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Le «Joun,al des Tribunaux Mixtes, 
parait chaque Mardi , Jeudi et Sa

medi. 

Il est en ven te en nos bureaux , 
dans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, è, Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans l es kiosques des gares. 

C.:c•ncessio11,naire de la vente en 
li brai rie et sur la vo ie publique: 
LIB RA IRIE HACHETTE. 

l.ti11e dans ee NuméFo: 
L e bou ·billet. 

L ' iu auguJ"atiou de l a pét·i ode tnllls itoit·e. 

Les m csunc!s tl'onlt·c m a tét·ic l tH'ccssait·cs 
ptHII' (lue les Judrlic tions '\'lixt es puissent 
t•épo ll(lt·e à lem · l àche nouvelle apl'ès le 
1;) Oc tobt·e. 

Les c lient s de la Socié té des Eaux du Cail'e 
peuyeut-ils demandet• un a·bonnem ent 
l'ol'fa it.ait·e ou cloivcnt-ils subil· le t:ni[' au 
eompteut· '! 

De h1 , ·aJidit.é des p t·om esses de mat·iage 
fait es a u eom·s cl ' une pt·oeédut·e de di
\'Ot'ee. 

Faillites et Conconla ts. 

;ld resse 
drie , au 
" JUSTICE"· 

télégr-aphique à Alexan
Caire et à Mansourah: 

Toutes les qui ttances , pour ~lrtJ 
valables, doivent porter la signaturtJ 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M. Joseph A . Degiarde. 

Les chèques et mandats doivent 
étre émis à l'ordre de l'u Adminis
trateur du Journal des Tribunau:x 
Mixtes"· 

Il n e sera donné suite à aucune 
r éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque V eodredi à midi 

p ar lea paquebota de grand-lu•• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETfE PACHA • 
(16.000 Tonneol 

• P A TRIA" 

et c PROVIDENCE • 
116.000 Toaa .. l 

06parta réguli-• de Port-Sald 
à Maraeille par lea lfi'&Dda 

courraera d"' l'Estrême-Orient. 

(3 départe par •emaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad ler. 

LE CAIRE: Shepheard'!l Holel Hulldlno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 b. 

Départe réguliera de Port-Said 

pour lea Iodee, l'Indo-Chiae, 

la Chine, l' Auatralie et l'Océaa 

Indien. 

The lnvicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S. A. E. 

eo.traotoN A Mana facturer• of: 

Cold Bitoamen Emulaion, Maatic Aapbalt, Roanas F elb, Lea4 A, Caawaa Bit••;•••• Slaeeliaa, 
Damp Couraea, Bitamiaoua Rubb.er & Watel'f'r-fiq Compoawula. 

ii!7, I'Oi!ue Fouad 1er A.L..EXAND ... IA ,., • ..,tft.enea: 22972 - 73 
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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d'Etats 

Dette Uni tite Egyptienne 4 OJo, • • • • • • • • • • • • • • Lat, 
Dette Privilégiée 3 1/s 0/o, . . • • • • • • . • • • . . • • • . • . Lst. 
Tribut d ' Egypte 3 1/t OJo, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Lat. 
Tribut d'Egypte 4 °/o .. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. . Lst. 
Emprunt Municipal Emiss. 1919.. . . ..... .... Lst. 
Lots Turcs ............. ...... ............... Fcs. 
Heilenic Gov. Loan 5 OJo 1914. .. ........... ... Lst. 

Sociétés de Crédit 

Banque d'Athènes, Act . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pcs. 
Crédit Foncier Eg. non versé fra . 250 Act. .. . Pœ. 
Crédoit Foncier Egyptien, Obi. 1903 .. ... . ... . Pcs. 
Créd-it Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . . . . . . . Pœ. 
Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 1/o OJo. • • . • • • • Pca. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o. • . . . • . . . • • Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien 3'/,0Jo S.L, Emis. 1937 L.E. 
Land Bank of Egypt, Act. ... ................ Lat. 
Land Bank of Egypt, P.J:'. .. .. .. .. .. . .. . .. .. Lat. 
Laod Bank of E~ypt, Obi. 3 1/o OJo • • • • • • • • • • • Fcs. 
Land Bank of Egypt 5 OJo Emission 1929 ..... L.E. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o OJo Emis. 1930 . P.T. 
National Bank of Egypt, Act. .... ..... . ...... Lat. 

Sociétés des Eaux 

Alexandria Water Cy ., Act. . . . • . . . . . . . . . . . . . Lat. 
Soc. An. des Eaux du Caire, jouies. . . . . . . . . Fcs. 

Sociétés Fonoièree 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act. . . . . . • • • . Lat. 
Société Anonyme du Béhéra, Act . • . • • . • • • • . L.E. 
Soeiété Anonyme du Béhéra, Prlv. ....... . ... Lat. 
Union Foncière d'Egypte, Act. . . • • . • . . • . • • • . Lat. 
The Oabbari Land, Act. • . • . . . . • . • . • • . . . . • . . . L.E. 
Soc. Fonc. des Dom . de Cheikh Fadl, jouias. Fc:s. 

Sooiétéa Immobilières 

Héliopolis, Act .... .. . ..... •• ..... ..• ..•. •.•. • Fca. 
Héliopolis, Obi. . . . . . . .. . . . .. . . .. . .. . . . .. . .. . . Fca. 
Fféllopoiis, P.F .. ... . ........... .. .... .. ..... . L.E. 

Sociétés de Tranaport 

l!.aypt . Delta Lie;ht Railways Ltd., Act. . • . . . . Lat. 
Soc. An. des Tramways d 'Alex., Div. . . . . . • • Pca. 
Soc . An . des Tramways d'Alex., jouis . . .. . .. Fca . 

Sociétés d'Hôtels 

Oranda HOt. d 'Egypte <ex-Nungovich), Act... Lat. 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act . . . . . . L.E. 
B~~rptlan Bonded Warehousea Cy. Ltd ., Ord. Lat. 
l!.cptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Priv. Lat. 
PHature Nat1ona1e d'Egypte, Act . •...•.•. , • • Lat . 
E.~~rptlan Salt and Soda, Act. • . . • . • . • . • • • • • • Sb. 
The An~tlo-Egyptlan Oilfle1da Ltd., Act. B. • . Lat. 
Soc. 06n. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. Fcs. 
Boe. <léa. daa Suer. et Ille la Raf. d'El., P.P. L.E. 
loc. Oén. dea Suer. et de la Raf. d'Eg., Prlv. Fcs. 
he• INn. dea Sttcr; et de la Rai; d'E&;, Obi. l'ca. 

Cote Bpéoiale du Comptant 

Aboukir Company Ltd. , Act. • . • . • . • • • • • . • • • • • Sb. 
AJ.. aad Ramleb Railway Cy. Ltd., Act. .. • Lat. 
Al-.lrla Preaaine; Cy. Ltd. S.A..E . .... .... L.E.. 
Suu :ame série, Obi. ........................ Pea. 
.._ 3me série, Obi. .. • .. .. • .. .. .. .. • .. .. .. • l'ca. 
•• 1°/., Obi. .. • .. .. .. . .. .. .. . .. .. • .. • .. .. . l'cs. 
Port laid Salt Aaaodation, Act. .. .. .. • .. .. . . Sla. 
... AD. Nett. et Prea~~&ge de Coton, Act. • • • L.E. 
....._ Laad and ln nat. Co., Act ..• ,. ........ Lat. 
-r. lnodatcd Cottoa Ouuaera, Act. • • • • • • • • Lat . 
1'IM New Buptlan Cy. Ltd., Act. .. .. .. .. .. • Sb. 
'l1le •&Ytltlan Heteltl Ltd., Act............... L1t. 

-
Clôture Lun di 

précédente 4 Octo bre 

105 .,. 
98 .,. 

100 
100 3/o Excn 
105 

2 
28 

12 .,. 
903 
324 
302 
!114 1/,Excn 
490 

97 .,, 

4 161lo 
511 

462 
104 . ,, 
728 

40 

17 9/to 
414 

6 'Iso ''•· 
12 .,., 

5'ho 1/u 
2 27 /81 

2 
104 

275 
539 

12 'ho 

1 .,, 

255 
30 

16 1/o 

24 1/o 
5 .. , .. 
5 .,. 
8 .. ,., 

43/4 .,, 
1 •• , ••• , •• 

132 
2 .. ,., 

113 
481 

11/6 

1 'h•''" 
8 .,, 

475 
473 
535 
43/1 .,, 
Il 11/u 
1 .,, .. , ... , .. 

Ul/6 
1 "/ao•i .. 

• 105 ., 
98 .,. 

12 .,, 

908 
325 .,, 

3oa 'i• 
518 .,, 
490 
97,70 

4 ''• 

700 
40 

6 ' '•• 
12 .,,. 

2 

2H 1/o 

a 

v 

1 6/a 'f 
250 'f 

ao y 

a 

5 .. ,. , 
5 .,, .. 

8 7/u 
43/4 .,, 

478 

v 

a 

10/6a 

1 '"• 
8 .,. 

., .. 

43/3 

1 .,, 

""' ., .. 
Ul/3 a 

1 "'•• 

a 

• 

Mardi 
5 Octobre 

105'11• 
98 1/a 
-
-
-
-
-

-
900 
32~ .,, 
303 .,, 
526 & 

4!10 • 
-

4 'lao 
-

-
104 .,, • 
715 
-

17 ., , 
-

6 '1•· 
-
5 .. ,., 

-
t 21/u 1tu a 
-

272 . , , 
~39 v 

12 . , .. 

1 .,. y 

-
-

!6 'ho 

-
5 .. ,., 

-
8 •• , •• 

43/4 .,, 

1 "'•• ., .. 8 

131 y 
-
-

477 1/o 

10/6. 
1 1ho 1/ ... 

8'/•''" 
487 
485 a 
542 .,, 

-
-.. , ... , .. .,, .. 
11/3 
-

Mercredi 
6 Octobre 

105 .,, 
96 3/a Exc 
98 1/o Excn 

101 .,. 8 

102 1/o Exca 
-
-

12 .,. 
-

324 
302 1/o 
~29 

490 
-
-
45'/• 

464 1/o a 
104 .,, • 
-
-

-
410 

6 ""•. Il "in 
-
-
1 .. ,., • 

IUO Y 

271 1/t 
539 

12 'lu 

-
240 v 

29 .,, v 

16 . , .. 

24 . ,, 8 

5 .. ,., 

-
-
43/3 

1 .. , .. . , .. 

-
-
-

476 

10/6 
1 '"• ., .. 
8 ., ••• , .. 

-
-

54t 
-
1111/,. a 

l'i•''"· .,, " 
-
·-

jeudi Vendredi Dernier Div1d~!:nde 
7 Octobre 8 Octobre payé 

105 104 &fa Lat . 2 Ma i 37 
96 3/a 96 1/s Lst. 1.15.0 Octobre 37 
- - Lst . 1.15.0 Octobre 37 
- - L.E. 2 1/o Septembre 37 
- - L.E. 2 1/o Octobre 37 
- 2 .,, -
29 - Lst. 1 Février 37 

12 1/o y 12 .,, 8 Dr. 12 Av ri' 37 
880 880 P.T. 275 Février 37 
323 •;, - Fca. 7 . ,, Mai 37 
302 .,, 302 Fca. 7 .,, Février 37 
527 - l'cs . 8 .,, Octobre 31 
- - Fe s. 7.50 juin 37 
- - -
4 .. , .. 4 '"!.. Sh . 2/6 Mai 37 

- - Lst. 2.1.9 Mai 37 
465 - Fcs. 8 .75 Juin 37 
104 .,, v - L.E . 2 1/o Septembre S7 
- - F.F. 22.5 juillet 37 
- 3~ . , , Sb. 8/· Septembre 37 

- - Sb. Il /- Avril 37 
- - P .T. 80 Avril 37 

6 , ,., 6 .,, • P .T . 25 Mare 36 
- - P .T: 45 Mal 37 
- - Sh . 2/6 juillet ~ 7 

- 2 26J., .,o. Sb . 2/· Novembre 35 
1 .. ,, , ., .. ' - -
99 .,, 97 P .T. 28 Mal 35 

271 270 .,, P.T . 40 Mal 37 

- - Frs. 6.25 Septem bre 37 

11 "'/ao Il 11 / 11 -

1 ""• ., .. - Sh. 2/- Mars 34 

240 • - P . B . 37.05 Juin 36 
- - F . F . 3.40 Juin J6 

16 ' ho - P _T. 85 Mal 37 

24 •t.. a 24 ' "• P.T. 30 Mars 37 

- - P .T. 35 Avril 37 

- - Sh . 2/6 juillet 37 

8 'ho - P .T. 32 Décembre 36 

43/- 42J9 Sb. 2/3 Décembre 36 

1 "''•• ., .. 
1 .,,., Sh. 2/6 juin 37 

- 129 v P.l. 21.21 Mars 37 

a 'i• 2 .,. P.T. 29.88 Février :!9 

- 113 .,, P.T. 21.21 Ma rs n 
475 - Foa. 10 JuiN et J7 

- 10/3 Sh. 1/- juin 30 

1 'ho., .. - Sb. 1/- Décembre 31 

8 1/s a 8 'h• v P .T . 24 Mars 37 

485 483 Pcs.Or 7.50 Septembre 37 

485 483 Pcs.Or 7.50 Septembre 31 

- 540 Pcs.Or 12 5 AoOt 37 

4l/9 - Sb. 2/3 Juin -- - P.T. 24 Mars 17 

1 ., •• , •• - •• ·/10 Mal 1'1 .. , ... / ... .,, . Sll. 0{5 06eetaln'e 
,. 

16/- - Sh. -/7 1/o Avril 87 

- - Sb. 1/1 Juin 
,. 



1 
tJ!ilnu A.anae /rUikfllrre. 

16111c ANNÉE 27nu Annü de la "Oa.utte IJea Tr1Durraax llllitxtu", No. 2277 Vendredi 8 et Samedi 9 Octobre 1937. 

oiBECTION, 
R.!!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

A.Iexandrie, 
1. Rue de la Oaredu Caire, T él. 25924 

sureaux au Caire, 
z1. Roe Soliman Pacha, T él. 54237 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

-Un an ••...•. • . 
- Six mois .. ... . . 
- Trois mois . .... . - * la Gazette tun an) .. 

- aux deux publications 
réunies (nn an) . . .. 

P.T. 150 
85 
50 

» 150 

» 250 

t. Mansourah, 
l!oe Albert- Padel. Tél. 2570 F••d•t•upe 1 M- M ·t.XIllrfJ!l PUPIKOFER et LJi:ON PA..llfG..&.LO, Avocats à l a Cour. 

01 __ 1_• 1 Me MAXJJirfJil PU'PIKOFER, Avocat à la Cour. 

A.dministrateur-Géra.n t 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

,...,,,. .,. ••.,•allo• •• d' AII-IIIH•t,.•llo• 1 

M.ea L. P A..llf6A..LO et R. BCHEMEIL ( Dtrecteura au Catr~J. 

t. port-Ba.ïd, 
lloe Abdel Monet m. Té l. 409 

Pour la. Publicité : 

Adresse n/ëf!TDphtque; Me.&. DlllGIA.RD• (&crttatre de la rtdacttonJ. Me A . .I!'A.DliiL (Dtrectelll cr M.an.o•riiii) - S'adresser aux doreaux du Journal 

a. R:ue de la Oare du Caire, ~lexaaarte 

Téléphone: 259Z4 -
ILe Caire, Alexandrie et Ma.aaourahl 

"JUSTICE" 

Me L. BARDA. (&crttatre-ad)otnt) . Me F. BRAUN 1 (CD"IIPOtldanh 
Me G. MOUCHB.A..~ (&crttatre d Port-Safd). Me J. LA.O.:A.T d PalU), 

he CaF~net d'un Vieux Plaideutr. 

La Justice Romancée. 

Le bon billet. 
C'est pm· son esprit (de l ' Eglise) 

que les rois chrétiens ne se font pas 
justice dans les c1·irnes rnêrnes de lèse
majesté au p1·ernie1· chef, et qu'ils re
mettent les criminels ent1·e les mains 
des juges. 

PASCAL. Les Provinciales XIV. 

En jaquette, l1<:tut de form e, ganté et guê
tré de clair, il .a ll a it dans les rues de Lon
dres. Plus galonné qu'un suisse de bonne 
paroisse, un valet Je précédait, m enton haut 
et ta lon sonnant, portant à bout de bras 
une bannière de procession. Fixé par cle,ux 
cot donnets à glands a u sommet. de la ham
pe, un brocart à Jourde frange s'étalait, fi
gur::mt, ti ssés d'or, de soie et d 'argent, les 
armes d'Angleterre et d'Ecosse et les trai ts 
du gentleman qui suivait. Celui-ci y éta it 
représenté, le fron t ceint de la couronne où 
fulgure le I\:oh-I-Nom', tenant le sceptre dans 
sa dextre et un orbe dans sa senestre. Et, 
au-dessous , se lisa it cette légende: " Hon
neur à votre Roi ! " A un e distance r espec
tueuse, un second valet à livr ée chatoyante 
fermait la marche: il portait une sacoche 
en bandoulièr e et, suspendus à la sangle 
qui lui ha rnachait les épaules, une petite 
table pliante, un strapontin et un par.apluie 
lui battai ent dans le dos. 

lis débouchèrent Trafalgar Square. Une 
pluie fine s'était mise à tomber brouillant 
les édifices et, aux impériales des busses 
qui passaient comme des fantômes, les r é
clames de " Bovril "• " Oxo "· " Colman "• 
11 Lipton " et " Sunlight"· Cependant que la 
pe tite troupe contournait la place, son per
sonnage central inspectait de droite et de 
gauche. Mais ce n'était point, comm e on 
le verra, pour chercher refuge. A l'angl e 
du Strand, au pied du perron de Saint-Mar
tin-in-the-Fields, sous le fronton de la 1a
tional Gallery, il eut une petite hésitation. 
Elle fut courte cependant, et ce fut d ' un 
pas décidé qu'opérant une manœuvre obli
que, le trio se donna bientôt pour objectif 
la colonne qui élève dans le brouillard l' ef
fi gie du héros. Au pied d'un des lions de 
bronze qui gardent le monument, ils pri
ren t leurs position s. 

Sur le g uéridon dépli é, la sacocl1 e fut po
sée. Le gentleman s' in stalla sur le stra
pontin. A sa cll'oite, banni ère a u poing, ta
lons réunis et tlwrax gonflé à bloc, tel 
qu 'on l'aclmil'c clans les dessins où Slogov 
illtustra les avent ures du petit Roi , un va
let prenait ses ayanlages. A sa gaucl1 e, le 
buste légèrement penché et le rein cambré 
sur des lombes rebondi s, a u vœu du beau 
maintien, l' a utre valet 1enait le parapluie 
déployé. Et tell es étaient l' allure et la pres
tance de 1 'a ttitude et du geste, qu e la mo
deste armature tendue d'humble lustrine 
participait de l' in sign e noblesse elu dais. 

Deux pas san ls s 'arrêlèren t, puis elix au
tres ; bi cnt6t, il s furent cent et, l'instant 
d'apt'ès, une multitude. Alors, le gentleman 
parla. Et voici ce qu'il dit: 

- Bonn es gens, excellents suj ets, vous 
avez el evant vous votre monarque. Il vous 
étonnera sans cloute que je vous interpelle, 
la semell e humide, au risque de contracter 
un e bron chite, alors qu e j' eu. se dû à cette 
he·ure prendre mes a ises royales à Buckin
gham, Saint-James ou Balmoral. Apprenez 
qu e, tel que vous mc voyez, je sui s la Yi c
time d'un mal entendu. Le sang des Tudor 
coule dans mes , ·eines. On a voulu jusqu'ici 
l'ignorer. J 'a i supporté J'injure des di eux et 
des Jwmm es avec ce lte so uriante pati ence 
par qu oi se r econnaît le véritable sports
man. Mais la vérité, vous Je savez, finit 1ou
jours par triompher. Aussi bien, je me fl a t
te que le temps est proche où, la m épr ise 
dissipée, j'accéderai a u trône de mes pèr es. 
Et c'est pourquoi j'en appelle à vo ire loya
lisme axant la lettre comme a ussi lJien à 
votre sens commercial. Je vous veux clans 
le même moment marquer ma sollicitude et 
vou s proposer un e bonne a ffa ire . 

Ce di sa nt, il retire de sa sacoche belle 
liasse de hanknotes. Libéran t une coupure 
de l'étreinte de l'élastique, il l' exh ibe à son 
auditoire. 

- Voi ci, el i t-il , une hanknote d'une livr e 
sterling marquée à mon efFigi e. Sans cloute 
es t-elle en l' é lat d'un e valeur fiduciaire nul
le, mais je n'en estime pas moins qu' en 
vous en rendant acquéreur a u prix d 'une 
demi-couronne vous feriez un excellent pla
cement. Car il va sans dire qu'au jour mê
me dè mon proche avènement cette vignette 
aura son plein pouvoir d' acha t et de libéra
tion. Profitez don c de l'occasion. Dégageons 

d' abord. C'est bien. Maintenan t, avancez, 
Messieurs. Mettez-vous sur les rangs . P as 
de bousculade. De 1 'ordre, je :vous prie, de 
la discipline. Un à la fois. Vous serez tous 
servis. 

La queue se forma. 
Mais le gentleman n'ava it pas encore en

caissé son premier florin qu e surgit à son 
côté un policeman, colosse fl egmatique, qui 
assura sa poigne à son collet. 

A quelques jours de là , la jaquette un 
peu frip ée et le plastron défraî chi, le gen
tleman comparaissuit devant ses juges. Ce 
n 'était point, elit-il, jouer le /a.iT play. Ses 
droits ù la couronne n' étaient point de son 
invention . Il ne se di ssim ulait pa s les dif
ficultés de son entrepri se. Mais il n'aVait 
berné personn e. Son pedigree était authen
tique. P our ce qui é tait du marché proposé, 
il ne se défendit point d' en reconnaître le 
caractère spéc ula1if, mais sa proposition, 
compte tenu du risqu e, n'en avait pas moins 
été honn ète. Aussi lJi en, tant sur le plan po
litique que commercia L il était scan daleux 
que, dans un pa ys qui se piquait de libéra
lism e, on lui eût interdi t de courir sa chan
ce. 

A ce plaidoyer, il fu t répondu avec le 
sourire que, clans la circonstance, l'accusé 
elevait se féliciter de la débonnaireté d.u siè
cle. Eùl-i l véc u du temps où régnait son 
pseudo-aïeul Hemi VJlJ , qu 'i l eût tàté 
elu brodequin ou de la rou e, connu l'estra
pade el l' écartèlement. Car il ne faisait point 
de cloute qu 'i! avait trempé dan s le crime 
m ajeur de la lèse-majes té. Cependant ses 
agissemen ts, que con fi rma ient ses propos, 
étaient cl'un fol. Et la folie méritait quel
qu e indulgence. 

Il m·ait déjà fait quelques jours de pri
son. La condamnation à un e a mende d'une 
J:iHe sterling authentique, s'avérait, pour 
cette foi s, suffisant e, en tant qu e le geste 
comportait all égeance très humlJ! e à Sa Ma
jes té le I\oi Georges VI et sancl.ionnement 
d'un e filout erie bou ffonn e. 

Ce fut , à la faveur ci e considérants em
preints d ' un e pareille mansuétude que fut 
jugé, l'an dernier (*), en Bessarabie, un 
cer ta in Ka lé Bubinesco qui , corsant l 'escro
querie de lèse-divinité, vendait des places 
au Paradis ... 

M• RENARD. 

(*) V'. J .T .M. No. 2160 du 9 J anvier 1937. 
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Eehos et Informations. 

L'inaugui·ation de lu pé1·iode ti·a nsitoh·e . 
Dans le grand Hall du r ez-de-chaussée 

du P alais de Justice d 'Alexandrie, qui, 
transformé en une sorte de salle d' audien
ce grandiose, servit, le Samedi 27 Février 
1926, de ca dre à la réunion solennelle où 
le Gouvernement et les justiciables de ce 
pays, par leurs représentants les plus qua
lifiés, apportèr ent à la Magistrature et a u 
Barreau :Mixtes un unanime témoignage 
d'estime et de reconnaissance, garant, sem
bla it-il, d'un avenir illimité, se déroulera, 
le Vendredi 15 Octobre courant, à 5 heures 
de l'après-midi, la cér émonie par laquelle 
le Gouvernement Egyptien a tenu à inau
gurer officiellement l' entrée en vigueur du 
nouveau Règlement d 'Organisation Judi
cia ire Mixte. 

Il convenait , sans doute, que la da te his
torique du·· 15 Octobre 1937 fût, a u siège 
même de la Cour d 'Appel Mixte, célébrée 
avec quelque faste . 

C'est pourquoi fut-il avise, encore que 
cette manifes tation différàt, dans son es
prit, sensiblement de celle des fêtes du 
Cinquantenaire, de lui assurer le même 
cadre et un identique cérémonial, voire 
même de lui conférer plus de solennité 
encore. 

Sa Majesté le Roi, dont la sollicitude est 
acquise à tout ce qui contribua et contri
bue à l' essor du pays, a da igné accepter 
de présider en personne 1 'inaugura tion de 
l.a période nouvelle de la vie de nos Juri
dictions, symbole, comme nous l'avons 
déjà souligné, de la collabora tion des étran
gers d'Egypte et des Egyptiens. 

Les invitations à la cér émonie seront 
fa ites pa r les soins du Gouvernement lui
m ême, qui en a pris la louable initiative. 

Nous croyons savoir qu 'y seront conviés, 
outre les magistrats des Tribunaux Mix
tes et Nationaux -e t les Conseils de l 'Ordre 
des avocats près toutes les Juridictions du 
pay§, les Corps diplomatiques , les m embres 
du Contentieux de l 'Etat, du Bureau du 
Sénat et de la Chambre, les Ministres et 
Sous-Secréta ires d'Etat, les magistrats en 
retra ite. 

Il nous revient également que des dis
cours seront prononcés par S.E. l-e Prési
dent du Conseil, S.E. le Ministre de la 
Justice, le Premier Président de la Cour 
d'Appel Mixt-e, le Procureur Général près 
notre Institution, a insi que le Bàtonnier 
de l'Ordre des avocats près les Juridictions 
Mixtes. 

Les mesures d'ordre matériel nécessaires 
pour que les Juridictions Mixtes puissent 
répondre à leur tâche nouvelle après le 
15 Octobre. 
Dès Vendredi prochain, 15 courant se 

m anifestera pra tiquement l'extension de la 
compétence des Juridictions Mixtes en 
ma tière pénale. 

Aussi bien des mesures d'ordre maté
riel devaient-elles être prises en temps 
utile pour que, dès cette date, les nouveaux 
services péna ux mixtes pussent fonction
ner. 

Au rez-de-chaussée du Palais de Justice 
d 'Alexandrie, place nette est déjà faite 
dans la salle des archives, celles-ci ayant 
été transportées en partie dans les anciens 
burea ux des huissiers, transférés et fonc
tionnant, comme nous 1 'a v ons dit, depuis 
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le 4 Octobre courant , 13 place Mohamed
Aly, et, en partie, dans les sous-sols du 
Palais. 

C'est cette vaste pièce qu'on aménage 
présentement en salle cl 'aud ience pour les 
besoins de la Cour d'Assises et du Tri
bunal Correctionnel. 

Trois chambres d 'écrou sont prévues a u 
r ez-de-cha ussée où seront détenus les in
·culpés pour les besoins de l 'instruction. 
L'une de ces chambres sera prête le 15 
Oc tobr e; les deux a ut res le seront inces
samment. 

Les services comptables du P arquet oc
cuperont provisoirement le restant des an
ciens bureaux des huissiers. 

Pour ce qui est des services pénaux, ils 
disposeront provisoirement de pièces pré
levées sur les Greffes de la Cour. 

Les travaux de surélevation elu Pa la is 
de Justice, qui perme ttront l'installation 
définitive des nouveaux services, seront 
achevés le 15 Janvier 1938. 

Dans les locwux du P ala is de Justice de 
l' aven ue F oua d, a u Caire, il a pareill ement 
été pourvu, dans la mesure du possible, 
a u fon ctionnement des nouveaux services 
péna ux. 

Le Greffe des ac les nota riés, transféré 
clans 1 'immeuble vo isin des hypothèques, 
permettra de disposer de toute l 'aile du 
Palais qui donne sur l'Avenue F oua d pour 
l' insta lla tion des cabinets des juges d'ins
truction et de leurs greffiers respectifs. 

Les trois pièces adjacentes à la Grande 
Chambre seront a ff ectées a ux services de 
la Cour d 'Assises. 

L' insta lla ti on des nouvea ux services s' é
tant avér ée impossible a u Palais de Justi ce 
ci e Mansourah, il nous revient qu'il aurait 
été suggéré d 'affecter un immeuble voisin 
à. la sall e d 'audience pénale et a ux cabine ts 
cl es juges d' in str uction et de leurs gre ffi ers. 

Mais ces dispositions et la constituti on 
des nouveaux greff es pénaux, en l'éta t 
actuel des cadres et du matériel, privera ient 
évidemment les autres serv~ces ·civils et 
commercia ux de tous les éléments dont il s 
ont normalement besoin , s i l' on ne prenait 
pas, a u Ministère, les mesures préconisées 
pour parer à ce danger. 

Etant donné le trop court déla i, - coïn
cidant a u s urplu s avec les vacances judi
cia ires, - prévu par la Convention elu 8 
Mai 1937 pour la préparation de la mise 
en vigueur elu nouvea u Règlem ent, de 
telles m esures, nécessaires d 'ailleurs dans 
nos trois tribunaux et à la Cour, n ' ont pas 
pu être s uffisamment étudiées par le Gou
vernement et r éalisées à temps. 

D'aucuns avaient même songé qu'un e 
prorogation de la da te d'entrée en a ppli
cation du nouveau Règlement a ura it · été 
opportune pour cette raison. Mais des con
sidération s d 'ordre politique a isément com
préhensibles ont fa it écarter une telle solu
tion, - et dès le 15 Octobre les Tribtunaux 
Mixtes avec leurs moyens rest.Keints de
vront assumer leur rôl e. Ils ont, pendant 
62 ans, fa it la preuve qu'ils savaient tou
jours r épondre à tout ce qu'on attendait 
d 'eux. La mise en train de la nouvelle 
période de leur existence ne leur fera pas 
rompre leurs traditions. C'est sans doute 
parce qu'on le sait, que cet effort leur est 
demandé. 

Nous voulons toutefois conserver l'espoir 
que ce ne sera qu'un moment pénible à 
traverser et nous avons d'ailleurs des rai-
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sons de croire que le GouvernemeJtt ne 
sous-es timera pas la tâche ~1ouvcl le de 
n os Jur1d1ctwns et ne considérei<J pas 
comme termmée, par le mouveme11l judi
ciaire que le Conseil des Ministres consa
cre ra incessamment et qu 'on nous dit au 
s urplu s être plutôt restr eint, l 'é lwle des 
moyens matériels raisonnabl es et adé
quats qu'appelle la nouvelle organisation 
judiciaire. 

Le retour du Premier Président 
Sh· Richard A. Vaux. 

C'est a ujourd'hui , Samedi, clans l'après
midi , par le paquebot " Moha mecl Al y El 
Kéhir » de la Pha raonic Line, que Sir 
Richard A. Va ux, Premier Président de la 
Cour cl' Appel Mixte, débarquera à ,\ Icxan
drie, retour d'Angleterr e où il a passé son 
congé. 

Nou::; lui souhaitons la bienvenue. 

Les Proeès Importaats. 

Prec:haitaa Débats. 

Les clients de la Société des EalLX du 
Caire peuvent-ils demander un abon
nement forfaitaire ou doivent-ils subir 
le tal'if au compteur? 

(Aff. Haïm Chamla et C.onso·t ts 
L'. Soc iété des Eaux d·u Caire) . 

C'es t, on se le rappelle, la que~ lion 
prin cipale di sc utée a u cours du procès 
qui a récemment mis la Société des 
Eaux aux prises avec certain s de ses 
abonnés devant la ire Chambre du Tri
bunal Civi l du Caire, a lors présidée par 
M . Falqui-Cao (• ). 

M. Haïm Chamla, ainsi qu e d'autres 
usagers, avaient exposé qu e depui :; de 
long ues années la Société leur fourn is
sait de l' eau suivant des contrats par 
abonnement à robinet libre, m ais qu·un 
jour, ayant dénoncé ces contra ts, elle 
leur avait imposé sa prétention de subs
titu er à ceux-ci des contrats d'abonne
ment a u tarif de l' eau mesurée au mèl.re 
cu be. 

P réten tion injus tifiée e t arbitraire, 
soutenaient-ils, car, suivant la seul e in
terpré tation des tex tes cons titutifs de la 
concess ion conforme à la nature ct à 
l'esprit de cette concession, le choix des 
modes de fourni ture de l'eau, à l'abon
nement forfaitaire ou au compteur, et 
des tarifs indiqués dans les tableaux an
nexés à la con ven ti on de i887, appar
tient exclusivement aux usagers. 

Pour exercer ce choix qu 'ils préten
daient avoir, ils avaient demandé au 
Tribunal de dire que les usagers ont le 
droit d ' imposer à la Socié té des Eaux 
de fournir l'ea u à leurs immeubles par 
abonnement à robinet libre. 

Une série de ques tions secondaires, 
plus ou moins tributaires de l'objet es
sen ti el des débats, s'é taient également 
posées. 

M. Haïm Chamla et Consorts ré~l a
maient ainsi, en même temps e~ au tJtre 
de l'indû, la restitution de certams mon
tants représentant la différence entre. ~e~ 
tarifs indûment appliqués par la So~tete 
et ceux qui auraient dû, prétendatent
ils, leur être appliqués d'après les con
ventions en vigueur. 

(*) V. J.T.M. No. 2064 du 29 Mai 1936. 
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D'autre part, et . aux. terme~ de son 
1·rman de concesswn, Ils avaient con
t~slé à la Société des Eaux 1~ droit d'e
xiger de ses usagers un cautiOnnement 
qu'elle prélev~it de chacun d'eux .sous l_a 
forme du pawment préalable dun de-

_pôJ~o utes ces questions d 'un intérêt pri
mordial e t quotidien avaient considéra
blement retenu _l'atteJ?-tion .et, à certains 
égards mê~ne, err~u l opmwn publique. 
Cel.Le émotiOn avait eu son écho au Par
lement, où plusieurs députés et séna
teurs avaient interpellé le Gouverne
men t Egyptien sur la nature, l'étendue 
·et les termes de la concession de la So
ciété des Eaux. 

l •~ n l' é tat d 'un mouvement d 'opinion 
qu'il ne pouvait igno rer, le Gouverne
ment Egyptien, au cours des débats 
d éi.HS lesqu els il avait été appelé en cau
sc avait é lé amené à déclarer, sous ré
se;·ves de toute action qui lui revenait 
comme pouvoir concédant, «qu'il résul
tait. des co nventions qu' il appar ti ent au 
consommateur de choisir entre le paie
lllc nt cle l'eau par abo nnement forfal
taite ou par compteur e l que c'es t à tort 
que la Compa_g~1ie pré tend impos~r de 
s:1. seul e autonle un des deux sys temes 
de paiem ent ou un sys tème différent». 

« Quant au dépôt qui n 'a pas été pré
-v u - continuait la déclaration - la 
C•, mpagnie ne saurait l' ex iger que dans 
leo; term es e t les limites d'une autonsa
ti l n du pouvoir concédant». 

~1ar jugem ent du 8 Juin 1936 qu e nous 
avons reproduit intégralement (*) la ire 
Chambre Civi le du Tribunal du Ca1re 
a\ ait on s'en souvient, reje té la deman
dr. d~s usagers enver s la Compagnie en 
cc qui co ncerne le choix du mode de 
ftJu rni ture de l'eau. 

Elle s'é tait prononcée à ce t égard en 
ces te rm es : 

" ll n'est pas elu tout contes table que la 
Soe;iétl: es t toujours au bénéfi ce. de la fa 
eu! lé de ch oisir Je mode de fourmture et le 
type abonnemen t; et de . ~ela il en ressort 
logiquement que la Socwté des Eaux est 
<J.ussi a•ulorisée, si bon lm se mble, à rem
placer par des alJonn em ents au compteur 
ecux à forfait, à leu r expirat ion ct moyen
nan t préavis donné conform ément a u con
lrut en co urs. 

.. L'attribution à la Société concession
rwi re de ce tte fac ulté de choix se justifie 
par l' exacte interprétation des clauses r é
gissant le serv ice de di stribution qui lui est 
concédé e t cadre avec la nécessité d 'éviter 
le gasp illage d 'eau, auquel donne presque 
illu jours lieu Je sys tèm e elu for fmt de par 
sa nature mème, et qui se r ésoucl en une 
viola!ion contrac tu elle a u préjudice de la 
~ ociété si ln. consommation dépas se la 
rtuantité moyenn e s ur laquelle est calculé 
1r. pri x elu forfait; c'est pa r cette considé
ration q'ue partout on a été a m en(' il a dop
ter la fourniture a u compteur"· 

En ce qui concerne le paiement d'un 
dé pôt, la thèse cles u sagers avait égale
ment é té écartée, le Tribunal ayant ad
mis « que la Société, en imposant à ses 
abonnés de fournir un dépôt à titre de 
cautionn ement, proportionnel au mon
tant de l' abonnem ent, ne contrevient à 
aucune des clauses et condiLions qui lui 
sont imposées et ne perpètre pas un 
abus dont les demandeurs puissent ré
dam er la cessation ». 

(•) V. J .1'.M. No. 2074 du 22 Juin 1936. 
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Et le Tribunal poursuivait: 
" A tout ceci, il n'est pas inutile d' a jou

ter que la Société, n 'étant pas tenue de 
fournir l'eau à cr édit, est pleinement justi
fi ée à se garantir, par un cautionnement, 
contre toute éventua lité de perte, vu que 
l'insolvabilité ou le r efus de payer peut sur
venir, soit de la pa rt des abonnés a u comp
teur en raison elu reta rd que l' enca issement 
des term es doit forcém ent subir par la né
cessité de procéder chaque fin de mois au 
relevé de la quantité d'eau consommée; soit 
de la part des abonnés à forfait , dont le 
grand nombre ne permet pas de r ecouvrer 
les termes à la vei lle de chaque trimes tre ». 

Par contre, e t en ce qui concerne les 
tarifs ap pliqués, le Tribunal avait, dans 
une cer ta ine mesure, accueilli la de
mande de certains des usagers, dans les 
termes suivants: 

" La fac ulté consentie à la Société de, si 
bon lui semble, remplacer à leur échéance 
les abonnemen ts ù forfa it par des a bonne
ments a u compteur, qui n'a cl:autre but que 
ce lui de faire payer à chaque usager le pnx 
de r eau qu'il consomme réellement, ne l' a u
torise toutefois pas à ca lcule r ses fourni
tures à des prix s upérieurs à ceux approu
vés par Je Gom·ernement et fixés a ux ta
bleaux annexés à la Convention de 1887, 
qui, pour les abonnements au compteur, 
s uivent un e éc l1 ell e dégress i\·e à partir de 
fr . 0,70 soit P.T. 2,70 par m ètre cube"· 

La Socié té avait donc été condamnée 
à res tituer à certains de ces usagers les 
différences entre les tarifs appliqués ef
fec tivem ent par elle et ceux qui auraient 
dù l' être en exéc ution des conventions. 

Ces ques tions, qui restent aujourd'hui 
d' une ac tualité brûlante et qui n'ont pas 
cessé de préoccuper l'opinion aussi bien 
dans le publi c qu 'au Parlement, ont été 
soumises à la Cour par I-Iaïm Chamla 
e l Consorts qui ont relevé appel du juge
m ent elu 8 Juin 1936. 

Ceux-ci, représentés par Me Abrami
no Yadicl, exposent dans leur acte d'ap
pel que, pour reconnaître à la Société le 
droit d 'imposer à son choix l'abonne
ment à forfait ou a u compteur, le Tribu
nal ava it eu le tort d 'appliquer à la le ttre 
l'arl. 3 du firman de 1863 e t l'art. 6 
alin éa 1er de la convention de 1887. 

Rappelons ici que l' art. 5 du firman 
de 1865 es t a insi co nçu: 

" La Compagnie ne pourra pas vend re son 
0au à un prix maximum supérieur à la moi
h é de celui tue l 'on paie a c tuellem ent; ce 
prix maximum ser a de elix paras tarif par 
kir!J é, évalu é comm e é tant le 15me elu m è
tre cube , soit environ soixante-six litres, 
mais elle pourra vendre à un prix inférieur 
c l fair e des abonnements "· 

Or, poursuivent les appelants, les pre
miers juges ont ainsi omis de tenir 
compte de l'alinéa 2 de rart. 6 de la 
convention de 1887 et des tableaux y 
indiqués e t annexés à la convention 
pour en faire partie intégrante. 

Ces tex tes exprimaient pourtant un 
nouvel acco rd fixant d'une part les di
vers modes de dis tribution de l'eau 
alors en co urs; d'autre part les diverses 
ca tégories de co nsommateurs e t enfin 
les tarifs à échelles dégressives appli ca
bl es à chacune de ces catégories en pro
clamant ces tarifs inchangeables sauf 
autorisa tion du pouvoir concédant. 

ll devenait dès lors inutile, poursui
ve nt les appelants, cle dire à qui appar-
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tient le choix du mode de distribution 
e t du tarif applicable; il était en effet 
naturel que l'usager bénéficiant d'un 
tarif inférieur pùt s'en prévaloir sans 
que la Société crùt pouvoir s'y opposer. 

De même, si la convention de 1887 
avait réellement concédé à la Compa
gnie le droit d 'imposer le tarif le plus 
fort à n 'importe quel consommateur, on 
n 'aurait pas compris que cette même 
conven tion eùt élaboré des tableaux de 
tarif à échelle dégressive suivant la qua
lité du consommateur, •ravail en oppo
sition avec ce prétendu droit de la Com
pagnie et dès lors parfaitement inutile 
en raison même de ce droit. 

M. I-Iaïm Chamla et Consorts font 
ensuite ressortir que l'intention des par
ties de la isser à l'usager exclusivement 
le choix du mod e de distribution de 
l'eau ne fai sait par ai lleurs aucun doute. 

Ainsi de 1870, point de départ de son 
fonctionn em ent, jusqu 'en 1922, la Socié
té n 'avait in s tallé que 5294 compteurs 
- d 'ailleurs tou s à l'u sage de services 
gouvernementaux e t publics, - dans la 
ville du Caire qui a un million d 'habi
tants dont une centaine de mille sont 
ses abonnés. 

Durant ces 52 ans elle a v ait donc ap
pliqué essentiellement l'abonnement for
faitaire et c'é tait là le meilleur indice du 
droit de l'usager de se prévaloir de ce 
mode de di s tribution de l'eau. 

Les appelants fo.nt d'ai lleurs observer 
q;<e le compteur pouvant mesurer les 
petits débits d'eaux des appartements 
n'a fait son apparition en France même 
qu'en 1880. 

Son emplo i n 'avait donc pu de toute 
évidence ètre prév u plusieurs années 
avant dans les accords remontant à 1865 
et 1887. 

En ce qui concerne les tarifs appli
qués par la Société, M. Haïm Chamla 
e t Consorts exposent qu 'en autori sant 
ce tte derni ère à appliquer à l'abonne
ment au compteur le tarif fixé par les 
conventions à 1 franc d'abord puis en 
1887 à 0 fr . 70 la kirbé, les premiers 
juges ont confondu le mode vente de 
l'eau pui sée clans les kirbés puis trans
portée par à es sakkas avec le mode de 
la fourniture a utomatique au moyen de 
conduites e t mesurée au compteur, mo
de s entre lesquel s la Société avait elle
même admis une différence. 

Le Tribunal, relèvent-ils ensu ite, s'est 
à tort arrêté à l' a rg ument que le sys tè
m e du compteur était des tiné à empê
cher le gaspillage de l' eau. Il suffit à cet 
éga rd de rappeler que les règles admi
ni s tratives interdisent à la Compagnie 
co ncessionnaire d'employer même dans 
un tel _but un mocle d' exploitation non 
autorisé par le pouvoir concédant. 

En fait, font-il s observer, les s tatis
tiques établissent qu e la co nsomma tion 
d'eau a, de 1922 à 1934, a ugm en té de 
50 %, tandis que les frai s d'exploitation 
n 'ont a ugmenté que de 10 %. 

Le tarif prévu e t autorisé par le pou
voir concédant a donc é té fixé et adapté 
en tenant compte des frais res treints 
qu'allaient entraîn er le nouveau mode 
de dis tribution automatique au moyen 
de conduites. 

Les premiers juges, soulignent les ap
pelants, bnl re tenu enfin que les bénéfi-
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ces réalisés par la Société n 'étaient pas 
tels qu'elle puisse se priver du droit de 
choisir librement entre les deux modes 
de distribution de l' eau. Ils ont ainsi 
perdu de vue que ces bénéfices dépas
sent annuellement le 167 % de tout le 
capital social, bénéfices énormes ne ca
drant certes pas avec l'esprit et la lettre 
des accords de la concession d'un servi
ce public e t d'intérêt général. 

Cette affaire, importante par l'intérêt 
des questions qu'elle agite et par leur 
répercussion dans l'opinion publique, a 
été fixée à l' audience de la Cour du ii 
Novembre 1937. 

La Compagnie des Eaux es t représen
tée comme en première instance -par 
Mes René et Charles Adda. 

Le Gouvernement Egyptien compa
raît par l' or~·a n e de M. le Conseiller 
Royal Edga r Gorra. 

Nl'us ne manquerons pas de tenir nos 
lecteu rs au courant des suites de cet in
téressant procès. 

La Justice à I'Etraoge.r. 
A~leterre. 

De la validité des promesses de mariage 
faites au cours d'une procédure de di
vorce. 
Nous avions donné dans ces colon

nes (* ) les détails de ce curieux procès 
par lequel une jeune anglaise poursui
vait en justice un jeune homme pour 
des promesses de mariage qu'il lui avait 
faites alors qu 'il était en ins tance de di
vorce mais avant que son divorce ne fût 
devenu définitif. 

La Cour d'Appel de Londres avait re
jeté une përeille action en re tenant qu'u
ne promesse fai Le clans de tell es condi
tions ne liaiL pas son auteur. 

Tant que le divorce n'est pas définitif, 
avait jugé la Cour, certains droits et 
obligations du m ariage non encore clis
sous existent toujours; la loi, dans ces 
conditions et clans un but d'intérêt pu
blic, doit se montrer beaucoup plus sou
cieuse d'aider et de ménager une récon
ciliation toujours possible des époux, 
plutôt que de l' entraver. 

Déboutée, la jeune femme a porté son 
cas devant la Chambre des Lords cons
tituée en Cour Suprême et composée du 
Lord Président Atkin et des Lords 
Thankerton, Wright, Russel of Killo
w en et Roche. 

A la majorité des voix son action a 
été accueillie, les Lords retenant qu'une 
promesse de mariage faite en cours de 
procédure de divorce est valable et lé
gale et doiL par conséquent sortir ses ef
fets dès lors que le divorce est devenu 
par la suite définitif. 

Le Lord Président Atkin et les Lords 
Thankerton et Wright se sont pronon
cés dans ce sens tandis que Lords Rus
sel of Killowen et Roche se ralliaient à 
l'opinion contraire. 

En faisant connaître la décision des 
Lords, qui dans le système anglais cons
titue désormais un précédent liant tou
tes les juridictions inférieures du pays, 

(*) V. J.T.M. No. 1984 du 24 Novembre 1935. 
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le Lord Président Atkin a observé que 
la moralité publique exige que l'on fas
se respecter de tels engagements qui ne 
doivent pas être considérés comme des 
paroles en l'air. 

Une ind emnité de Lst. 2.000 a en con
séquence été allouée à la jeune délais
sée. 

Il est intéressant de rapprocher cette 
décision de celle rendue en Egypte à 
propos d'un cas presque identique par 
le Tribunal Civil de Mansourah le 30 
Avril 1935, dont le jugement a été con
firmé plus tard par la Cour d'Appel par 
arrêt elu 6 Février 1926. 

Le Tribunal Civil de Mansourah, alors 
présidé par M. F. Fairé, et plus tard 
suivi dans son ouinion par la Cour d'Ap
pel, avai t, clans des conditions dont nous 
avons rapporté les détail s (* ), accordé 
sept cents livres d'indemnité à cette 
jeune femme mariée qui se plaignait 
d'avoir été induite à divorcer par les 
promesses de mariage de son amant. 

Celui-ci, une foi s le divorce prononcé, 
n' avait plu s voulu tenir ses engage
ments. 

Il nous est agréable de souligner ici 
encore une foi s de quelle heureuse fa
çon la juri sprudence de nos tribunaux 
rejoint e t bien souvent devance celle des 
juridictions européennes les plus élevées 
dans leur esprit et leur expression la 
plus moderne. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Juge-Commissa ire: M. AHMED BEY MAZLOUM. 

Jugements du 6 Octobre 1937. 
DhCLARATION DE FAILLITE. 

Ibrahim Ahmed Naga, corn. , sujet loc., 
dom. à Alex .. rue ouk El Kheit N" 101. 
Da te cess . paiem. fi xée a u 13.1.37. Ma thias, 
synd. prov. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Francesco Monaco. Surv. Ma thias. Ho
mol. conc. vo té le 21 .9.37. 

Samy Neii·ouz. Surv . Mathia s. Homol. 
conc. voté le 21.9.37. 

DIVERS. 
R. S. Delia, Sar·ena et Co. Synd. Ma thias . 

Surv. polie. sur les personnes de Georges 
Delio e t T ewfick Sa r ena r é tractée. 

R. S. Nahmias Brother·s. Synd. Mathias. 
Homol. transac t. interv. entre synd. et 
Maison Alber t P erez et Co. 

Mohamed Fathalla et Hamed Ismail. No
min. Aurita no comme synd. en rempl. de 
feu Meguerditchian. 

R. S. Aly et Ibr·ahim Abdalla Ahmed. 
Nomin. Auritano comme synd. en rempl. 
de feu Meguerditchian. 

Hussein Abdel Wahab. Nomin. Auritano 
comme synd. en rempl. de feu Meguerdit
chian . 

Hassan Fahmy Radwan. Nomin. Aurita
no comme synd. en rempl. de feu Meguer
ditchian. 

(*) V. J .T.M. No. 1982 du 21 Novembre 1935. 
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R . S. Hel'Zeinstein Frè1·es. Nomin. Au . 
ta no comme liquid. en rempl. de feu flr 
guerditchian . e 

R.S. F. Rahbé e t Fils. Nomi n. 1\ uri luno 
comme liqmd . en r empl. de feu Mcgucrdit
chian. 

Mohamcd Imam Abou Humtu·. l\omin 
Bérange r comme synd. en r empl. de le~ 
Meguerdi tchia n. 

Abdel AI Abele! AI Issa. Nomin. Bérun. 
ger comme synd . en rempl. de feu Me()'uer. 
ditchian. " 

Ragheb Hassan Chafei. Nomin. B(·ranger 
comme synd. en rempl. de feu Meguerdit
chian. 

G. K. 1\'lacri. Nomin. Béranger commfr 
liquid. en rempl. de feu Meguerditchian. 

Wassef Abele! Malalc Nomin. Bétanger 
comm e liqui d . en r empl. de feu Meguerdit
chian . 

Abclel Salam bey Chil.a. Nomin. Servilii 
comme synd. en rempl. de feu Meguerdit
chian. 

Hassan Moustafa Abdou. Nomin. Servilli 
comme synd. en rempl. de feu Megucrdit
chian. 

R. S. Daoud R achid e t Mohamed 1\hadr. 
Nomin. Servilii comme synd. en r empl. de 
feu Meguercli tchian. 

R. S . Hag Aly Aly El Ghoul et F ils. No
min. Servilii comme synd. en rempl. de leu 
Meguerclitchian. 

Ibrahim Aboul Naga 1\'loustaia. l\omin. 
Servilii comme synd. en rempl. de feu Me
guerditchian. 

Gomaa Ibwhim Gomaa. Nomin. Servilii 
comme synd. en rempl. de feu Meguerdil
chian. 

Compag-nie de Naviga tion Syrienne. No
min. Ser vilii comme synd. en rempl. de feu 
Meguerditchian. 

Mouslafa lbr·ahim E l Chiati. Nornin . Ser
vilii comme liquid . en rempl. de feu Me
guerditchian. 

J. Falœr. Nomin. Mathias comme liquid. 
en r empl. de feu Meguerditchia n. 

Rag'heb Ahmcd Altia . Nomin. Mol.h ias 
comme synd. en r empl. de feu Meguerdit
chian. 

R . S. Raffoul, Gouhran et Ragbeb Nas
ser. Nomin . Ma thi o. s comme synd. en 
rem pl. de feu Megue rcl i tchian. 

R. S. 1\'lohamed Cal'al.:a t et Ghoneim Bar
gash. Nomin. Zacaropoulo comme syncl. en 
rempl. de feu Meguerditchian. 

Mo.hamecl Aboul l{assem Sid Ahmed. 
Nom. Zaca ropoulo comme synd. en rempl. 
de feu Meguerditchian. 

Les Successeurs de Youssef Béhél'i . No
min . Zacaropoulo comme synd . en rempl. 
de feu Meguerditcllian. 

1\'lohamed Metwal!i El Guelmezi. Nomin. 
Zacaropoulo comme syn d. en rempl. de feu 
Meguerditchian. 

Abdel Raoul Guimei. Tomin. Zacaropou· 
lo comme synd. en r empl. de feu Meguer
ditchian. 

Mohamed Omar El Roumi. Nomin. Zaca
ropoulo comme synd. en rempl. de feu Me
guerdi tchian. 

Toutes le s communications cancer· 
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
LeS annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 
à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
a u Caire, 27, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Pcrt-Saïd, rue Abdel Monem, 

10
us les jours de 8 b . 30 a .m . à 12 b. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés au;x: m êmes heures, ?ès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 11 Février 

i937, R.S . No. 205/62e A.J. 
Par le Si eur Aziz Néguib Anawati, 

proprié taire, égyp ti en, clom1cilié à Ale
xandrie, 10, rue El Sagha El Kobra. 

Contre le Sieur Mahmoud Mohamed 
Ch<l::t.la, fil s de Moham ed, petit-fils de 
Mol1amed, propriétaire et cultivateur, 
égyptien, domicilié à Kom ~1 Tarfaya, 
di ::lrict de Kafr El Dawar (Behéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière tran scrit le 8 Novembre 
1933, No. 2330. 

Objet de la vente: lot unique. 
1? feclclans, 13 kira ts e t 11 sahmes sis 

au village de Nachou El Bahari, dépen
dant actu ellem ent de l'omodieh de Man
chict Bassiouni, Markaz Kafr El Dawar 
(Bélléra), plus amplement décrits et dé
limi Lés au Cahier des Charges déposé 
au Greffe . 

Pour les clauses e t conditions de la 
vcnle, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe . 

\Use à prix: L.E . 300 outre les frai s. 
A.lexan clrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
901-A-438. A. I-Iage-Boutros, avocat. 

~\u ivan L procès-verbal du ii Février 
i D3î , R. S. No. 201 / 62c A.J. 

Par le Sie ur Aziz Néguib Anawati, 
pro prié lai re, égyp Li en , domicilié à Ale
xandrie, 10, rue El Sagha El Kobra. 

Contre le· ll o irs elc feu Abele! Halim 
Cl1aala, savoir : 

1.) Kh aelra Am er El Ilenawi , sa veu-
ve, 

2.) F atm a Hassan Ibra him, sa veuve, 
3.) R agheb Abelel I-Ia lim Chaal a, 
11. ) Abdel Moncim Abele! Halim Chaa-

la, 
5.) R a tiba Abclel 1-Talim Chaala, 
6.) So uad Abele! Halim Chaala, 
7. ) Galila Abdel Halim Chaala, 
8. ) Zeinab Abele! Ha lim Chaala. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à .Kom El Tarfaya, Markaz Kafr 
El Dawar (Béhéra). 
. En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière transcrit le 21 Décembre 
1933 sub No. 2707. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les aD.Tionces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l 'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 10 kirats et 12 sahmes sis 

à Nachou El Bahari, dépendant actuel
lement de l'omoudieh de Manchiet Bas
siouni, Markaz Kafr El Dawar (Béhé
ra), plus amplement décrits e t délimi
tés au Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Pour les clauses e t conditions de la 
ven te, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
900-A-1137 A. Hage-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal du ii Février 
1937, R.S. No. 206/62e A.J . 

Par le Sieur Aziz Néguib Anawati, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, 10, rue El Sagha El Kobra. 

Contre le Sieur Youssef Mohamed 
Chaala El Saghir, fils de Mohamed, pe
tit-fils de Mohamed, propriétaire et cul
tivateur, égyptien, domicilié à Kom El 
Tarfaya, Markaz Kafr El Dawar (Béhé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 21 Décembre 
1933 sub No. 2709. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans, 15 kirats et 8 sahmes sis 

à Nachou El Bahari, dépendant ac tuelle
m ent de l'omoudieh de Manchiet Bas
siouni, Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), 
plus amplement décrits et délimités au 
Cahier des Charges déposé au Greffe. 

Pour les clauses et con di ti on s de la 
vente, cons ulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
899-A-1136. A. Hage-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Septem
bre 1937. 

Par le Sieur Constantin Catsaros, né
gociant, suj et h ellène, domicilié à Zifta. 

Contre le Sieu r Salama Mohamed La
chine, propriétaire, local, domicilié à 
Kafr Ibri (Gharbieh). 

Objet de la vente: en quatre lots . 
1er lot. 

2 feddans sis à Kafr Ibri, Markaz Zifta 
(Gharbieh) . 

2me lot. 
7 feddans, 9 kirats et 12 sahmes sis à 

Kafr Ibri, Markaz Zifta (Gharbieh). 
3me lot. 

10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes sis 
à Kafr Ibri, Markaz Zifta (Gharbieh). 

LI:! texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «J ournab> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tlon ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa d u caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

4me lot. 
8 feddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 

à El Dababcha, Markaz Zifta (Gharbieh). 
Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L .E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 550 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Nicolaou et Saratsis, 

896-A-433. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Septem
bre 1937. 

Par le .Sieur Jean D. Coconis, com
merçant, h ellène, domicilié à Kafr 
Zay at. 

Contre le Sieur Aly Ahmed Mitteir, 
propriétaire, local, domicilié à El Rob
dane (Béhéra) . 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 6 kirats e t 22 sahmes de 

terrains sis à El Robdane, Markaz Che
brekhit (Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 160 o-utre les frais . 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Nicolaou et Saratsis, 

897-A-434. Avocats. 

Suivant procès-verbal du ii F évrier 
1937, R .S. No·. 204 /62e A. J. 

Par le Sieur Aziz Néguib Anawati, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, 10, rue El Sagha El Kobra. 

Contre le Sieur Ham er · Mohamed 
Chaala, fil s de Mohamed, petit-fils de 
Mohamed, proprié taire, local, domicilié 
à Kom El Tarfaya, 'Markaz Kafr El Da
war (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 21 Décembre 
1933 No. 2710. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
15 feddan s, 14 kirats et 12 sahmes sis 

à Nachou El Bahari, dépendant actuelle
ment de l'omoudieh de Manchiet Bas
siouni, Markaz iKafr El Dawar (Béhéra), 
plus amplements décrits et délimités au 
Cahier des Charges déposé au Greffe. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais . 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
902-A-439. A. Hage-Boutros, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 23 Septem
bre 1937. 

Par le Sieur Ab ramino S. Barcilon .. 
proprié ta ire, espagnol, d omi cilié à Ale
xandri e. 

Contre la R a ison Socia le « Bedros
s ian L overdo & Co. (d ite a u ssi « Lover
d o Bedrossian & Co. » ), socié té en com
m~ndite s imple ayant comme d énomi
n a ti on « Build ing Con s tru ction Co. », 
r eprésentée par Bedros Bedrossian et la 
Da m e Eftimie Loverd o. 

Objet de la vente: 
A .- Un e pa r cell e d e terrain d e la s u

perfi cie d e 634 p.c. 68/ 00, ~ur laqu elle 
es t élevé un immeuble qm en occupe 
515 p .c. en viron, s ise a u 57 avenu e Sidi
Gaber , à Al exandrie. 

B. - U n e parcell e d e terra in de la 
s uperficie d e 664 p .c. 88/ 00, s ur laquell e 
es t élevé un immeu b le en vOi e de con s
tructi on, qui en occupe 225 m2 90 cm_. 
environ, à la ru e A n gelopoul o No. 1, a 
Alex andri e. 

Mise à prix: 
L.E . 10000 p our le 1er lot. 
L .E . 7000 pou r le 2m e lo t. 
Outre les fra is . 
Al ex and rie, le 8 Oc tobre 1937. 

P ou r le pou rs ui vant, 
951-A-445 F . Agh ion, avoca t. 

Suivant procès-\erbal du 25 Sep tem
b re 1937. 

Par The Building La nds of Egyp t, so
cié té a n on ym e égyptienne en li q uida ti on 
aya n t s iège à Alex a ndne. 

Contre la Da m e Ali ce Olga R om ano, 
fill e de feu J ose p h Comas, de feu Fra n
çois Com as, épo u se elu S ieu r Alexandr.e 
R om a n o, propri é ta ire, franç.a ise, d OI:m
cili ée à Ca rlton , Ram leh , banli eue dA
léxa n drie, 6 r u e Corcla hi . 

Obje t d e la vente : u ne parcelle de ter
r a in de la superfi cie de 1792 p .c., for 
mée d e la par ti e \' orel de la parce ll e 
i\ o. 74 de la pro p ri é té d e la socié Lé 
po u rs ui va n te, s ise à V ictoria, Ramleh, 
banli eu e d 'Al exandrie, ki sm E l Ra mi. 

Mise à prix: L. E. 300 ou lre les fra is . 
Alexandrie, l e 8 Oc tobre 1931. 

Po u r la pours ui va nte, 
956-A-450 G. Roussas. avoca t. 

Suivant procès -verbal elu 30 Sep tem
bre 1937. 

Par la Dll e Anas ta Gali oun g hi , ren
ti èr e, s uj e tte h ellèn e, domi cili ée à M os
tafa P ach a (R amleh ). 

Contre le Sieur E l Sayecl Sa icl Ahmed 
H amdoune, propri é ta ire, s uj et local, d o
micili é à Alexandri e. 

Objet de la \ ente: un e parce ll e ~e te_r
r a in d e la s uperfi cie de H 4 p.c., cl apres 
les titres d e p rop r ié té e t d 'a près l' é ta t 
ac tu el d e 142 p. c. 31. avec les cons
tru c ti on s y élevées co!1sis ta nt ~n un 
r ez -de-ch a ussée e t un e tage supen eu r, 
le tout s is à Alexandri e, ru e Eb n T o
re if N o. 27 p laq u e, immeubl e muni
cipa l No. 149, ga ricl a 149, volume 1, 
chia kh e t Abo u Ch a h ba, ki sm K arm ou s, 
Gou ve rno ra t d 'Alexandri e, in scri te à la 
:\Iuni cipalité a u n om el u Sieur Georges 
An toni os Ha m aoui d e l 'année 1935. 

D'après les con s ta ta ti on s cl_e l'hui ssier, 
il exi :; le Rc tu ell em ent à d r Oit e de la II -

loumal des Tribunaux Mixtes. 

mite Ouest un magasin et sur la terras-
se une b a raqu e en boi s. . 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandri e, le 8 Octobre 1937. 

Pour la pours uivante, 
()54-A-448 N. Ga lioung hi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal du 30 Août 

1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d 'Eg ypte, direction du Crédit Agricole 
d 'Egypte. Le dit Crédit H~pothécaire 
Ag ricole d 'E g ypte cessiOnnaire de The 
Mortgag e Company of Egypt, Ltd. et du 
Gouvern em ent Eg yptien e t s ubrogé à 
leurs droit s e t a c tion s en vertu d 'une 
convention s ou s sein g privé sanction
n ée par d éc re ts-loi s Nos. 72/ 1935 e t 
47 / 1936. 

Contre le Sieur Aziz Bahari, fi ls d e 
fe u Abboud, propri é ta ire, égypti en, d e
m eurant au Cair e, r u e K as r El Nil 
N o. 34. 

Objet de la vente : lot uniqu e. . . 
64 fedd an s e t 4 kira ts d e terra m s SIS 

a u village de Béni-Am er, di s trict d e Ma-
g hagh a, M oudiri eh d e ~Iini eh. . 

Mise à prix: L.E . 6400 outre les fr a is: 
P our le p ours uivant èsq., 

Em. Mi srahy e t R. A. R osse tti, 
923-C-547 Avo ca ts à la Cour. 

Suivant procès-verbal d u 7 Août 1937. 
Par le Créd i t Hypothécaire Agri cole 

d 'Egypte, pris en sa qu a lité de cession
n a ire d e l'Agri cultura l Bank of Egypt. 

Contre: 
1. ) Hoirs Abdel R ehim A lli a Saleh, sa-

voir: 
a ) Sa lem , b ) Az iza, 
c) Gh az li a Ben t Saad Salem. 
T ou s proprié tai r es, locau x, demeu

ra nt le 1er à Na hiet E l R oubia te, la 2me 
à Ezbe t \Ia hm oud Saad, dépendant de 
:\a hi e l E l Rou b ia te, Sen nourès, et la 
3me à Ezbet Ibrahi m Abdel Méguid, dé· 
pen da n t de l\' a hi el F acous, Markaz F a
cous, Charki eh. 

2.) Hoirs ~I oh amed Saad Saleh , sa-
voir: 

a ) R ach ed, b ) Abdel Hamid , 
c) Za ki a, cl ) Khadra, ses enfants. 
T ou s propri é ta ires, égyptien s, dem eu-

ra nt les 1er e t 2m e à Ezb e t M oh a m ed 
Saacl , d épend a n t elu village d 'E l R ou
b ieh Senn ourès, la 3m e à E zb e t Abd el 
Raz~k Moussa, d épen dant d 'El K or ta, 
Sennourès, la 4me à Ezb e t Bad aoui 
Sayed Ahm ed, d épendant du village d 'El 
K omi, Sennourès (F ayo um ). 

Objet de la vente : en de ux lo ts . 
1er lot. 

13 fedd a n s d e terra ins s is a u v ill age cle 
H ocla. d is tr ict de Senn ou rès, F ayo um. 

2m e lo t. 
9 fecl dél n s de terrain s :; is a u village de 

R oubi eh , Markaz Senn ourès, F ayoum. 
Mise à prix: 
L .E. 1040 p our le 1er lot. 
L. E . 540 pour le 2me lo t. 
Ou lre les frais. 

P ou r le p oursuivan t èsq ., 
E m . Mi srah y e t R. A. Hosse tli , 

920-C-544 Avoca ts à la Co u r . 
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Suivant procès-verbal du 16 Septem
bre 1937. 

Par Salomon Yarhi, avocat à la Cour 
demeurant au Caire. ' 

Contre Sayed Ismail Aly, proprié tai
r e, local, d em eurant à Dalga. 

Objet de la vente: 13 feddan s, 14 ki
rats e t 2 sahmes s is au village de Dai
ga, Markaz Deyrout (Assiout). 

Mise à prix: L .E. 500 outre les fra is. 
Pour le poursuivan t, 

907-C-531 Marc Cohen, avocal 

Suivan t procès-verbal du 25 Août 
1937. 

Par le Crédi t Hypothéca ire Agricole 
cl. 'Egypte, pris en sa qualité de cession
n a ire de The Mortgage Co. of Egypt 
s uivant décre t-loi No. 72/1935. 

Contre les Hoirs de feu Hassan ein Eff. 
A ttia, savoir: 

1. ) Attia Hassanein Atlia . 
2.) Mahmoud Sabri Hassan ein ALlia 
3. ) Dame Chaukh veuve Hassanein At-

Li a, èsn. e t èsq. d e tu tri ee c).e ses filles 
min eures Soad Hassa n ein A lli a cL Ikh· 
las Hassan ein Attia . 

4.) Dam e Az iza Ha n em Hassan ein Al
li a . 

5.) Dam e Adila Hassan ein AL Lia:. 
T ous proprié ta ires, égyp t.i en s, demeu

rant le 1er à l 'ezbe t de son père, dé· 
pen dant de Maassare t Sawi, gare de Kafr 
Ma hfouz, Sennourès, F ayo um, le 2me 
da n s l' immeu b le d e Mohamed Bey Nas· 
sar, près d e la gare d e F a you m, la 3me 
à F ayoum, la 4me coh abitant ave•; son 
ép oux El Cheikh Safa r Za ki , près d'El 
Safi , à F ayoum, e t la 5m e ave::: son 
ép oux Moh a m ed Bey E l Nacl i, ch ef de 
la Di rec ti on d e la M oud ir ieh de Ghar· 
b ieh , d em e urant à T a n tah. 

Obje t de la vente : lo t uniqu e. 
80 fed dan s de terra ins s is a u . Yi liage 

cie Maassa ret Sawi , a n cienn em en t .\laas· 
sa r e t Doud a, Markaz Senn ourès, .\ lou· 
di r ieh de F ayoum. . 

Mise à prix: L .E. 8000 ou Lre les fra is. 
P ou r le po urs ui van t èsq., 

E m. Mi s r a h y e t R. A. RosseLli, 
922-C-5!16 A voca ls à la Cou r. 

Su ivant procès-verbal d u 6 Août 1937. 
Pa1· le Crédit Hyp oth écall'e Agncole 

d 'Egyp Le, direc tion du Crédit Ag:Icole 
d 'Egyple. Le d it Crédit Hypothec.aJre 
AoTicole d 'Egypte p ri s en sa qualite de 
ce

0
ssionn a ire de l'Agri cu!Lu ral Bank of 

Egypt. 
Contre les Hoirs de fe u iVIahmoud 

Kh a lil K ach ef, fil s d e fe u Kh alil Kachef,. 
savoir: 

1. ) Hassan , 2.) Ibrahim, 3.) Riad, 
4. ) Abdel Ma lek, 5.) Moh am ed. 
T ous les cinq enfa nts de feu Mah· 

moud Kha lil Kach ef. 
6.) Hamida Mou s la fa E l Badawi, ::a 

ve uve. 
Proprié taires, égyptien s, d~me_urant 

a u village d e Ben El Allam,_ ~Is tnct de 
Iviaghagh a, Moudiri eh d e Mmteh. 

Objet de la vente: lo t umqu e. . _ , 
5 fedda n s e t 8 kirats d e ter ra Jil" ::. J:o 

a u v illage de Ben El Alla n:, 1\tl arkaz \ lia· 
o-h ag ha. 1\IIoudiri eh de Mini eh . . 0 

i\1 !se i! prix: L.E. 265 outre l e~ frais. 
P our le poursui va nt. esq ... 

E m . Mi s ra h y et R. A. Rossetti, . 
921-C-545 AY oc.a ts à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 21 SepLem-
bre 1937. 

par le Crédit Foncier d'Orient. 
Con tre : 
1. ) Hussein Ibrahim Kabil, fil s de feu 

Ibral1i m , de Abdallah. . 
2. ) 11)rah1m Hussem Kabll . 
3. ) Zeinab Hussem Kabll. 
4. ) Osman Bey F a hmy, fil s de Hassan 

1\'Iollamed El Alati, fils de feu Moha
.mecl, de fe u Aly El Semari. 

Tous propriétaires, égyplicns, demeu
rant les Lroi s premiers au Caire, cha
rell El llabbanieh No. 211, quarLier Hel
micl1 El Guéd ida, kism Darb El Ahmar, 
Je L1me ~L Choubrah, rue T oussoum Pa
ella No. 51. 

Objet de la vente: lot unique. 
ne parcell e de terrain de la super

fi cie de 228 m2, s ise au Caire, rue Hab
banieh, qua rLier Helmieh E l Guédiclah , 
avec les construc ti ons y élevées consis
tant en une maison portanL le No. 2Lt, 
couv ran t une superficie de 190 m2 e L 
con1prenant un sou s-sol de 3 pièces eL 
dé pr~ nclances , soit en tout 5 ap parte
mrn Ls ou Lre le sous-sol. 

i\lise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le pours uivanL, 

Em. lVIi s rahy e t R. A. Rossetti, 
·92:;-C-549 Avocats à la Cour. 

Su ivant procès-verbal du 22 Septem
bre 1937, R. Sp. No. G06 / 62me A.J., la 
Rai.- on Sociale J . Planta & Co., a dépo
sé le Cah ie t· des Charges, cla u . es eL con
.cliLions pour parvenir à la vente cles 
biens suivan ts, appartenant au x Hoirs 
de fe u Ahmed 'lVIe twa lli El Bakli, consis
tant en un lot uniqu e de 7 feddan s, 10 
kiHJ Ls et 17 sahmes s is à El Kamaycha, 
l'l'larl<az Tala (Ménoufieh ), sais is suivant 
,procès-verbal elu 23 Juin 1937, dénoncé 
le 8 Juille t 1937 et transcrit le 15 Juil
let 1937, s ub No. 758 ( ~I énouJï eh ) . 

i\'l ise à prix fixée par ordonnance elu 
30 Septembre 1937: L.E. 600 outre les 
frais . 

Le Ca ire, le 8 Oc tobre 1937. 
Pour la r eq uérante, 

M. Seclnao ui e t C. Bacos, 
976-C-563. Avoca Ls. 

Suivant procès-verbal cl u 12 Aoü t 
1937. 

Par le Ministère des vVakfs. 
Contre: 
i.) Les Hoirs d e feu Yassinc Bey Mah

moud Abou Guélil, qui sonL: 
a) El Cheikh AtLieh Mahmoud Abou 

Gué! il, pris également comme héri Lier 
cie a m ère la Dame Azab Ben t El Sari 
el de tuteur cles min eurs laissés par le 
défunt: Yehia, Younès, Az iza e t l\1ou
tia. 

2.) Les Hoirs cie la Dame Azab Bent 
El Sari, héritière de feu Yassine Bey 
Mahmoucl Abou Guélil, à savoir: 

a) Abdel Al im 1Iahmoud Abou Gué
Iii, 

b) Dame Khaznal1 Mahmoucl Abou 
Guélil, épouse Abou Hamecl Abele! Gha
ni, 

c) Dame Choucha ifahmoucl Abou 
Guélil, veuve A wad Soliman, 

d) Dame Mira Mahmoud Abou Gué
li!, épouse Abou Hamed Abou Anis. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant les cieux premiers à Ezbet Yassine 
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Bey Abou Guélil, dépendant de Minchat 
Abele! Méguid, Markaz Elsa, Fayoum, et 
les autre~ au village de Danial, Markaz 
ELsa, Moudirieh de F ayo um. 

3. ) La Dame Hamicla Bent Mohamed, 
veu ve de Yass ine Bey Abou Guélil , pro
priéta ir e, locale, jad is demeurant à E l 
Ayat, Guiz eh, c L actu ellement sans do
micile connu en EgypLe. 

Obje l de la ven te: lot unique. 
12 feddan s e t 8 kirals de te rrains s is 

au village cie Chedmou, ifarkaz Etsa, 
Moudirieh cl e Fayoum. 

Mise à prix: L.K 1200 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

Em. Mi srahy et R. A. Rosse lLi, 
924-C-548 AvocaLs à la Cour. 

S uiva nt pwcès-verbal du 21 Septem
bre 1937 s ub No. 601/ G2e A.J. 

Par Juan Sancho, renller, s uj e t espa
gnol, dem eura nt au Caire, 28, rue Ma
dabegh. 

Contre l\lloham ed Eff. Mahclali Seif El 
Nasr, propriéLaire, s uj e t local, dem eu
ran l à Mallaoui, m ême J\IIarkaz (As
s iouL). 

En ver Lu cl ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 1er Mai 1937, huissier 
G. Alexandre, suivi de sa dénonciation 
elu 15 Mai 1937, hui ssier M. Kyritzi e t 
dûment transcrit a u Bureau des Hypo
th èques elu Tribunal Mixte du Caire le 
21 Mai 1937 s ub No. ft!1!1 Assiout. 

Obje t de la ven le: Jo t uniqu e. 
20 feddan s eL 10 kirals cie terrain s s is 

au village de Deiroul Om , Takhla, Mar
kaz l'vlallaoui (Assiout). 

M ise à prix: L.E. 20It0 ou lre les frai s. 
Le Caire, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
970-C-557 Ch. Sevhonkian, avocat. 

Suivant procès-vet·bal du 22 Septem
bre 1937, J=L Sp. No. 608/62me A.J., les 
Hoirs cie feu Simon Bey et Dame Afifa 
Seclnaoui, ont déposé le Cahier des 
Charges, clauses e t cond·ili ons pour pa r
venir à la vente des biens su ivants, ap
pat·tenant aux Hoirs cie feu Sayecl Ah
m ed Séoucli , sa is is suivant procès-ver
bal du 17 Juin 1937, dénoncé le 30 Juin 
1037 e t transcrit le 7 Juill e t 1937 sub No. 
320 (Fayoum ), lesdits b iens co nsis tant en 
un lot unique de 84 feclclan s, 9 kiraLs eL 
1.6 sahmes sis à 'l'atoun, lVIarkaz Elsa 
(Fayoum). 

i\lise à prix fix ée par ordonnance elu 
30 Septembre 1937: L .E. 1330 outre les 
frai s . 

Le Caire, le 8 Octobre 1937. 
Pour les r equ érants, 

M. Sednaou i e t C. Bacos, 
975-C-562. Avocats . 

Suivant procès-verbal elu 20 Septem
bre 1937 sub No. 598 /62e A.J. 

Par l a Société Peel & Co. Llcl., socié
té anonyme britann iqu e ayan L s iège à 
lVIanches ter et s uccursales à lVlinieh et 
Sohag, subrogée aux droits et action s 
elu Sieur Yaco ub Bey Bibaoui, s uivant 
acte de cession et de subroga tion pas
sé au Greffe des Acles Notariés de ce 
Tribunal en date du 16 Juill eL 1931 s ub 
No. 3127. 

Con h·e: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Abele! 

Khalek Hassanein. 
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B. - Les Hoirs de feu la Dame Fat
ma Sayecl Bekhit, sa mère décédée après 
lui , savoir : 

1. ) Dame Amina Ismail Hassan, sa ire 
veuve. 

2.) Dame Shamkha Ahmed Chahat, sa 
2me veuve. 

Toutes deux héritières de Ahmed Ab
del Khalel<. 

3. ) lVIohamed Ahmed Abdel Khalek, 
son fil s, pris tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tuteur cles mineurs, ses 
frères eL sœurs, Khadiga, Galila, Badria 
ou Badr Bassem et Mourad. 

!1. ) Mahmoucl Ahmed Abele! Khalek. 
5. ) Dame Nagui a Ahmed Abdel Kha

lel<. 
6.) Dame az la Ahmecl Abele! Kha-

lek, épouse du Sieur Ibrahim Abdel Ga
wad. 

7.) Fouada Ahmecl Abele! Khalek, 
épouse du Sieur Mohamed El Méclani 
Abdel Azize. 

8. ) Dame 1-Ianem Ahmed Abdel Kha
iek. 

Ces s ix derniers pris en leur double 
qualité d 'héritiers cie feu Ahmed Abdel 
Khalek et de sa mère la Dame F atma 
Sayed Be khi t, décédée après 1 ui. 

9. ) Dame Nessim Abele! Khalek 1-las
sanein, héri tière de feu la Dame Fatma 
Sayecl Bekhit. 

Tou s propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Mankatine, sauf la 
2me au village de Dolkam El Atef, Mar
kaz Samallout (Minieh ). 

Débiteurs sais is. 
Objet de la vente: 8 feddans, 1 kirat 

e t 18 sahmes d e terrains agricoles situés 
au village de Mankaline, Markaz Sa
mallout (Minieh ). 

Mise à p-rix : L.E. 750 outre les fra is. 
Le Caire, le 8 OcLobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
1-1. et G. R athle, 

930-C-55!1 Avocats à la Cour. 

S uivant procès-verbal du 22 Septem-
bre 1937, R. Sp. No. 605 / 62e. 

Par Georges Georgaclopoulos. 
Conh·e : 
1. ) Ahmecl Mol1amecl Nassar. 
2. ) Mahdi Mohamed Nassar. 
Objet de la vente: en cieux lots . 

1er lot . 
Un immeuble, Lerrain et cons truc

tions, d ' un e superficie cle 157 m2, sis à 
Kaha, Markaz Toukh (Galioubi a). 

2mc lot. 
Un immeuble, terrain e t construc

tion s, d 'un e s uperfi cie cie 69'1 m2, s is a u 
même village . 

i\'lise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pou r le r equérant, 
Théodore et Gabriel 1-lacldad, 

5-D C-820. Avocats. 

~:;:::;;~~;~ .. ;;c~l 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

,.,.,.,..,...,.,,..,,,.,., _...,., ...,.,. .,...__.. ,. .. ,..,...... 
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Tribunal de Mansourah. 
Suhant procès-verbal du 28 Septem

bre 1937, le Sieur Charles \Villiam de 
Gerber, négociant, suédois, demeurant 
à Alexandrie, a déposé le Cahier des 
Charges, clauses et conditions pour par
,·enir à la vente des biens immeubles y 
désignés, consistant en 129 m2 64 cm. 
à prendre par indivis dans un terrain 
de la superficie de 225 m2 94 cm., sis à 
Zagazig, rue Bab El Charieh, couvert 
par les constructions d'une maison, sai
sis à l'encontre du Sieur Mahmoud Ibra
him Osman suivant procès-verbal dres
sé le 26 Aoùt 1936, huissier A. Ibrahim, 
dénoncé le 2 Septembre 1936 et transcrit 
le 8 eptembre 1936 sub No. 1265. 

La mise a prix sera fixée ultérieure
ment. 

:\Iansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Albert Fadel, 
990-M-883 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire de la Mortgage 
Cy of Egypt et du Gouvernement Egyp
tien, ayan t siège au Caire, ii, rue Ga
mée Charkass. 

Contre: 
J. - Farag Moussa Farag, 
Il. - Hoirs de feu Amin Moussa Fa-

rag, savoir: 
1.) l'vloussa Amin, 
2.) Mohamed Amin, 
3. ) Hassan Amin, 
4. ) Amirya Bent Aboul Amayem, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Mawansa, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddans , 2 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Aboul Chékouk, district de 
Kafr Sakr (Ch.). 

2me lot. 
8 feddan s, 9 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Abou! Chékouk, district 
de Kafr Sakr (Ch.) . 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

985-M-878 Khalil Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit H y po thé caire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire de la Mortgage 
Cy of Egypt et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
san Chahine, savoir: 

1.) Hayat Aly Hassan El Doche, sa 
veuve, 

2.) Abdel Aziz Ibrahim, 
3.) Mohamed Seid Ibrahim, 
4. ) Abdel Ghaffar Ibrahim, 
5. ) Abdel Sadek Ibrahim, enfants du 

dit défunt, ces deux derniers pris aus
si en leur qualité d'héritiers de feu leur 
mère Khadra El Sayed Khafaga, de son 
vivant veuve du dit défunt. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Saadyine, district de Mi
nia El Kamh (Ch. ). 

Objet de la vente: 14 feddan s, 2 ki
rats e t 2 sahmes sis au village de El 
Saadyine, district de Minia El Kamh 
(Ch.). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment.. 

Mansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

984-l\1-877 1\:halil Tev,rfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de l'A$'ricultural Bank of Egypt, 
ayant son s1ège au Caire, ii, rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Fattouma Is-
saoui Chérif, savoir: 

1. ) Mohamed El Sawi, 
2.) Fatma El Sawi, 
3.) Dame Dorrya El Sawi, ses enfants, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à El Maassara, district de Cherbine 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 12 feddans et 23 ki
rats de terrains sis au village d'El Maas
sara (Gh.). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

983-M-876. K. Tewfik, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
1.) Ahmed Mohamecl Attia. 
2.) Ibrahim Mohamed Attia. 
Tous deux fils de feu Mohamed At

tia, de feu Attia Sid Ahmed, propriétai
res, sujets locaux, demeurant le 1er à 
Zagazig (Ezbet El Hariri, rue Badaoui 
El Nimr), et le 2me à Ghazalet El Khiss, 
district de Zagazig. 

Objet de la vente: 20 feddans, 17 ki
rats et 8 sahmes sis au village de Gha
zalet El Khiss, district de Zagazig. 

Mise à prix: L.E. 1480 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

995-DM-810 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Septem
bre 1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, cessionnaire de la Mortgage 
Cy. of Egypt et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Ga
mée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ezat Masséoud, savoir: 

1.) Dame Galila Mohamed Hafez Mas
séoud, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Alliya, b) Zeinab, c) Abdel Ré
him, d) Fatma, 

2.) Abdel Hamid Mahmoud, 
3.) Emtissale Mahmoud, 
11. ) Ihssane Mahmoud, tous ces der

niers enfants du dit défunt, propriétai
res, sujets locaux, demeurant en leur 
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ezbeh dépendant de Miska sauf la d 
nière à Mit El Karach i (Da'Jq. ' er-

Objet de la vente: 
50 feddans, 12 kirats et 7 sahmes d 

terrains sis au village de l\'li ska d' e 
trict de Mit Ghamr (Dale ). '• IS· 

La mise à prix sera fix ée ultéri eur . 
ment. e 

Man sourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant 

Khalil Tewfik ' 
986-M-879 Avocat à la 'cour. 

Suivant procès-verbal elu 28 Septem. 
bre 1937. 

. ~~r le Crédit Foncier Egyptien , so
cwte anonyme ayant siège au Cai re. 

Contre Mattar Youssef dit aussi l'via t
tar Youssef Khalil, fils de Youssef Kha-
111 , de feu Khalil,, propr!étaire, sujet lo
cal, demeurant a Oule1la, di strict de 
Mit-Ghamr. 

Objet de la vente: 95 fecldan s. 2 kira ts 
et 16 sahmes sis à Hesset El Hohbane 
di s trict de Mit-Ghamr (Dak. ). ' 

Mise à pl'ix: L.E. 7315 outre les fra is 
Man sourah, le 8 Octobre 1937. · 

Pour le poursuivant · 
Maksud, Samné et Dao~d 

994-DM-809 Avocats. ' 

VENTES IMMOBILIÈRE~ 
AUX ENCHERES PUBLIQUE'3 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T rihuaal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 hem·es du matin. 

Dale: Mercredi iO Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Benjamin Cu

riel, fils de feu Daniel, de feu Nessim, 
banquier, sujet italien, domicilié au Cai
re, rue Madabegh No. 33 et faisant élec
tion de domicile à Alexandrie en l'élude 
de Me Maurice Aboulafia, avocat à la 
Cour. 

Contre le Sieur Joseph De Botton, fi ls 
de Haclclour, de feu Haim, avocat à la 
Cour, suj et espagnol, demeurant à Ale· 
xandrie, rue Adib No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mai 1936, huissier L. 
Mastoropoulo, dénoncé le 1er Juin 193?, 
hui ssier G. Moulatlet, le tout transcnt 
au Bureau des Hypothèques el u Tribu· 
nal Mixte d'Alexandrie, le ii Juin 1_936 
sub No. 2245. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir de la 

superficie de 3717 p.c., sise à Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, station Mousta
pha Pacha, sur la route d'Aboukir,. gre
vée d'un droit de hekr au profJt du 
wakf de Sidi Gaber El Ansari, dépen· 
dant du kism El Raml, chiakhet Mou~
tapha Pacha et Abou Nawatir GharbJ, 
cheikh El hara Ahmed Moustapha 
Abclalla, formant le lot 1 et partie di-
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·se des lots Nos. 3, 4, 5 et 6 du carré 
~0 60 elu plan dressé par 'M. Pastoret, 
gé~mètre e t annexé à l'acte reçu au Bu
reau des 'Actes Notariés de ce Tribunal 
le 28 Mars 1888 No. 354. La dite par
cell e, dés ig17-~e ~ub let. B e t C, ~an_s, le 
plan annexe a lacte de prêt, est limitee: 
Nord en partie sur 33 m. 90 par la rue 
Géné~al Wilson et en partie sur 20 m. 
79 et 35 m . en ligne brisée par l'imme~
ble Sideris et Contouras; Sud, en partle 
sur 31 m . et 16 m. 60 en ligne brisée 
par le lot No. 2 du dit carré sur lequel 
son L élevés deux immeubles apparte
nan t à la succession Shamaah et en par
tie sur 56 m. 25 par la rue Lettrone; 
Est sur 20 m. 40 par la rue Farid Bey; 
o u ~s t, sur 20 m. 60 par la route d 'Abou
ki r. 

Tel qu e le dit terrain se poursuit et 
comporte avec tou s les immeubles par 
nature ou nar destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

i\'lise à prix: L .E . 3200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
904-A-4.41. M. Aboulafia, avocat. 

Date: Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requête de Me Alfred Morcos, 

avoca t, suj et égyp tien, domicilié à Ale
xan drie, 10 rue Sésostris. 

Au préjudice des Hoirs de feu Azer 
Nada, savoir : 

1.) La Dame Goh ara Ghobrial El Arif, 
sa veuve. 

2.) Le Sieur LouLfi dil aussi Antoun 
Azer Nada, son fils. 

3.) La Dame Guemiana Azer Nada, 
épo use du Sieur Farag Abdel Malek, sa 
fi lie. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 2 premiers à Hesset Berma, 
dis trict de Tantah (Gh. ) et la 3m e à 
Tantah même. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 5 e t 6 Juin 1934, hui s
sier J . Favia, transcrit le 23 Juin 1934 
sub No. 1919. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 17 kira ts e t 4 sahmes de 

terrains de culture sis aux villages de 
Talbent Keissar et de Hesset Birma, dis
tric t cle Tantah (Gh. ), divisés comme 
su it: 

A. - Biens s is au village de Talben t 
Keissar. 

7 feddan s, 5 kirats e t 4 sahmes, en 
l1 uit parcelles: 

1.) 1 feddan e t 14 kirats au hoc! El 
Dallala No. 17, parcelle No. 31. 

2.) 13 kirats au même hoc! El Dallala 
No. 17, faisant partie des parcelles Nos. 
i2, 13 et 14. 

3.) 16 kirats au hoc! El Guedid No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 54. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Kassabah No. 7, parcelle No. 46. 

5.) 1 feddan et 8 kirats au même hod 
El Kassaba No. 7, fai sant partie des 
parcelles Nos. 47 et 53. 

6.) 18 kirats au hod El Gueneinah No. 
H, fai sant partie de la parcelle No. 99. 

7.) 8 kirats au même hod El Guenei
nah No. 14, faisant partie de la parcelle 
No. 99. 
~-) 23 kirats au hod El Dallala No. 17, 

faisant partie de la parcelle No. 30. 

Journal rl~ Tribunaux Mixte". 

B. - Biens sis au village de Hesse t 
Berm a. 

12 kira ts au hod El Baray No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 53. 

· Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépenden t ainsi que toutes les amélio
ra tions et augmentations qui pourront 
y être apportées, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais 
taxés. 

967-A-461 
Pour le poursuivant, 

F. Banoun, avocat. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de : 
1.) Georges Dayoub, agissant tant en 

son nom personnel qu'en sa qualité de 
tuteur naturel de ses enfants mineurs 
Marguerite et Robert Dayoub . 

2.) Docteur Joseph Dayoub. 
3.) Dlle Solange Dayoub. 
Tous deux enfants majeurs du précé-

dent. 
Tou s propriétaires, sujets locaux. 
Au préjudice de: 
1. ) Abbas Mohamed Hassan Gazia . 
2.) Said Mohamed Hassan Gazia. 
3.) Dame Eicha Mohamed Hassan 

Gazia. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Octobre 1934, huis
sier N. Moché, transcrit avec sa dénon
ciation le 27 Octobre 1934, No. 3235. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

fi cie de 346 m2 75 cm., sise à Tanta, à 
la ruelle Darb El Louezi No . 4, actuell e
ment No. 3, moukallafa No. 334, sur la
qu elle se trouve élevée une maison sur 
une superfi cie de 200 m 2, composée de 
trois étages. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de3 C!Jm ges . 

Mise à prix: L.E . 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

4-DCA-819. Elie Danon, avocat. 

Dale: Mercredi 10 Novembre 1937. 
A la requête de la Dame Marie Riso, 

de feu Joseph Rousso, de feu Domeni
co, propriétaire, hellène, demeurant à 
Ibrahimieh (Ramleh), rue Schedia No. 
37, élisant domicile en l'étude de Me J. 
Caracatsanis, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Aziza Moursi Mous
tara, fill e de Moursi, petite-fille de 
Moustafa, épouse de Hassan Ahmed, 
proprié taire, indigène, née et domiciliée 
à Alexandrie, jadis rue Hassan Pacha 
Assem No. 62 et rue Farouk No. 99, ac
tuellem ent de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Avril 1937, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 13 Mai 
1937 sub No. i724. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 278 p.c. 25/00, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Camp de César, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, fai
sant partie du lot No. 292 du plan de 
lotissement des terrains de Camp de 
César, dressé par l'ingénieur J. Pasto
ret, déposé au Greffe des Actes Notariés 
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du dit Tribunal le 28 Novembr:e 1888 
sub No. 1098, ensemble avec la construc
tion y élevée, composée d 'un rez-de
chaussée et de 5 étages supérieurs, cha
que é tage comprenant deux apparte
m ents chacun de quatre chambres avec 
tous les accessoires, le tout donnant sur 
la rue Coutahya No. 13. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
960-A-454 J. Caracatsanis, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

D-ate: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Guirguis Bi

chara El Assiouti, fil s de Bichara, de feu 
Tadros, agriculteur, sujet égyptien, do .. 
micilié à Ezbet Zeitoun, banlieue du 
Caire, venant aux droits du Sieur El 
Hag Aly Hassan Ghimeh, négociant, ad
minis tré français, domicilié à Alexan
dri e, rue Midan No. 46 et y électivement 
en l'étude de Me Sélim Antoine, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1. ) Les Hoirs de feu Moussa Saleh, 

fil s de Saleh, petit-fils de Saleh, savoir: 
a) La tifa Omar, sa veuve, fill e de 

Omar, de Mohamed. 
b) Aly, c) Moustafa, ses fil s. 
d) Zahia, épouse de Abdel Kader Az

zoua. 
e) Zakia, épo use de Mahmoud Torki. 
f) Chama, épouse de Abdel Halim 

Kotb. 
g ) Hamida, épouse de Bassiouni Bog

dadi, ses fill es. 
2.) Les Hoirs de feu Mohamed Mous

sa Saleh, fils cle Moussa Saleh, petit
fils de Saleh, pris en sa qualité d'héri
tier de feu Moussa Saleh, savoir: 

a) Sekina, fill e de Aly, petite-fille de 
Salman, sa veuve, prise tant personnel
lement qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfan ts mineurs Abbas, Taha et Nazla, 

b) Hassan, 
c) Om Mohamed Mohamed, épo use 

d 'Ismail Mohamed Ghali, ces deux der
niers enfants maj eurs de feu Mohamed 
Moussa Saleh, petits-enfants de feu 
Moussa Saleh. 

3.) Mous tafa Moussa Saleh, fil s de 
Moussa, fil s de Saleh. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Sanabara, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) De la grosse d 'un jugement ren

du par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d'Alexandrie en date du 25 
Juillet 1932, R.G. No. 8343/57e A.J. 

2.) D'une cession en date du 3 Mai 
1933, portant légalisation de la signa
ture du cédant en date du 31 Août 1933, 
No. 937. 

3.) De la grosse d'un jugement rendu 
par le même Tribunal en date du 8 Août 
1932, R.G. No. 7049/57e A.J. 

4.) D'une cession en date du 3 Mai 
1933, portant légalisation de la signatu
re du cédant en date du 31 Août 1933, 
No. 938. 
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Objet de la vente: 19 feddans, 7 kirats 
et 12 sahmes de terrains de culture s is 
aux villages de Sanabara et El Alla
mieh, cl is tri r t de .r-.Ieha ll a El Kobra 
(Gharbieh ), divi sés comme suit: 

A. - Bien s s is au village de Sanaba
i a, district de Mehalla El Kobra (Ghar 
bieh). 

:2 kira ts et 16 sahmes au hoc! E l Kafr 
No. 3, parcelle No. 5:2. 

B. - Bien s s is au vi llage de Allamieh , 
dis tri c t de Mehalla El Kobra (Gharbieh ), 
divi sés comme s uit : 

1.) 2 fecldans, 16 kira ts e t 4 sahmes 
au hod El Zahab No. 3, ki sm awal, par
celle No. 25. 

2.) 1 feddan, 9 kira ls e t 6 sahmes, par
celle No. 126, a u hoc! El Zahab No. 3, 
kism talet. 

3.) 15 feddans, 3 kira ts e t 10 sahmes, 
parcell e No. 127, au hod E l Zahab No. 3, 
kism tale t. 

T els qu e les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucun e excep
tion ni réserve. 

P o ur les limites con sulter le Cahier 
de3 Clnrges. 

Mise à prix: L.E. 137 outre les frais . 
A l'audien ce du 19 !\lai 1937, les dits 

biens ont é lé vendu s à la r equête du 
Sieur Guirg ui s Bichara El Assiout.i qui 
r es ta lui-mêm e adjudi ca taire au prix de 
L.E. 670 outre les fra is. 

Par procès-verbal de suren ch ère en 
date du :29 !\la i 1937, le S ieur F ahmi 
Hanna, domi cilié à Mansourah, déclara 
surenchérir e t offrit L.E. 737 outre les 
frais taxés et la revente a é té fi xée a u 
l\l erc r edi 16 Juin 1937. 

Le s urenchéri sse ur n 'aya nt pas fa it 
les form a lités de publicité la revente a 
été re1woyée au 1\lerc recli 27 Oc tobre 
1937, à 9 heures du m a tin . 

A lexandrie, le 8 Octobre 1937. 
958-A-432 Sélim Antoine, avocat. 

Dale: :viercred i 27 Octobre 1937. 
A la requête de The Egyptia n Procl u

ce Trading Cy S.A ., aya nt s iège à Ale
xandrie, pours uit es e t di li gences elu 
Sieur Al y Bey Yehia, Présiclen t de son 
Conseil cl'Aclminislra tion, y domicilié, 
su renchérisseuse. 

·Contre les Sieurs e t Dam e: 
1. ) A llia Bassiouni El Gazzar. 
2.) Abdel Hamicl El Sayecl Ahmecl 

l\Iahmoucl . 
3. ) l\lahmoucl El Sayecl Ahmed i\ll ah

m oucl . 
4. ) l\lahmoucl Y oussef :.\I ahmoucl. 
5. ) Abdel Razzak Bassiouni El Gaz

zar. 
6.) Les Hoirs cle feu Sic! Ahmecl Mo

h amecl E l Megaes, savo ir: 
a) Sa veuve Han em Bassioun i E l Gaz

zar, 
b ) Mohamed e t c) Zaki a, enfants elu 

dit défunt. 
T ous propriétaires, locaux, domicili és 

les 1e r, 5me e t 6m e à Mehallet Men ouf 
et les au tres à Ezbe t Mahmoucl You ssef 
Mahmoud, dépendant elu m êm e vill age, 
Ma rkaz Tanta. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mai 1935, huissier L . 
Mas toro poulo, tran scri t le 3 Juin 1935 
sub No. 2379. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1er lot elu Cah ier cles Charges. 

2 feddan s ci e terrains cultivables s is 
au vi ll age de Boure ·g, di s tri ct de Tanta 
(Gharbieh ), a u hoc! E l R izkah No. 22, 
fai sa nt partie de la parcelle No. 1, indi
vi s clans 30 fedclan s e t 16 kirats. 

P our les limites con sulter le Cahier 
des Chtrges . 

Mise à prix nouvelle: L. E:. 33 outre les 
frai s. 

Alexandrie, le 8 Oc tobre 1937. 
Pour la po ursuiv ante, 

Nicolaou e t Sara lsis, 
895-A-432 . Avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur You ssef Mikhail 

Naggar, proprié taire, s uj e t égyp tien, de
m eurant à Héliopolis eL éli sant domic il e 
au Caire, en l'é tud e de Me J oseph Gui
h a, avoca t à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs Ahmed Kh a
lifa ~~ Charkawi d it Ahmecl i\l an sour, 
sav01r : 

1. ) Sa veuve la Dame Selle Sayecl a 
Ibrah im Mohamed, prise tant per son
n ellem ent qu e comm e tutri ce de ses en
fant s mine urs Hanafi, Amin, Aly e t F ai
za, enfants dudit cléf unl. 

2.) La Dame Hos na, épo use Osm an 
Hassa n Man sour, sa fill e . 

Toutes de ux proprié ta ires, égyptien
n es, dem euran t a u Caire, rue El Aclaouia 
E l Barra ni .No. 16. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pra ti qu ée le 7 Novembre 
Hl36, dénoncée le i8 l\'ovembre :1936, le 
tout dûm ent lranscri l au Burea u cl es 
Hypothèqu es elu T r ibunal 1\l ixte elu 
Ca ire le 5 Décembre 1036 s ub No. 8027 
Caire e t :'\o. 12113 Galioubieh . 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

l)ne parcell e cie trrra in avec les cons
tru c tion s v é levées de la s uperfi cie cie 60 
m2, s ise ü la r ue El Adawia E l Barra ni 
No. 16, d is tr ict de Boulac, Gouvernorat 
elu Caire, su iva nt la s uperficie noll\·eJl e 
de la m oayn ah 3i5117 j 3G, limitée comme 
s uit: :\'orel, Hoirs 1\Iahmoud Aly lla
clou an sur G m. 38; Es t, rue Aclawia E l 
Barran i où se trouv e la porte cl 'en lrée 
sur 8 m . 60; Su c!, m aison No. 16 sur 10 
m . 18; Oues t, propr iété des tiers sur 7 
m. 8. 

Ainsi crue le tout sc poursu it e t com
porte sa ns aucune exce ption ni réserve . 

i\Iise à prix : L.E . 500 outre les frais . 
Pour le po ursu ivan t, 

913-C-537. J oseph Guiha, avoca t. 

Dale: Samedi 30 Oclobre 1937 . 
A la requê le elu Sieur Ayoub Abele! 

Hal im, commerçant, s uj e t égyp tien , cle
m eurant a u Caire, à Choubrah. 

Au pl'éjudice elu Sieur Abbas You s
sef Ghobria l, propriétaire, suj et local, 
cl em e uranL a u Caire, rue F o·uad No. 22 
(Choubrah ). 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie 
immobili ère pratiquée le 22 Novembre 
1934, dén oncée le 4 Décembre 1934, le 

8 / 0 Octobre 1937. 

lou l lran scri t le :15 Décembre 1 93~ 1, 

No. 8789 Galioubieh . 1 
SUu 

Obje t de la vente: 
La moi Li é soi t 12 kir a ts sur 911 h 

à prendre par indivis clans une-pa~c~~\s. 
cl~ terram avec les con structions y él.e 
vees, s1se s ur un hekr dit W ald lle fee: 
E1cha. Hanem Youssef, s ituée a' ·1a u 
F cl N rue 

oua 1 o. 2~, ki sm Choubrah, Gouver-
norat du ~a i re, ch1akh e t Guéziret B _ 
clra n, portee a u tekhf des Hoirs clc fea 
Youssef Barcaa 1/l.ll, année 1932, d' unu 
s uperftci e cle 207 m2 95, comprenant u e 
rez-cle - cha~ssée eL deux étages, le re~: 
de-cha ussee comprenant deux maga
sm s e t un appartement occ upé par un 
four dont la norte d'entrée donne sur 
la ru e Fou ad e t chaqu e é tag-e compre
!1ant deux appar tements de tro is (;ham
ores e t clépenclances chacu n . 

Le tout limité: Nore!, rue F ouad où se 
trouvent la faç ade e t la porte d'entrée 
s ur 13 m .; Es t, avoisinant la Dame Eicha 
IIan em Y.ou sse f s ur 15 m. 90; Su c!, ter
ram wakl de feu la Dam e Ad il a Hanem 
Y~ou sse f, sur 12 m. 10 ; Oues t, sur 5 m. 
6o pencha nt vers l'Oues t s ur 1 m. 40 
pui s vers le Nord sur 10 m. 22, ~ oiL u~ 
tota l de 17 m. 27. 

La ~lite maison se trouve sur un plan 
clres;.:e par 1 ~ se rvice cl 'a rpenl age, plan· 
che ~o . 33, echelle 1/ 1000 1932. 

Ainsi qu e le clil immeuble se pou rsuit 
e t compo rt e avec toutes ses clépendan
ces e l accessoires, modifications et amé
li orati ons à apoorLer à l 'avenir. 

Mise à prix: L. E. 300 outre les frais. 
Pour le poursui van t, 

912-C-536. Joseph Guiha, avocat. 

Dale: Sarn ecl i 30 Octobre 1937. 
A la requê te d u Sieur F élix Zaccai. 
Contr·e Ahm ed Effend i Rachad. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

immobil ière el u 7 \la i Hl35, hui ssier Fos
co lo, dén on cé le 16 1\ Ia i 1935 e t trans
cr its lous cie ux le 25 Mai 1935 sub No. 
3888. 

Objel de la vente: un lerrain de la su
p erfi cie de 296 m2 3't, s is ü la rue El 
Kh a li g El r.Tasr i No. 143, l< ism El Saye
cla Zeinab, GouvernoraL elu Caire, sur 
lequel éLait é levé un immeuble compo
~é d ' un rez-de-chau ssée c t d' un étage et 
dépendan ces. 

Le el it lerra in es t grevé d'un droi t de 
hekr a u profiL elu W ald' de feu Ahmed 
Agha Kamice. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charg-es. 

1\Ii ~e à prix: L.E. 2It0 outre les frais. 
Le Caire, le 8 Oc tobre 1937. 

Pour le requérant, 
L. e t R. Pangalo, 

918-C-542 Avoca ts à la Cour. 

Dale: Samed i 30 Ocl c bre 1937. 
A la requête de la Dam e Eudoxie veu

ve Thémélis. 
Au JWéj udice elu Sieu r François Ro

kach . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère elu H Octobre 1936~ dénon
cé le 27 Octobre 1936 e t tran scrit le 4 No
,·embre 1936, No . 7313 Caire. 

Objet de la vente: lo t unique. 
6 kirats sur 2 11 de l'immeuble No. 32 

s is au Caire, à Cheikh Amar, chiakhet 
Ghamra, di s tric t de W aily, Gouvernorat 



8/9 ùc toiJre 1937. 

du Caire, selon le plan No. 34 T, m ouay
na No . 2085 de HJ36, d 'un e s u perfici e ete 
1263 m 2 70 cm2, .elon L 815 m:2 en co n s
tru d ions composees d 'un rez-de-chaus
sée ayan t !1 .apparLeme.n ts e l un magasin 
eL de trots e tages s upen eurs ch aqu e a p
par tem ent comprenant cinq chambres e t 
les dépendances. 

Tel qu e le tout se poursu it e t com
porte sans a u cun e excep tion ni r éserve. 

Pour les lumtes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse: L .E. 650 outre 
les fra is . 

9H-C-538. 
P our la poursuivante, 
C. Théo lokas, avoca t. 

Date: Sam edi 30 Oc to-bre 1937. 
. -\ la requête du Sieur Roben s Boss . 
Contre le S ieur Mohamed Ibrahim 

Kl1alil E l Naggar e t Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

imm obil ière d u 22 Avril 1936, d énoncée 
le'-' G et 7 Ma i 1936, tous de ux tran scrits 
Je ~0 Mai Hl36 s ui:J No. 3669 Caire . 

Objet de la vente: en un se ul lol. 
l·ne m a iso n de rapport, terra in e t 

cc•ns tru ctio ns, co uvrant un e s uperf icie 
ci e l59 m2 20 cm., s ise a u Cait e, ü zo kak 
~\l n uaffak E l D ine No . Lt , Darb E l MeirJa 
clii ctkhet El Ji elmia, ki sm El Khal ifa, 
Gouvern orat d u Caire, dépen dan t du 
tek li f elu S ieu r Ibrahim Khalil El Nag
gar. m ou.kallafa 3 / 22, année 1934 e t 
comp osée d ' un rez-de-chau ssée de deux 
appartem ent s, l'un a u Nord comp renan t 
deu x cha mbres, une entrée e t dépen
cl ;:l tces, l' a u tre com posée cle trois cham
b iCS, un e entrée et dépendan ces. 

Tels q ue les dits b iens se poursuivent 
et com po rlen t avec tou tes leurs dépen
du nees e L appen clances, accesso ires et 
immeub le::; par destina tion sa ns a ucun e 
e:-- ccpLion n i r éserve . 

Pour les limites con s uller le Cah ier 
ck~ Charge;; . 

.\ lise à nrix: L .E. 700 outre les frai s. 
Pour le poursu iva nt, 

9J. i.-C-535. An toine Sp iro Farah, avocat. 

Dale: Samed i 30 Oc tobre 1937. 
:\ la req uê te cie Baro ul\ h Ibrah im Co

hen, fr; tnça is . 
Contre i\I ohamcd Jian af i l\ Iohamecl 

o ~ man, local. 
En ver·IJr d' un procès-verbal de sa is ie 

immobi li ère elu 26 J a n vier 1937, dénon
rt··c l e ·~ F é\Ticr Hl37 c t Lra n :::crils le 19 
Fr'· H ier Hl37, l\'o. 255 l\'lini ch . 

Objet de la vente: 18 k iralc: c l Hl sah
mc~ par in di\ is clans 1 fedrla n, 12 k ira ls 
et 12 sahrnes s is à Nahic t T ambo, l\Iar
ki1 z Bén i- \lazar, (Min ich ). 

Po ur les lim ites consuller le Cahier 
lie;; Charf!CS . 

\l ise à prix : L.K S't ou lrc les fr ct is . 
Pour le poursu iva nt, 

88l-C-5l38. 1\!Io ise Cohen, avocat. 

Da te: Samed i 30 Octobre 1937. 
A la requê te elu S ieur Léon Hano.ka, 

e!1 sa oualité de sy ndi c de la fa illite 
;'\ctus Ma tt a l\I in a e t éli sa nt domi cil e en 
l'ét ude clr l\le Antoine Ab el e! Malek, avo
cnt à la Cour . 

Au pt·éjudice de la fai llite Naus Ma tta 
til ina. 

En ve rtu d'un e ordonnan ce rendue 
Par M. le Ju ge-Commissaire de la eli te 

Joumal des Tribunaux :\lixtes. 

faillite le Lt Mars 1935 sub No . 265 / 60e 
A.J . 

Objet de la vente: lo t uniq ue. 
10 feil clans, 21 1\iJ a ls el 1:2 sahm cs sis 

au village d 'Ab noub, 1\ti arl,az Abnoub, 
Mouclir ieh d'Assio ut, au h od El Garf E l 
Gharbi No. 28, fai sant part ie des parcel
les elu No. 17 a u No. 211. 

Sur ces terrain s le fai lli possède la 
motli é par imlt vis (lans un e machine 
agr ico le à un mote ur cie 25 C.V., m ar
q ue Mabard i, en association avec le 
Sieur Mitri So ti n. l E l-Masri. 

T els que les clils b iens se pours uivent 
e t compor tent avec lous acce ·soires e t 
clépendances sans a ucune excep tion ni 
r éserve. 

Pu u r· l e~ limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pou r le p0 urs uivant, 

97Lt-C-561. Antoin e Abdel l\1a lek, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requ ê te du Sieur R obens Buss . 
Contre le Sieur l\iloham ecl Sirag. 
En vertu cl' un procès-verbal de sais ie 

imm obili ère du 30 Décemb re 1936, dû
m ent l.ran scril le 16 J anvier 1937 s ub 
Nos. 326 Galioub ieh et 373 Caire . 

Obje t de la vente: en un seul loi. 
Une parcelle cl e terra in d 'un e s uperfi

cie de 190 m 2 75, s i::e au Caire, ü haret 
Mohamed Sirag, chi a.khe t Aly Pacha 
Chérif, a u h od El ,J\h oga Ahmecl No. 26, 
Nahi eL Min iet E l Sireg, l\1arkaz Daw ahi 
Mas r, Galioubi eh e t act uellem ent kism 
de Choubrah , Gouvernorat d u Caire. 

Sur 120 m 2 en viro n cie la el ite parcel
le se tro uve constr uite une villa com
posée cl' un rez-de-chaussée d 'un appar
Iem ent de tro is chambres, une entrée et 
clépcnda nces, le r es tant elu terrain for
mant jard in . 

Ain si que le tout ::e pour :=: ui t et com
porte avec tou tes a t1 g n1cnta ti ons ou 
amélioration s san s aucune excep ti on ni 
réserve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es· Charges. 

i\'lise à pl'ix: L.E. 400 outre les fr ais. 
Pour le poursuivan t, 

!)10-C-53lt. Antoine Spiro Farah, avoca t. 

SUR FOLLE ENCI-IERE. 

Dale : Samedi 30 Octobre 1937. 
r\ la requête d'AliJer t elit André Sa

pr it· !, rent ier, fran ça is, demeurant au 
Caire . 

Au Jll'éjudice de: 
1. ) .c\Ianso ur Youssef IIaggag. 
2. ) Osma n Youssef IIaggag. 
3.) Amin Youssef Haggag . 
4.) l\ Iahmo ucl You sse f 1 [aggag. 
5.) Fa tma Youssef J laggug. 
li. ) Sayecla. You ssef Haggag. 
T ous enfan ts cle feu You ssef Haggag, 

cle fen IIaggag Youssef, pris en cette 
qual it é, les lleux premiers pris égale
m enl en leur nom pcr:::onnel, tous pro
pri étaires, égyp ti ens, deme urant les 4 
premi ers à E l Zah\:vci ne, Markaz Che
bin El E analer (Galioubi eh ), la 5me à 
Guéz iret Nagdi, Markaz Galioub (Gali ou
b ieh) e t la 6me à Namoul, IVIarkaz Toukh 
(Galioubieh ). 

En vertu de troi s procès-verbaux cle 
3aisie immobilière transcrit au Greffe 
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eles Hypothèqu es du Tribunal Mixte dû 
Caire les 30 ::vl ars :!.933, No. 2336 (Galiou· 
b ie h), 9 iVl a i 1933, No. 32L19 (Galioubieh l 
e t 27 Sep tem bre 1933, No . 6595 (Galiou· 
bieh ). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

P roprié té de iVIan so ur You ssef Hag· 
gag et Osm an Youssef l-Iaggag, à rai son 
de m oi ti é pour chac un . 

15 feclclans et 8 kira ts s is au vi llage de 
El Secld, Mar.kaz Gali oub (Galioubieh), 
au h oc! El Nekh il i':o. 18, parcell e No. i. 

3me lot. 
Proprié té des Sieurs Manso ur, Osman, 

Am in e t Ma hmoud Youssef Haggag. 
38 fecl clans, Lt ki ra ts e t 8 sahmes da 

terrains s is au village de E l Sedd, Mar· 
kaz Ga lioub (Gal ioub ieh), div isés a insi: 

1. ) 4 feclclan s parmi parcelle No. 1, au 
hod El Neg uil ~o- 18, à l'indivis dans 
22 feclda n s, H kirals e t 15 sahmes. 

2. ) 19 fefld an s ct 6 kirals à l ' indivis 
clans 20 fecl clans, Hl kirats e t 18 sahmes, 
parcell e ]\:o. 6, a u h od El Neguil No. 18. 

3.) 7 fedclan s, 5 kira ts et 11 sahmes, 
parcelle No. 7, au h oc! El Neguil No. 18. 

Lt. ) 7 fedda ns, 17 kira ts e t 4 sahmes à 
l'indi vis clans 22 fecldan s e t G kira ts, par· 
m i parcelle No. 8, au ho cl E l Neguil 
No. 18. 

Ains i qu e le tout se poursuit et com· . 
por te ensemble avec tous immeubles 
par cles lin a li on e t a utres qu i en clépen· 
cl en t, arb res fruiti ers, da ttier s et autres 
qui en dépend ent , ezbeh, clawars, sa· 
ki ehs, m achin es éléva toires, accessoires, 
ma isons cl 'habita ti on e t au tres, r ien ex· 
elu ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d •·" Charges. 

Les dits bien s ava ient é lé expropriés 
au préjud ice de l\·Iansou r, Osman, Amin, 
Mahmoud, Fa tma e t Sayecla Y oussef 
Haggag, ès n. ct èsq. et aclj u o·és à l'au· 
clience des Criées elu 28 Novembre 1934 
au S ieu r Ham ed Ab ri el Baki Hanna, 
propriétaire, égyp ti en , deme urant au 
Caire, Id r ue Rocl E l Farag, à L.E. HOO 
pour le 1er loi. e t L.E . 3450 pour le 3me 
lot, outre les frai s. 

Nom·elJe mise à prix: 
L .E . 900 pour le 1er lo t. 
L.E. 2300 pour le 3mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le noursuivant, 
i\Icïse Abner e t Gas ton Naggat\ 

929-C-353. Avocats à la Cour. 

Date: Satnccli 30 Oc tobre 1937. 
A la t r.~Jllè le du Sie ur André M. Sa

priel, rc1 tl ier, fra nçais, cl emeuran t a li 
Caire, i5 rue Cllampoli on, subrogé aux 
elroils, a cl ion s e t privilège de The Mor t
gage Company of Egypt Llcl., sociéte 
britannique, ayant s iège au Caire, sui· 
Yant ac le aut hentiqu e elu 13 Juin 1924, 
No. 1997 e l élccl ivc ment domicilié en 
l' élude de .c\Iaitre s l\ Ioïse Abner e t Gas· 
ton Naggar, avoea ls à la Cour. 

Au pr'é ju•lice cl es Sieurs: 
1. ) El Cheikh Abele! Gawacl Salem 

Gad El .T\ erim El ~ Iassaraoui. 
2.) Moham ecl Yousri Gael El Kerim. 
3.) El Cheikh Abele! La tif Salem Gad 

El Kerim. 
Tous trois proprié ta ires, locaux, les 

deux p remi ers demeurant au village de 
Maassare t Sa m all out, Markaz Samal· 
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lout, Moudirieh de Minieh et le 3me de
m eurant a u Ca ire, No . i2 Darb Agour, 
près de Bab El Fe touh et actuellement 
à atfet El BahayLa No . 8, immeuble Ib ra
him Douedar (Bab El Chaarieh). 

En vertu d' un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 4 Avril 1922, de l'huis
sier C. Damiani, dén oncée aux débi
teurs saisis le 27 Avril 1922, le tout 
transcrit le iO Mai i922 sub No. 2146 
(Minia). 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 9 .kirats et 20 sahmes à Da

kouf, Markaz SamallouL (Minia), divisés 
en 2 parcelles: 

La ire au hod El Ba ten No. 4.4, par
celle No. 3, de 1 feddan, 21 kirats e t. 16 
sahmes. 

La 2mE· au hod El Cheikh Omar No. 
20, de 3 feddans, 12 kirats e t 4 sahmes 
divisés en 2 m essahas : 

La ire, No. 1 (19), de 15 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me, No. 19 (i ), de 2 fecldans, 20 
kirats et 16 sahm es. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
ensemble avec tou s immeubles par des
tination qui en dépendent ainsi que tous 
accroissements ou augmentations qui 
auraient pu être faits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les d its biens avaien t été expropriés 
au préjudice des susnommés e t adjugés 
à l' audience des Criées du 29 Avril 1925 
au Sieur El Cheikh Aly Amer, proprié
taire, égyptien, demeurant au village de 
Estal, dépendant de Dakouf, l'vlarkaz 
Samallout ( 1inia) à L.E. 905 outre les 
frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 400 outre 
les frai s . 

Pour le poursuivant, 
l\tloïse Abner et Gas ton Naggar, 

928-C-552. Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Marei 

Osman Hamada, savoir: 
a) Sa veuve la Dame Mégallah Bent 

Ibrah im Saïd, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs: Kamal, Mohamed, Ezzdame et 
Ha mid a. 

Ses enfants maj eurs: 
b ) Abdalla, c) Hafez, d ) Abdella, e) 

Ahmed, 
f) Darne Aziza, épouse de Chaker 

Abou Zeid. 
T ous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant au village de Etmanieh, Mar
kaz Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Août 1935, huissier 
Ch. Labbad, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire le 21 
Septembre 1935, No. 1311 Assiout. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs de feu 
Marie Osman Hamada. 

5 feddans et 21 kirats de terrains sis 
au village de Etmanieh, Markaz El Ba
dari, Moudirieh d'Assiout, divisés com
me suit: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 3 feddan s e t 8 kirals au hod Sahel 
El Tareh El Bahari No . 1, parcelle No. 1, 
indivi s dans la dite parcelle. 

2. ) 2 fedclan s et 13 kirats au hod Sa
hel El Tareh El 1\..ebli No. 2, dans la par
celle No . 2, indivis dans la dite parcell e. 

Pou r les ltrni les con suller le Cahier 
d8s Charge :o 

Fols enchérisseurs: Abdalla eL Ah
m ed Marei Etman, propriétaires, suj ets 
égypt iens, demeurant au village El Et
rnanieh, Markaz Badari (Assiou t). 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s . 
Pour la requérante, 

968-C-555. Maurice Castro, avocat. 

T ribuul de Maasoural1. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 4 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Bevi

lacqua, à Ism ailieh. 
Contre le Sieur Mohamed Khalifa, à 

El Salhieh. 
En vertu d' un procès-verbal de sa is ie 

immobili ère pratiquée par l'hui ssier G. 
Ackao ui le 30 Août 1934 e t transcrite 
avec sa dénonciation le 10 Sep tembre 
193t!, No. 11!31. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
4 feddan s, 3 kirats et 7 sahmes de 

terrains s is au village d 'El Salhi eh , dis
trict de Facous (Ch. ), d ivi sés en six par
celles comme suit: 

1. ) 2 kirats et 13 sahrnes au hoc! Om 
El Hassa No. 6, parcell e No. 511. 

2. ) 1 kirat e t ii sahrnes au même hod, 
fai sant partie de la parcell e No. 504. 

3. ) 1 feddan, iï kirats e t 19 sahmes 
a u même hod. faisant parti e de la par
celle No. 505. 

4.) 10 kirats e t 12 sahmes a u m êm e 
hod, parcell e No. 509 e t fa isant pa rtie 
de la parcell e No. 510. 

5. ) 2 l(ira ls au mêm e hod, fai sant par
li e de la parcell e i\o. 503. 

6. ) 1 feddan e l 17 kira ts au m êm e hod, 
faisant pa rti e des parcelles i\'os. t172 e t 
474. 

Pou;· les limites consuller le Cah ier 
des Cln rges . 

Mise à prix : L.E. 76 ou lre les frais. 
l'vlansourah, le 8 Octobre 1937. 

Pour le po ursuivant, 
987-l\1-880 S. Lévy, avocat. 

Date : Jeudi 4 Novembre 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

de Tabacs e t Cigaret tes PapaLhéologou, 
ayant siège à Alexan drie . 

Contre le Sieur Ram adan Mohamed 
Chaaban Haggam, fil s de feu Mohamed 
Chaaban Haggam, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Wiche El Hagar, dis
trict de Mansourah (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ph . 
Bouez le 18 Octobre 1934 e t transcrite le 
5 Novembre 1934, No . 10573. 

Objet de la vente: 
A. - 23 m2 76 cm. de terra ins culti

vables sis au village de Wiche El Ha
gar, district de Man sourah (Dak.), au 
hod Dayer El Nahia No. 14, faisant par
tie de la parcelle No . 22 et i6 sahmes 
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fa isant partie des habitations du vil hrr 
exempts d'impôts . 'oe, 
, P our les limites consulter le Cuh ic 

oes Cllarges. r 
B. - 60 m 2 52 cm . sis a u mêm(• r it

lage de \V1che El Hagar, di s lricL de 
l\1~ a n sourah (D.ak. ), a u hod Dayer El ~a
h ia N? . 14, faisant parti~ de la parcelle 
No . 22 et 16 sahmes faisant partie des 
habitations du village, exempts cll m· 
pôts, le tout limité: Nord, rue où se 
trouve la porte; Es t, Abdel Mooti Al ta111 
eL Aly El Bada\'Vi; Sud, Aly Chat.tal et 
ses frères e t sœurs ; Ouest, El Say L'd El 
Gamal. 

Sur ce l te supe~fi c i e es t élevée une 
m é_u so n de deux etages, construi te en 
bnques crues, complète de portes r i fe. 
nêtres. 

Ainsi q ue le tout se poursuit et eom. 
porte sans aucune excep tion ni ré"erre 
avec les immeubles par destinati on qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L .E. 60 outre les fr;1i~ . 
Mansourah, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivant e, 
'1\llaksucl , Samné et D;;oud 

3-DM-818. Avocats. ' 

Date: J eudi 4 Novembre 1937. 
A la requête d u Banco llalo-Egizi<.t no 

socié té a nonyme, ayant siège à Alcxa n: 
drie. 

Con tre: 
A_. - Les Hoirs de fe u You~ser l3ey 

Ched 1d, de feu R1zgalla Bey Chedid. :<a
voir: 

1. ) Dame Ali ce Chédid, épo use de .\le· 
xandre Bey Chédid. 

2. ) Dame Linda Tabe l, épo use de \ é· 
gu ib Bey Tabe t. 

3.) Dame Isabelle, fille du détun l, 
épo use de Me Emile Boulad, prise C·ga· 
lemenL en sa q ualité d'héritière de sa 
m ère fe u la Dame Rose Chéclid, YCure 
e t hér i tière elu défunt. 

!1. ) Sieur Alfred Moussalli, neveu du 
el it défu nt. 

B. - Les Hoirs de la Dame Vi ctoria 
Mi callef, fill e de feu Rizgall a Bey c:llé· 
clid, savoir les Sieurs: 

5.) li en ry Mi cal! eL 
6. ) F éli x Micall eL 
T ous deux pris également en leur 

qua li lé cl e lu leurs des mineures Y\ el.l.e 
e t Mari e Micallcf. 

Tous proprié ta ires, suj e ts locaux, ~a u[ 
le 5me s uje t britannique, demeuran t te 
q ua tre premiers a u Caire, la ire, 1. rue 
Borsa El Guédida, la 2me, 5 r ue Kol ta, 
la 3me, 9 ru e Nabatate, le 4me, No. 5 
rue El Amir Kadadar e t actuellement à 
l' Hôtel Tewfik House, r ue TewfiJ( No. 
29, les 5me e t 6me à El Kanayat, Mar
kaz Zagazig (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée le 9 Août 1932, 
huissier B. Accad, transcrite le 20 Août 
1932 sub No. 2166. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

Une parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, sise à Zagazig, Manchia El Guédi
da, chareh El Bokhari , chiakhet Aly 
Ghazi, avec la m aison y élevée et jardin. 
bâ tie en briques cuites et comprenant 
deux étages, limitée: Sud, terres libres; 
Est, terres El Bokha ri avec chemin de 
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séparat ion ; ;\lord, r uelle privée; Ouest., 
terrain ::; llbre !3 . 

cet immeubl e e · t. imposé sub No. 39 
propriélé, moukallafa No. 7, à la rue El 
llfanchia, Jo sm El Gameh. 

7m e lot. 
u ne parcelle de terrain de 223 m2 21 

clm2 sise à Zagazig, à Ki sm Yousse f 
Bey,' a \·ec la maison y ~l evée, bâtie. en 
])riques cu1tes, composee de deux eLa
o·eo rue connue sou s le nom de chareh 
Et -Gallleh E l Cherbi.n i No. _23,_ ~h iakhet 
Ibrahim dlt You ssef Bey, hmltee: Sud, 
parcefl e libre proprié té de Yo ussef Bey 
Chédid e t chemin agricole cond~i~ant 
' t Héhi a; Nord, terres llbres propnete de 
\ ·c,usser Bey Chécl id; Ouest, le restant 
de la !Jropriété; Est, le vois in , rue pu-
])!ique. . . 

Cet imme uble est 1mpose sub No. !1 

propri é té, mcmkallafa No. 1, à la rue 
~I rrl gac Abclel LaLif Bey, ki sm Youssef 
Bey. 

8me lot. 
Cne parcelle de terrain de 272 m2, si

~ e il Zagazig, kism El MonLazah, rue Ei
cl arou:o, ch iakh et Cheha ta Ibrahim, avec 
Jrr maison y élevée, bilLie en briques cui
tc:::, composée de 3 é tages, limitée : Est, 
rue Gameh Eicl arous; Nord, chareh lbra
ll ill1 : Ou es t, r ue publique; Sud, terrains 
à la is~er libres et appartenan t par moi
ti é à Youssef Bey Chéclid e t au Comte 
Sél im Chéclicl. 

Cet immeuble est imposé sub No. 42 
propri é lé, mokallafa No. 4, rue Gameh 
El Eiclarou s No. 5, losm El Montazah. 

\ lise à prix: 
L.E. 690 pour le 6m e lo t. 
L.E. 790 pour le 7me lot. 
L.E. 2015 pour le 8me lo t. 
Ou tre les frai s. 
!\Iansourah, le 8 Oc tobre 1937. 

Pour le poursu ivant, 
lVIaksud, Samné e t Daoucl, 

1-DM-816 Avocats . 

Date: J eudi 4 Novembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., so ~.; iété a non y m e, ayan t siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Bass ima Antar, épou
~e en secondes noces de Ahmecl Aly 
~Ioustafa, prise en sa qualité de tutrice 
de la m ineure Naz la Gad, fille de feu 
Gael Bey Moustafa, proprié taire, s uj ette 
locale, demeurant à Mansourah (DalL), 
chareh Hussein Bey, immeuble Abele! 
Méguid El Bayaa (rue Lusen a, No. 8, 
au 2me étage), et ac tuellement ù la rue 
Wilkin son, immeuble El Ham aki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Janvier 1936, hui s
sier Ph. Atalla, transcrite le 15 Février 
i936, No. i946. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et ac tes 

de procédure cle The Land Bank of 
Egypt, laquelle n 'entend pas assumer 
la respon sabilité de toute autre désigna
ti on qui pourra ê tre insérée à lé_t Sl;lite 
du Cahier des Charges sur les mdlca
ti ons du Survey Department. 

A. - 92 feddan s, 20 kirats et i 9 sah
mes cle terrains sis au village de Sada
ka, !vlarkaz Simbellawein (Dak. ), par in
divis clans 178 fedd an s, di stribu és com
me su it: 
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1. ) 7 fedclan s, 11 kira Ls et !1 sa.hmes 
au hoc! El Reclen i No. 28, div isés en !1 
parcell es : 

La ire cle 1 feclclan, 18 kiraLs et 8 sah
mes, parcell e No. 32. 

La 2me de 11 kiraLs et i2 sahmes, par
cell e No. 69. 

La 3me de i fecldan, 14 kiraLs eL 11 
sahmes par indivi s clans 2 feclclan s, i 3 
ki rats e t i 2 sahmes, fa isant par li e de la 
parcelle No. 33. 

La I1me cle 3 feclclan s, i4 kirats e t 21 
sahmes par indivis clans 5 fedclan s e t i9 
kirats, faisant partie de la parcelle 
No. 70. 

2.) 8 Jeclclans, 11 kirats e t 16 sahmes 
au hocl E l Hagar El Gharb i No. i, fai
sant partie de la parcelle No. 1 et par
cell e No. 2, par indivi s dans 11 feddans, 
i kirat et 8 sahmes (d'après les autori
tés 9 fedclans seulem ent). 

3. ) 6 feddan s, 4 kira Ls et 4 sahmes 
a u hod El Rok No. 211, en 2 parcelles: 

La ire de 4 fedclans, 5 kirats et 20 sah
m es, faisant partie des parcelles Nos. 
15, 16, i 7, i 8 et 19, par indivi s cl an s 6 
feclclans. 

La 2me cle i fedclan, 22 kiraLs e t 8 
sahmes par indivi s clans 2 fecldans, i9 
kirats e t 8 sahmes, faisant partie des 
parcell es Nos. 17, i 8 e t 21. 

4.) iO fecldans et 15 kirats par indivis 
clans i6 fecldans, 17 kirats e t 8 sahmes 
(d 'après les autorités i 5 fecldan s seule
m ent), au hocl El Sahel No. 16, formant 
les parcell es Nos . 24, 25, 26, 27 et 28. 

5.) 5 feddan s, 17 kirats e t i 2 sahmes 
au hod El Tahri No. 4, en 2 parcelles : 

La ire de 2 feddans, H kirats et 4 sah
m es par indivis clans !1 fecldan s, 2 ki
rats e t i2 sahmes, parcelles No. 9. 

La 2me de 3 feddans, 3 kira ts e t 8 
sahmes par indivis clans 5 fedclan s, 1 
kirat e t 12 sahmes, parcelle No . 1. 

6.) i 5 fecldan s, 23 kirats et 3 sahmes 
au hod Abou Nosseir No . 8, en 2 par
celles : 

La i re de i feddan, i 9 kirats et 3 sah
m es par indivis dans 3 feddan s e t i8 
kirats, parcelle No. 7. 

La 2me de H feddan s et 4. kirats par 
indivis dans i 8 fecldans, 6 kira ts et 4 
sahmes (d 'après les autorités 16 feddans 
seulement), parcelles Nos. 8, 9, 10 et ii. 

7. ) i kirat et 2i sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 7, par indivis clans 3 kirats, 
fai sant partie de la parcelle No. 18. 

8. ) 38 fecldans, 8 kirats et 7 sahmes 
par indivi s dans 61 fedclans, 8 klfa ts et 
8 sahmes (d'après les au torités 53 fed
clans e t 12 kirats seulement), au hod El 
Remaila No. 34, parcelles Nos. 1 et 2. 

B. - 4i feddan s et 1 kirat de terrains 
sis au village de Khamassa, district de 
Simbellawein (Dak. ), distribués comme 
s uit: 

1. ) 28 fedclans, i8 kirats e t 20 sahmes 
au hocl Gad No. iO, faisant partie de la 
parcelle No. 1, par indivis dan s la su
perficie de la dite parcelle de 46 fecl
dans, i2 kirats et 16 sa~mes. 

2. ) 5 fedclans et i 5 Jurats au hocl El 
Masraf No. 29, faisant partie de la par
celle No. 3, par indivis dans la super
ficie de la elite parcelle qui es t de 8 fed
clans, 11 kirats et i2 sahmes. 

3. ) 6 feddan s, 15 kirats et 4 sahm es 
au hod El Kassabi No. 25, faisant par
ti e de la parcelle No. i, par indivis clans 
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la superfi cie de la dite parcell e qu i es t 
de iO fedclans, i O kira ts et 8 sahmes. 

D'après l'é tat dressé par le Survey De
par lm en t. 

A. - 92 Jecldan s, 2i kirats e t 15 sah
mes de terrains sis au village cle Sa
daka, dis trict de Simbellawein (Dale), 
distribués comme suit : 

1. ) i fedclan, i9 kirats et i7 sahmes 
au hod El H.ecleni No. 28, parcell e No. 86. 

2.) 11 kira ts et 9 sahmes au hod El 
Reel eni No. 28, parcell e No. 87. 

3. ) i fecldan , H kira Ls et 11 sahmes 
a u hod El Reclen i No. 28, par ti e de la 
parcell e No. i Oi , par indivi s clans 2 fed
dans, i3 ki ra ts e t i2 sahmes. 

Cette parcelle formée cle la parcelle 
No . 90 elu cadas tre, d'une superfi cie de 
!1 feddans, 11 kira ts et 18 sahmes, es t 
inscrite au registre du nouveau cadas
tre, i feclclan, i4 kirats et 11 sahmes au 
nom de la Dame Nazla Gad Bey Mous
tara e t 2 fecldans, 2i kirats e t 7 sahmes 
au nom des Hoir s Gael Bey Moustafa Is
mail Gad. 

4:) 3 fedclan s, 14 kirats eL 2i sahmes 
au hod El Recleni No. 28, partie de la 
parcelle No. 9i , indivi s clans 5 fecldans, 
i2 kirats et 13 sahmes, superficie de la 
cli te parcelle. 

Cette quantité fi gure au registre elu 
nouveau cadas tre au nom cl e la débitri
ce et le restant soit 1 feddan, 21 kirats 
et 16 sahmes au nom des Hoirs Gael Bey 
Mous tafa Ismail Gad. 

5. ) 8 feddans, 11 ki ra ts et i 6 sahmes 
au hod El Hagar El Gharbi No. 1, par
tie de la parcelle No. 19, indivis clans 8 
fedclans, 22 kirats et 8 sahmes, formant 
la superficie de la parcelle No. 19. 

Cette quantité es t inscrite au nouveau 
registre elu cadastre au nom cle la débi
trice e t le r es tant soit 10 kira ts et 16 
sahmes au nom des Hoirs Gad Bey 
Moustafa l smail Gad. 

6.) !1 fedcl ans, 5 kirats eL 20 sahmes 
au ho cl El Rok No. 24, partie cle la par
celle No. 72, indivi s clans 6 feddans, 8 
kirats e t 16 sahmes superficie cle la di
te parcelle. 

Cette parcelle es t inscrite au regis tre 
cle la nouvelle opération du cadastre, 20 
kirats et 17 sahmes au nom cle Mah
moud Bey Gad lVIoustafa, 4 feclclans, 5 
kirats e t 20 sahmes au nom cle Nazla 
Gad Bey Moustafa, 19 kirats et 9 sah
m es au nom des Hoirs de la Dame Zou
zou Hanem, veuve Gad Bey Moustafa et 
10 kirats et 18 sahmes au nom des Hoirs 
de la Dame Zouzou Hanem Moustafa, 
veuve Gael Bey Moustafa. 

7. ) 1 fedclan, 22 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Rok No. 24, partie de la parcelle 
No. 58, indivis clans 2 feddans, 1 kirat 
et 22 sahmes, formant la dite parcelle. 

Cette parcell e es t inscrite au registre 
du nouveau cadastre: i feddan, 22 ki
rats et 8 sahmes au nom de la Dame 
Nazla Gad Bey Moustafa et le restant au 
nom d'autres. 

8.) 10 feddans et i5 kirats au hocl El 
Sahel No. 16, indivi s dans 14 fecldans et 
8 kirats formant la superfi cie cle la par
celle No. 47. 

Cette quantité es t inscrite au regis
tre du nouveau cadastre au nom de la 
débitrice et le restant au nom d'autres. 

9.) 5 feclclans, i7 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Tahri No. 4, partie cle la par-
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celle No. 39, à l'indivi s clans 8 feddans 
et 6 kirats, formant la superfi cie de la 
dite parcell e. 

Cette quantité es t inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre au nom de la dé
bitrice e t le r es tant de la parcelle au 
nom d'autres. 

10.) 1 feddan, Hl kira ts e t 3 sahmes 
au hod Abou Nosseir No . 8, par tie de la 
P?-rcelle No. Hl, incliYi s dan s la superfi
cte de la dite parcelle qui es t de 2 fed
dans, 10 kira ts e t 15 sahmes. 

Cet te quantité est inscrite au r egis
tre du nouveau cadastre au nom de la 
débitri ce et le res tant au nom d 'autres. 

ii. ) H feddans e t 4 kirats au hod 
Abou Nosseir No. 8, fa isant parti e de la 
pa~~ell e J~ o . 21, indi vis dan s 17 feddans, 
8 kll'ats et 9 sahmes, formant la super
ficie de la di te parcell e. 

12.) 1_ kirat ~t 21 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 1, faisant partie de la par
celle No. 56, indivi s dans 13 kirats et 
i7 sahmes formant la superfi cie de la 
ùi te parcelle. 

Cette quantité es t inscrite a u nom de 
)a débitrice et le res tant a u nom d 'au
tr es. 

13.) 18 feddans, 10 ki rats et 5 sahmes 
au hod El Roumela No . 34, partie de la 
parcell e No. 4, indivis dans 26 feddans 
i8 kirats e t ii sahmes formant la su~ 
perficie de la di te parcelle. 

Cette qu antité es t in sc rite a u nom de 
la débitri ce et le r es tant au nom d'au
tres. 

14.) 19 fedd an s, 2 kirals e t 22 sahmes 
partie de la parcell e i\ o. 3, indivis dan ~ 
28 feddan s, 14 kira ls e t 20 sahmes for
mant la superficie de la dite parcelle. 

Cette quantité es t insc rite au nom de 
la débitrice e t le r es tant a u nom d 'au
tres. 

B.- 41 fecldans et 1 kira t de terrains 
sis au village d'El Kh am assa, dis trict de 
Simbellawein (Dale ), distribués comme 
suit: 
. i. ) 20 feddan s au h od Gael No. 10, par

h e de la parcelle No. 1, indivis dans 29 
fedclans, 15 kira ts e t 18 sahmes formant 
la superfic ie de la di te parcelle. 

Cette quantité est inscri te a u registre 
ùu cadastre au n om de la débitrice e t le 
restant au nom d'aut res. 

2. ) 8 feddans, 18 kirats e t 20 sahmes 
au hod Gad No. 10, parcelle No. 2, indi
vis dans 16 fedclan s, 16 kirats et ii sah
mes formant la superficie de la parcel
le. 

Cette quantité est in scrite au r egis
tre du nouveau cadastre au nom de la 
débi trice et le r es tant au nom d'au-
1res. 

3. ) 5 feddans et 15 ki rats au hod El 
Masraf \ "o. 19, parcel le No. 42, indivis 
dans 8 feddans, 12 kira ts e t 7 sahmes 
formant la superficie de la elite parcel
le. 

Cette quantité es t in scrite au regis
tre elu nouveau cadas tre au nom de la 
débitri ce e t le r estant au nom d'au
tres. 

4. ) 6 fedclan s, 15 kira ts e t 4 sahmes au 
hod El Kas sali No. 25, partie de la par
celle No. 10, indivis dans 10 feddans 9 
lcirats et 7 sahmes formant la supe;fi
t ie de la di te parcelle. 
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Ce_tt~ q_uantité es t inscrite au nom de 
la cl ebltr1ce et le res tant au nom d 'au
tres. 

)Jour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

!\-lise à prix: L.E. 5700 outre les fra i ~ .. 
Manso urah, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud 

999-DM-814 Avocats. ' 

Date: J eudi 4 Novetnbre 1937. 
. A la re_qu~te du Crédit Fon cier Egyp

ti en, soc1e te anonyme, ayant sièo·e a u 
Caire. · 

0 

Contre: 
. A. - Les Hoirs de feu El Cheil\h Al

h a l'vious lafa, fil s de feu Ibrahim i\·Iou s
tafa, de feu Ahmed, de son vivant codé
biteur elu requérant, savoir: 

q ~~Iohame cl Attia Mou s tafa, so n f ils, 
pn s egalem ent en son nom personn el 
comme codébiteur. 

2.) l'vl o.kat tafa, sa fill e, épo use El 
Cheikh _Moham ed Abele! Halim, lous 
cleux pn a uss i comme héril.i ers de leurs 
sœurs feu les Dames Koronfell a et Awa
d!a Attia 'Mous tafa, elles-mêm es de leur 
v1vant héritières de leur père feu El 
Che1kh AttJa Mou stafa s usnommé, 

3 .) Dame Amna Mohamed El Bedewi 
épou_s~ A!) ~el_ ~atif Awadi, prise en. s~ 
quahle cl hentiere de sa m ère feu la 
D~me Koronfell a préqualifi ée, proprié
taires, suJ ets locaux, demeurant à Kafr 
El Teraa El Guéclid, distr ict de Cherbi
ne (Gh .). 

4. ) Dam e Eicha J\tlohamecl El Bedewi 
épou se ~hmecl Moh am ed Sakr, employé 
a u Service de la Sa ni té cl u Caire, prise 
en sa quali té d 'hériti ère de sa m ère la 
Dame I\.oronfella, de son vivant ell e
mê~e hériti ère de son père feu El 
Che1kh Attla Moustafa, fil s de feu Ibra
him lVIoustafa, de feu Ahmed de son vi
vant clébil.eur elu r equéran l, 'proprié lai
r e, suj ette locale, demeurant avec son 
dit époux au Caire, rue Tou ssoun No . 
40, immeu ble Mohamed Salam a, h are t 
Ahmed Bey Fahmi No. 2 à la peinture, 
appar tem ent No. 1 à droite, 

b .) Dam e On se Attia lVIoustafa, épou
se Mohamed Sakr, prise en sa qu alité 
d 'hériti ère : 

a) de son père feu El Cheikh Attia 
Moustafa, cie feu Ibrahim Moustafa, de 
feu Ahmecl, de son vivant déb iteur du 
requérant, 

b ) de ses sœurs feu les Dam es Koron
fell a et Awaclia, elles-mêm es de leur vi
vant hériti ères d e le ur père feu E l 
Cheikh Atlia Mou s Lafa, proprié taire, su
je tt e locale, demeurant à Alexandri e, 17 
rue Soliman Pacha El Faran çaoui, k ism 
El Labbane, immeubl e l skand ar Man .:: i . 

6.) Dam e Halim a, fill e de Moham ecl 
lVIouafi, 

7. ) Abdou Altia Mou s ta fa, tou s deux 
pris en leur quali té d'héritiers: a) de 
leur époux et père feu El Cheikh Attia 
Moustafa, de feu Ibrahim Mous tafa, de 
feu Al1mecl, de son vivant débiteur elu 
requérant, b ) de leurs fill es et sœurs 
feu les Dam es Koronfela et Awadia, eT
les-mêm es de leur vivant hérti ères de 
leur père feu El Cheikh AUia lVIos tafa 
susnommé, le Sieur Abdou Attia Mous · 
tafa, 7me nommé, pri s égalem ent tant 
en son nom personnel que comme 
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codébiteur, la 6mc pri se aussi c . 
héri 1 ière de sa fill e la Dame A wadomme 
tm ~1ou s ta fa, proi?ri éla!res, s uj c t~a tt~ 
caux, dem eurant a Gu eziret Ch ·' .. 1 ° 
cl , cl c d c . ul c1 )as epe n a nL e harabas, dis trict cl F ' 
raskour (Dale ). e a-
. 8. ) Dam e Fa im a Mohamecl Bed . 

f!ll e e t héritière de la Dam e ,Ji: oronfW· 
Attia Mous tafa, épouse Me twalli Ahne ~ 
Fayed, employé au télégraphe suj~(1c 
locale, demeurant à Ma nso ura'11 C[ e 
ti er Hu sseinieh, chareh El Tonb pua.r. 
d 'E l Cheikh El Masri . c ' res 

. B. -. Les Hoirs de feu la Dame Awa
cha Att:~ IVI.ous ta fa, elle-mêm e de so 
vtvant hentiere: n 

a) cle son père feu El Che ikh Att· 
Mou s lafa, de. Ibrahim Mous tafa , de s~~ 
~1va_nt codébiteur du requ érant., b) cie 
:oa sœur feu la Dam e Koronfella Allia 
~1o~t : l afa, ell e-n: êm~ de s.on vivant hé
Il L1 e1 e ci e so n pere feu E l Cheikh Alli 
iVIous la fa susnommé, savoir: a 

9.) Aly Bassiouni,. son épo ux, pris éga. 
lem en t en sa qualt té de tu leur de ses 
deux fll s mmeur~ e t cohériti ers : 

a ) Moh am ed e t b) Mous tafa, 

f
.
1
10. ) Abele! Ale Aly Bassiou ni , son 

1 s, 
. ii. ) Fahima Aly El Bass iouni, sa fi lle 
epouse Mous tafa Bahloul ' 
. 1. 2 .) Bassim_a Aly Bass'iouni, sa fille, 
epouse Hussem El Awadi Bassiouni . 

Propriét aires, suj e ts locaux, demeu· 
ran 1 a u vill age de Kafr El Teraa El Gué
did, cll s lnct cie Cherbine (Gh. ). 

Er_1 vertu de deux procès-verbau x de 
sa1s1es immobili ères des H Novembre 
1935 et ii Mars 1936, hui ssiers A. Geor
ges e t Ph. Bouez, transcrites les 5 Dé
cembre 1936, No. 2533 et 1er Av ril Hl36 
No. 708 (G h. ). < ' 

Objet de la vente: 
120 fecldans, 23 kirats e t 8 sahmes cle 

terrains cle culture sis a u vi!l ao·e de Has 
EI Kh al!g, di s trict de CherbÎne (Glt. ), 
ch s lnbues comme suit: 

i. ) 9tl feddans e t 17 ,!dra is au hoc! 
Abou Sanacl No. 29, parcelle No. 1. 

2.) 26 fecldans, 6 kira ts et 8 sahmes 
a u hod El Sahel No. 30, parcelle No. 2. 

Sur cette dernière parcelle el du cô lé 
Oues t, atten ant aux hab it a tions elu villa· 
ge cle T\afr El Teraa El Guécl icl, se trou
vent chverses m aiso ns cons truites ré· 
cemment e t en oon éta t. 

f' r; u r Je,; limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 9640 outre les f r ai ~. 
Mansourah, le 8 Octobre 1937 . 

Pour le poursuivan t., 
Maksud, Samné e L Daoucl, 

996-DM-811. Avoca ts. 

Uate: J e udi 4 Novembre 1937. 
A la requêle de la Socony Vacuu m 

Corporation, socié té anonyme am éricai
ne, ayant siège à New-York (E .U.A. ) et 
succursale au Caire 

Contre le Sieur E.mile Henein, fil s de 
feu Elias Youssef Henein, propriétaire, 
SUJ e t local, dem eurant à Mansourah, 
rue l smail, -et actuellement à El Iralc, 
sans domicile connu et pour lui au Par
qu et Mixte de Mansourah . 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Y. 
Michel, le 24 Février 1936 et transcrite 
le 25 Mars 1936, No. 3310 (Dale). 
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Objet de la vente: 
103 m2 à prendre par. indivis dans 

un terrain de la superfl~ I e de 479 m2 
\.?5 cm, avec la m a ison elevée sur une 
par tie de e e terrair\ de 351 m2, const~ui
te en bnques cui ~es, com posée dun 
rez-de-chaussée e t d 'un étage s upérieur 
comprenant chacun 4 chambres outre 
les accessoires, sis à Mansourah, cli s
trict de même nom (Dale ), rue Saab No. 
57 kism sadès 'Mit-Hadar, immeuble No. 
10: rnokallafa No. 39, le tout limité: 
Nord, ru e Taher El Oman, long. 13 rn. 
50· Sud, Taher El Omari, long. 13 m. 
50 : Es t, Dame Farida, épouse Nagu ib 
Sa.ad, long. 25 m.; Oues t, rue Saab 
Jong. 35 m . 50. 

:{B. - Les constructions elu 1er é tage 
son L acluellemen t en ruine auxquelles 
m<m quen t les portes, fenêtre s et une 
partie elu , plaf~:mcl et_ ce à la suite cl.'un 
incendie eclate clepms quelques annees; 
quunt au rez-de-chaussée il es t compo
sé de trois magasins ayant quatre por
tes en tôle, cons truits en briqu es cuites 
eL le restant formant des cons truction s 
en r uines non habitables . 

Mise à prix: L .E . 255 outre les frais. 
.\'Iansourah, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Ma.ksucl, Samné e t Daoud, 

Onî-DM-SJ2. Avocat ;: 
SUR FOLLE ENCHERE. 

liate: J eu cli 4 Novembre 1937. 
.\ la requête de The Land Bank of 

F,!l·ypt L tcl, société anonyme aya nt :" iège 
à ,\.lexanclrie. 

Contre le Sieu r Ab ele! \'l ooti l\la h
moud Khalil, fil s ci e feu l\J ahmoucl , cle 
feu Ahmed Abclel R ahman Khalil , pro
Pl ié taire, égypt ien, cl emeuran t à Kom 
Ei Nour di s tri c t de l'd it Ghamr (Dai<. ). 

En ve;·tu d'un procès-verbrt l ri e saisie 
im mobili ère pra ti qu ée par l'hui ss ier Ph. 
_!\!a llah le 29 Décembre 193'v e t 1 ranscri
tr le 14 Janvier 1935 sub :'\ o. '100 . 

Objet de la vente: . _ 
8 fedcla ns e t 7 kira ts de ter ra in s cullJ

\'itb les si tués aLI vi 11 age clr Dal.; a cl ou s. 
dis trict de Mit Ghamr (Dak. ), au hocl 
Af ifi No. 7, parl ie ci e la parcell e No . 10. 

Une sakieh s ur cetl e pa rcell e . 
l-'our les lim i tes consuller le Cahi er 

ch'~ Charges . 
Mise à JWix: L.E. 13i7, 900 m / m ou

tre les frai s . 
Fol enchéi'Îsseur: R. P. El 1\ ommos 

Abele! Sayecl Hanna, s uj e t local, demeu
rant à Dakadou s (Da.k .). 

Prix de la ire ad judication: L.E. 1531 
out.re les frais. 

Mansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksucl, Samn é e t Daoucl, 
1000-DM-815. Avocats. 

SUR SURENC.HERE. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937. . 
A la requête du Sieur Fahmy Ibrahim 

El Saharty, propriétaire, sujet local, de
meu rant à Mit-Ghamr (Dale ). 

Cette vente é tait poursuivie à la re
quête de The Commercial & E states Cy 
of Egypt (late S. Karam & Frères ), à 
Alexandri e. 

Contre El Kommos Abdel Sayed Han
na Antonios, propriétaire, égyp ti en, de
meurant ü Dal<aclous. 
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En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 19 Décembre 1934, huis
sier G. Chicliac, transcrit le 9 J anv'ier 
1935, No. 224 (Dale) . 

2. ) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 12 Avril 1937. 

Obje t de la vente: 
1 feddan, 2 1\:irats et 16 sahmes de 

terrai ns sis à Dakaclous, dis trict de Mit
Ghamr (Da lï.. ), au hod El Gueneina No. 
10, fai san t parti e de la parcelle No. 8. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances généralem ent quelconques, sans 
a ucune exception ni réserve. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges . 
Mi ~,e à prix nouvelle: L.E. 132 ou tre 

les frai s. 
Man soura h, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivan t, 
988-l\'I-881 Sélim Cassis, avoca t. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937 . 
A la requête elu Sieur Solon P. Loï

sidi s, négociant, l1ellène, demeuran t à 
PorL-Saïcl. 

Au préjudice elu Sieur Michel Tach
liambouris, propriétaire, demeurant à 
Port-Saicl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée par l'l1ui ssier 
Jacques Choncho! le 18 Février 1932, dû
ment transcrit le 5 Mars 1932 sub No. 28 . 

Objet de la vente: 
1er loL 

Un terrain cle la superfic ie de 212 m2 
50 clm2, avec la m aison y élevée porLan t 
le :'\o. 10 d'impôts, con s truite en maçon
neri e, composée cl 'un rez-de-chau ssée et 
d 'un premi er étage, le tout s is à Port
Saïd, vi ll age arabe, kism khamès, Ema
ra El Gu édicla , ru e An ti ne, moukallafa 
émi se au nom cie Michel Tachliambou
ri s No. 1/ 1 (!o ls 7 et 8), limité: Nord, 
propriétés Zaki a Aly et Ernes t Sauma, 
s ur 21 m. 25 ; Su cl, par la rue Balacha sur 
21 m. 25 ; Es t, par la ru e Amine, sur 10 
m. (por te d'entrée) ; Oues t, par la rue 
No. 1, sur 10 m. 

3me lot. 
Un terrain cie la superficie de 200 m2, 

avec la maison y élevée, portant le No. 
22 d'impôts, construite en m açonnerie, 
composée cl 'un rez-d e-chaussée? le tout 
sis à Port-Saïcl, vi llage a rabe, lusm kha
mès. Emara El Guédida, rue El Baladia, 
moL.ikallafa No. 3 / 1, au nom cle Michel 
Tachliambouri s, (lots 71 et 72), limité: 
Nord, propriélé cie Fatma Abdallah Ch_a
mia sur 20 m. ; Sud, par la rue Balacha, 
sur 20 m.: Es t. par la ru elle No. 4, sur 
10 m. ; Oues t, pa r la ru ell e No. 5 sur 10 
mètres. 

Mise à m·ix: 
L.E. 735 pour le 1er lot. 
L.E. 230 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Port-Saïcl le 8 Oclobre 1937. 

' Pour le poursuivant, 
Geo rges l\louchbahani, 

9!12-P-265. Avo cat à la Co ur. 
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Date: Mercredi 3 Novembre 1937 . 
A la requête de la Dame Mariette veu

ve Geofrey Patterson, san s profession, 
suj ette britannique, demeurant à Port
Saïcl, 13 ru e Fouad Ier. 

C.ontr·e le Sieur Mohamecl Ahmecl El 
Itribi, fil s de feu Ahmed, petit-fils de 
feu El Itribi, propriétaire, local, demeu
rant à Port-Saïcl, rue Roda et ru elle Ez
zat. 

En vertu d 'un pro-cès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'l1uissier Ed
mond Ehinger le 1er Octobre 1936, dé
noncée le 15 Octobre 1936 et transcrits 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
nal Mix te de Mansourah, le 21 Octobre 
1936 sub No. 269 . 

Objet de la vente: 
Un terra in de la superfi cie cle 75 m2 

32 dm2, avec la mai son y élevée, compo
sée d 'un rez-d e-chaussée et cle 3 é tages 
supéri eurs, sis à Port-Saïd, ki sm 3me, 
aifet EzzaL, impôts No. 1, moukallafa 
No. 24 / 2 M au nom cle l\1ohamecl Ah
med El Itribi . 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cal1ier· 
c.!cs C:h8rges . 

Mise à J)t•ix: L.E. G!10 ou tre les frais 
Port-Saïcl, le 8 Octobre 1937. 

Pour la pou rsuivante, 
944-P-267. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Henri Altenbur

ger . 
Conh·e la Dame Zohra Aly Salem, de

meu rant à Ismaïlia . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 30 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
M:ixte cl e Mansourah le 10 Août 1936 
sub No. 70. 

Obje t de la vente: un terrain de la su
perfici e de 93 m~ 75. clm2, en.sem,ble 
avec la maison y elevee, compose_e cl un 
rez-de-chaussée, s ise à Ismmha, au 
quartier in digène, 4me ki sm, rue Mem-
phis No. 27 . . . 

Pour les limites, clauses e t conch tw ns 
de la vente, consulter le Cah ier des 
Charges . _ 

Mise à prix: L.E. 72 ou tre les frms . 
Port-Saïd le 8 Octobre 1937. 

' Pour le poursuivant, 
935-P-258. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête elu Sieur Mohamed El 

Sayecl Abou Omar, négociant, égyptien, 
clemeuran t à Port-Saïcl . 

Au pt·éiudice elu Sieur El Hag Ahmed 
El Guincli, propriétaire, égyptien, de
m eurant à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1936, hui ssier 
Eclmoncl Ehinger, clùment transcrit le 
16 Septembre 1936, sub No. 251. 

Objet de la vente: un lerra in de la ~u
perficie de 115 m2, avec la maison y ele
vée, portant le No . 59 ~l 'impàts , c?mpo
sée d'un rez-d e-chaussee eL cle tro1 s eta
ges su périeurs, le toul sis à Port-S~ïd 
(Gouvernorat rl u Canal), s~rafi a sales, 
ki sm salés, haret El Boussery, moukal
lafa émise au nom de Ahmecl Mohamed 
El Guindi No. 83 / 2 A., limité: Nord, ha
ret El Bou ssery (où se trouve la po~t~ 
d 'entrée), sur 10 m.; Sud, propnelc~ 
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Wald de la Dame Om El Hassan, actuel
lement proprié té elu Gouvernement, sur 
10 m.; Est, rue Nabih sur 11 m. 50; Ou
est, propriété des Hoir Mohamed El 
Nouchoukati sur ii m. 50. 

Mise à prix: L .E. 900 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

P our le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

939-P-262. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Paul Rizzo, n é

gociant, anglais, demeurant à Port-Saïd, 
subrogé aux droits et actions de la Fiat 
Oriente (S.A.E .), ayant siège à Alexan
drie. 

Au préjudice de la Dame Nazima Mo
h amed Badawi, propriétaire, égyp tienne, 
demeurant à Porl-Saïcl. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr.: elu 21 Mars 1935, huissier 
U. Lupo, dûmen t transcrit le 9 Avril 
1935, sub No. 72. 

Objet de la vente : un Lerrain de la su
p erfici e de 29 m2 25 cm2, avec la mai
son y élevée, portant le No. 7 d' impôts, 
composée d'un rez-de-chau ssée et de 
trois étages supérieurs, construite en 
briques avec les escaliers en bois, le tout 
sis à kism salès Port-Saïd (Gouvernorat 
du Canal), rue Abad i, limité: Nord, pro
priété Aly El Alfi sur 6 m . 50; Sud, pro
prié té Hamicla El Sayecl El Fatairy sur 
6 m. 50; Es t, propriété Aly Mossallem 
sur 4 m. 50; Oues t, atfe t (ruelle) Abadi, 
où il y a la porte d 'entrée, sur 4 m. 50. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

940-P-263. Avocat à la Cour. 

Dale : Mercredi 3 ~ovembre 1937. 
A la requê te cle la Dam e Euphrosine 

veuve A. Frangothanass i, sans profes
sion, h ellèn e, dem eurant ·à Port-Saïd. 

Contre: 
1. ) Hoirs cle feu Salah Ismail Heneidi, 

savoir: Dam e Adrieh bent Khalil Bede
wi , fill e de feu 1\.halil, pe tite-fi lle de feu 
Bedewi, prop r ié taire, locale, dem eurant 
à Port-SaïcL ru es R iacl, Abbas e t Abacli, 
tant en son nom qu'en sa qualité -de tu
trice de son enfant mineur Saleh Ismail 
Heneidi. 

2. ) Dam e Zaki a bent Jsm a il Hene idi, 
fill e de fe u Ism a il , pe tite-fille de feu He
n eicli, propri éta ire, locale, dem eurant à 
P ort-Saïcl, r ues Béni-Souef ct Charkieh. 

3 .) Dam e La t.ifa, bent Jsma il Hen e idi , 
fill e de fe u I ~ma i l , pe tite-fille de feu He
neidi , proprié taire, locale, dem eurant à 
P ort-Saïd, rues Bén i-Sou ef et Charki eh. 

!1. ) Dam e .-\min a b ent Ism ail Hen eidi, 
fill e ci e feu Jsm ail , pe tite-fill e de fe u He
n eidi, propriétaire, locale, rlem e urant à 
Port-Saïd, ru e Tala ti n i e t ruelle Hel a l ieh , 
prise tant per sonnellem ent qu 'en sa 
qualité de concessionna ire des quotes
parts rlans l'imm eub le sai s i des Si eurs 
et Dam es: 

1.) El Sayecl Jsmail Hen eidi, 
2 .) Dame Aclr ia bent Khalil Beclewi, 
3. ) Mohamed Ismail Heneicli, proprié-

taires, locaux. de meurant à Port-Saïcl , 
le 1er ru rs Acl ly e l El Balaclie, imm. 1'\o. 
25, la 2me ru es R iad , Abbas et Abacli, 
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imm. No. 2 et le 3me haret E l Aroussi 
e t Kisra, imm . No. 26 . 

En vm·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Mars 1936, huissier 
A. Kheir, dénoncé le 30 Mars 1936 et 
transcri ts a u Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 14 
Avril 1936 sub No. 108. 

Obje t de la vente: 
19 l<irats e t. 16 sahmes dans l'im

meuble suivant: 
Un terrain cl e la superfic ie de 45 m2 

50 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 5 é ta
ges supérieurs, s is à Port-Saïd, quar
tier a rabe, kism 3me, portant le No. 52 
impô ts, rue Béni-Souef, moukallafa No . 
:23 / 1, établi e au nom du Sieur Ismail 
Heneidi . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep t.ion ni réserve . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de :: Charges. 

Mise à prix: L.E . 585 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
947-P-270. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requê te du Sieur Joseph Hô ché, 

négociant, local, demeurant à Port-Saï cl . 
Au préjudice du Sieur André Mouch

bahani, propri é taire, égyptien, demeu
rant à PorL-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 18 Février 1937, huis
s ier Victor Chaker, dûment transcrit le 
4 Mars 1937, sub No . 39 . 

Obje t de la vente: une quote-part de 
16 kiraLs ou 2/3 soit 161 m2 4.23 cm2 par 
indivi s dans un Lerrain l ibre de la su
perficie de 242 m2 13 1/ 2 cm2 sis au 
kism awal Porl-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), r ue cle Lesseps, No. 48 Lanzim, 
limité: Nord, ru e de Lesseps sur 12 m. 
26 ; Sud, Egli se Grecque-Orthodoxe Sy
rienne «Saint icolas» sur 12 m . 26 ; Es t, 
propriété Abou Halaka, sur 19 m. 75; 
Oues t, proprié té Mohamed El Achwal e t 
Dame Rosa Taboné, s 11r 19 m. 75. 

Mise à prix: L .E. 650 outre les fra is . 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani , 

938-P-261. Avo cat à la Cour. 

Da te: Mercredi 3 Jovembre 1937. 
A la requête de la Dame Claire Vve 

Jo ·eph Roth, suj ette française, sans pro
fess ion, dem eurant à Port-Saïd. 

Au préjudice elu Sieur Saicl Naaman 
Azoury, proprié taire, suj et local, clemeu
r an t à Port-Saïcl . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobili ère elu 23 Juin 1936, hui ssier 
A. Kher, dûment transcrit le 5 J u illet 
1936, sub No . 202. 

Objet de la vente: un terrain de la s u
perfici e cle 450 m 2 avec la mai son y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée de 
divers m agasins e t cle 4 é tages supé
rieurs, outre certaines pièces à la ter
rasse, le lou t sis à ki sm 1er Port-Saïd, 
rue Salah E l Dine e t Mourad (Gouverno
rat du Can al), portant le No. 23 d' impôts, 
moukallafa o. 48/1 au nom de Said 
Naaman Azoury, limité: Nord, su r 20 m. 
par la rue Sultan Mourad, où se trouve 
la porte d'entrée; S ud, sur 20 m. par la 
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proprié té du Sieur P. de Tomaso · Est 
sur 22 m. 50 par la r ue Salah El Dine: 
Ouest, sur 22 m. 30 par la prop ri ~ lé c' 
Pipéris & Cts Erodiadis . · 

Mise à prix: L.E. 7200 outre les frais 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. · 

Pour la poursuiV1ln le 
Georges Mouchbail cmi' 

941-P-26'1-. Avocat à la Co ~r. 

Da te: Mercred i 3 Novembre 1937 
A la requête de la Dame Zanr1~uba 

Mohamed Saleh, veuve de Mahm <Jild El 
Harir i, prise tant personnell ement qu'en 
sa qualité de tutrice légale de S <~;; en
fants mineurs : Mohamed, Abd ou, Ka
mel e t Ali, admise au bénéfi ce dL: l'As
sistance Judi ciaire par déc ision de la 
Commission d u Tribunal Mixte li <' Port· 
Fouad, No. 86/54e e t en tant qu e <I r' be
soin à la requête de M. le Grclïïc r en 
Chef du Tribun al Mixte de Man ,:ourah 
en sa qualité de préposé à la Caisse de~ 
Fonds Judiciaires pour le recouv l'eJ nent 
éventuel des frais dus au fisc . 

Au préjudice du Sieur Hamecl -'\bou 
Zeid Moussa Moudine, proprié tair::, là
cal, demeurant à Port-Saïd. 

En ve11u d'un procès-verbal cl c «a isie 
elu 30 Juillet 1934, transcrit au T r ibu nal 
Mixte de Mansourah, le 16 Aol! L LG3t1 
sub No. 221. 

Obje t de la vente: une q uote-pa1l de 
3 k irats et 20 1/ 5 sahmes correspondant 
à 22 m 2 89 dm2, à prendre par indivis 
c\ans l'immeuble sui van l: 

Un terrain cle la s uperficie cle 143 m2 
ensemble avec la mai son y élevée, cons
lruite en briques e t chaux, compusée 
d'un rez-de-chau ssée e t cle 3 é tage-; su
périeurs, s ise à PorL-Saïd, au 2mc k!c: rn, 
rue Acl li No. 27. 

Pour les limites, cla uses e t condi tions 
de la vente, consu !Le r' le Cahi,;r rles 
Charges . 

Mise à p t"i x: L.E. 160 out.re les frais. 
Port-Saïcl, le 8 Octobre 1937. 

Pour les poursui van l:-, 
936-P-25B. Charl es Bacos, <tvocat. 

Date : Mer credi 3 Novembre HJ37. 
A la requê te de la Dam e Catina Co· 

minos, proprié taire, suj e tte hell ène, de· 
m eurant à Por t-Saïcl, rue cl e Lesseps, 
immeuble Chatila. 

Contœ: 
1. ) Baclr El Sayed Da l<lcgha, 
2.) Zohra E l Sayed Daklcgha, . 
3.) Sattouta El Sayecl Daklegha, filles 

de feu El Sayecl, pe ti tcs-lï Iles de fe u ,\h
m ecl Dald egha, propriétaires, ég yptien
n es, clem e ttran t à Por t-Saïcl, les deux 
premières à la rue lVIah er eL Baladieh et 
la 3me à la rue Mazloum e t Rousse (at-
fe t Mazloum), 2me ki sm. . . 

En vertu d'un procès-verbal ci e sa1ste 
immobilière de l'hui ssier A. Kheir, du 
9 Mai 1936, dénoncée le 19 Mai 1936 et 
tran scrits au BureaLL des Hypothèqt res 
elu Tribunal Mixte de Man sourah le 26 
Mai 1936 sub No . 149. 

Obje t de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 25 m2, 
avec la maison y élevée, construite en 
boi s, composée d'un r ez-de-chaussée .e t 
de 2 étages supérieurs, sis à Port-Sa1d, 
Gouvernorat du Canal, kism tan i, atfet 
Mazloum, portant le No. 22 impôts, 
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rnoulcallafa No. 27/1 au nom de Sattou
ta El Sayed Sid Ahmed. 

2me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 26 m2 

avec la m aison y élevée, construite en 
briques et pans en bois, composée d'un 
rez-de-ch aussée et de troi s étages su pé
rieurs, sis à Port-Saïd, Gouvernorat du 
c anal, 2me kism, rue Maher, portant le 
No. H , impôts, moukallafa No. 4/1 au 
nom des Dam es Badr et Zohra El Sayed 
Daldegha. 

3me lot. 
Un terrain de la superfici e de 22 m2 

75 cl m2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, Gouver
noro. t du Canal, 3me kism, ruelle Ma
lek, portant le No. 4!1 impôts, moukalla
fa S o. 89 / 1 au nom de Sayeda Fara. 

:\i nsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

l'our les limites consulter le Cahier 
d e~ Charges. 

i\l ise à prix: 
L. E. 185 pour l e 1er lot. 
r~. E. 200 pour le 2me lot. 
L. E. 373 pour le 3me lot. 
o utre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
N. Zizinia, avocat. 9Hl- P-269 . 

Ha le: :Mercred i 3 Novembre 1937. 
.\ la requê te du Sieur Cons tantin dit 

C"" la Con s La ntinidi s, fi ls elu vivant Yan
n i. pe tit-fils de feu Cos ti, commerçant, 
su je t hellèn e, demeurant à Port-Saïd. 

\ u préjudice du Sieur Mohamed Ah
nw d Eida, fil s de feu Ahmed, peLil-fils 
de fe u Aly, proprié ta ire, s uj et égyptien, 
cli'rne urant a PorL-Saïd. 

En vertu: 
~ . ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 13 Mai 1935, dénoncée le 
22 Mai 1935, transcrits au Bureau des 
Hyp othèques du Tribunal Mixte de 
J\ J,tnsourah le 1er Juin Hl35 sub No. 123. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe le 12 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

'1 1/5 kirats indivis sur 211 kirats, soit 
11 m2 59 dm2 à prendre par indivis 
duns 66 m2 211 dm2, avec la maison y 
él evée, composée d' un rez-de-chaussée, 
por tant le No . 27 d 'impôts, moukallafa 
émise au nom de Mohamed Eida No. 
f2/i, ann ée 1934, le tout sis ü Port-Saïd, 
ru e El Makdess, l<ism tan i. 

Ce rez-de-chaussée comprend 2 ma
gasins et 2 portes. 

2me lot. 
f] f /5 kirats indivis sur 211 l<irats, soit 

12 m2 60 dm2 à prendre par indivis dans 
72 m2, en semble avec la maison y éle
vée, construite en pierre et briques, 
composée d 'un rez-de-chaussée e t deux 
étages, portan t le No. 29 d'impôts, mou
kallafa émise au nom de Constantin Spi
ro Platys & T an achi No. 2/1, année 1934, 
le tout sis à Port-Saïd, 1<-ism tani, rue 
El Makdess. 

Ce t immeuble es t composé d'un rez
de-chaussée formant four et de 2 étages 
supérieurs comprenant chacun 2 appar
tements d e 2 chambres avec les acces
soires, ainsi que d'une chambre sur la 
terrasse. 
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~el s que ces deux immeubles se pour
su~vent et comportent avec les acces
SOires et appar tenances généralem ent 
quelconques. 

Pour les limites et tou s autres rensei-
gnements voir le Cahier des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le fer lot. 
L.E. f05 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais . 
Mansourah, le 8 Octobre f937. 

Pour le poursuivant, 
993-P-27~ Zaki Saleh, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Ibrahim Abi 

Chahine. 
Contre la succession de la Dame Fat

m a Mohamad El Gaabari, fille de Mo
hB;mad Metaweh, de son vivant proprié
taire, locale, demeurant à Port-Saïd re-
présentée par ses héri tiers: ' 

1. ) Mohamed Aly Issa, connu sou s le 
nom de Mohamad Zalbouh, 

2.) La Dame Fahima Aly Issa, épouse 
de Abdou El Sayecl El Gaabari, 

3.) Hosna Aly Issa. 
Les tro is sujets loca ux, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Juillet f 936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 21 Juillet f936 
sub No. 216. 

Objet de la vente: 
f8 kirats par indivi s clans l'immeu

ble suivant: 
Un terrain de la superficie cle f9 m2 

50 dm2, en semble avec la m aison y éle
vée, composée d'un rez-de-chauss'ée et 
de de ux étages supérieurs, con stru its 
en briques, le tout sis à Port-Saïd, 2m e 
l<ism, q uar tier indigène, haret Kena 
No. 23. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges . 

Mise à prix: L .E. 105 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
934-P-257. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Panayotti Co

minos, fils de feu Photis, peLiL-fils cle 
feu Panayotti, propriétaire, hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue Kisra. 

Contre les Hoirs de feu Mou s tafa Bar-
bour, savoir: 

1. ) Ibrahim 'Moustafa Barbour. 
2.) Moham ed Moustafa Barbour. 
3.) Galila Moustafa Barbour. 
4.) Zannouba Moustafa Barbour. 
5.) Fahyma Aly Daguem, fill e de feu 

Aly, petite-fille de Dag hem. 
Les quatre premiers fils et filles du 

dit défunt et tous propriétaires, locaux, 
dem eurant à Port-Saïd, les qu atre pre
miers à la rue Abdel Hamid et Assouan 
et la 5me à la rue Assouan et Abdel Ha
mid. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Kheir, du 
9 Mai 1936, dénoncé le 18 Mai 1936 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 25 
Mai 1936 sub No. f51. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 20 m2 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
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rez-de-cha ussée et de 3 étages s upé
neurs, sise à Port-Saïd, Gouvernorat 
du Canal, 3me kism, portant le No. 68 
impôts, moukallafa No . 18/3 M au nom 
de Moustafa Barbour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre f937. 

Pour le poursuivant 
943-P-266. N. Zizinia, avocat. 

Date: 'Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête de la Dame Marie Bar

co, _fill e de feu Nassif Sarraf, petite-fille 
de feu .sarraf, suj ette portugaise, sans 
professiOn, demeurant à Port-Saïd . 

Contre le Sieur Michel Elias A o·habi 
fil s de fe u Elias, .petit--fils de feu Ag·habi: 
proprJetaire, suJ et local, demeurant à 
Port-Saïd, r ue Prince Farouk, immeu
ble Fassora. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 17 Juin 1935 huissier 
Victor Chaker, dénoncé le 27 Juin 1935 
lesquels procès-verbal et sa dénoncia~ 
tion ont été dûment transcrits au Bu
reau des Hypo lhèques elu Tribunal Mix
te de Man so urah le f 5 Ju illet 1935 sub 
No . 182. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie de fOO m2. 

avec la mai son y élevée, composée d'un 
rez-de-ch aussée et d'u n 1er étage, le tout 
sis à Port-Saïd, ki sm 3me, rue El Ema
ra, po r tant le No. 10 d'impôts, moukal
lafa No. 6/1 é tablie au nom de Michel 
Handras. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e L comporte avec ses accessoires e t dé
pendances gén éralem ent quelconques . 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pdx: L.E. 255 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour la poursu ivante. 
9415-P-268. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 3 Novembre 193ï. 
A la requê te du Sieur J ean Giuliani, 

fi ls de fe u 1\'Ialh ieu, de feu François, de
m eurant à PorL-Saïd. 

Contr·e: 
L ) Le Sieur J ea n Poli alis, fils de feu 

André, de feu J ean. 
2.) La Dame Hélèn e J ean Poliatis, 

fille de feu Antoine Arvannitis, de feu 
Minas. 

3.) La Dame Catherine veuve Elie Ve
loudos, fill e de feu Nicolas Patronos, de 
feu Bas ile. 

Tous hellèn es, demeurant à Port-Saïd, 
rue Pharaon No. f2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, dé
noncée le 26 Décembre f936, transcrite 
le 31 Décembre 1936 No . 314. 

Objet de la vente: un terrain sis à 
P ort-Saïd, quartier européen, rue Pha
raon, ki sm f er, d'une superficie de 153 
m2 60 dm2, en semble avec la m aison 
portant le No. f 7 cle l'impôt, limité: 
Nord, sur f6 m. par la propriété ùe la 
Dam e Bennereck ; Sud, s ur 16 m . par la 
propriété Banj ovanni; Est, sur 9 m. 60 
par la propriété Calleyropoulo frères; 
Oues t., sur 9 m. 60 par la rue Pharaon. 
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Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dé pendent. 

Mise à prix: L.E . 2160 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
933-P-256. P. Garelli, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Issa Ephtimios, 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd, rue Prince Farouk, agissant 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de père exerçant la puissance paternel
sur ses enfants mineurs: Eflime, Mi
chel, Gas ton e t Lise tte, tous pris en leur 
qualité de seuls héritiers de feu la Da
m e Wahiba, dite Théodora Ephtimios, 
décédée à Port-Saïd, et ce suivant acte 
de notorié te publique dressé par le 
M ehkemeh Charéié de Port-Saïd en da
te du 28 Tovembre 1936. 

Objet de la vente: une quote-part de 
8 kirats ou 1/ 3 soit 80 m2 712 crn2 par 
indivis dans un terrain libre de la su
perficie de 242 m2 13 1/2 cm2, s is à 
kism awal Port-Saïcl (Gouvernorat du 
Canal ), rue de Lesseps, No. 48 tanzim, 
limité : Nord, rue c!e Lesseps sur 12 m. 
26; Sud, Eglise Grecq ue-Orth odoxe Sy
rienn e «Saint Ni colas» sur 12 m. 26; Est, 
propriété Abou Halaka, sur 19 m. 75; 
Oues t, propriété Mohamed El Achwal 
e t. Dame Rosa Tabon é, sur 19 m . 75. 

La vente aura lieu aux clau ses e t con
ditions du Cahier des Charges déposé 
au Greffe des Adjudications du Tribu
n al Mixte de Port-Fouad suivant pro
cès-verbai du 25 Mars 1937. 

Mise à prix: L.E . 320 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mou chbahani, 

937-P-260. Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 3 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Victor Fortuné 

R eynard, rentier, français, né à Saint 
Saturnin Les Avignon (Vaucluse) et de
meurant à Marseille. 

Contre la Dame Victoria Constantin 
Dayé, épouse Cons tantin Mouchbah ani, 
propriétaire, suj ette locale, dem e urant à 
Port-Saïd, rue Tewfick. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier J. Chonchol , en date du 30 
Mar s 1933 e t transcrite le 10 Avril 1933 
s ub No. 93. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 568 m 2 31 dm2, ensemble 
avec la cons truction y élevée, compre
n ant un immeuble cle rappor t, genre vil
la, composé rl'un sou s-sol, un rez-de
chaussée, 2 é tages et pièces s ur la ter
rasse, le tout sis à Por t-Saïd, ki sm 1er , 
rues Tewfi c.k e t Arafat, Moukallafa No. 
49/1, portant le No. 57 impôts cie la rue 
Tewfi ck, limi té: Nord, sur 27 m. 79, par 
la rue Tewfick; Sud, sur une même lon
gueur, par la propriété Simon Achkar ; 
Es t, sur 20 m . 45, par la rue Arafa t ; Ou
es t, sur une m êm e longueur, par la pro
priété de la Cie du Canal de Suez. 
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Ains i que le tout se poursuit et com
porte sa ns a ucune exception ni réserve, 
avec les immeubles pa r des tination qui 
en dépendent. 

Fol enchérisseur: le Sieur Cons ta ntin 
Mouchbahani, en sa qualité de père 
exerçant la puissance paternelle s ur ses 
enfants mineurs: George tle, Antoine, Ri
chard, Robert e t Antoinette, sujet local, 
demeurant à Port-Saïd, déclarés adjudi
cataires suivant procès-verbal de com
m and du 28 Février 1937, au prix de 
L .E. 3600. 

Nouvelle mise à prix: L .E. 2350 outre 
les frai s. 

Port-Saïd, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

932-P-255. P. Garelli, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: :rvrercredi 13 Octobre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lie u: à Alexandrie, ru e de l'Ancien ne 
Bourse No. 24 (Grand Hôtel Ri che). 

A la requête de: 
1. ) Le Sieur Cons ta n tin Frascolla, ex

employé, ci toy en itali en, domicilié à 
Alexandrie. 

2. ) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribun al l\Iixte de Céans, pri s en sa 
qualité de préposé à la Ca isse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
R azek N osseir, sa voir : 

1. ) Le Sieur Ab del Halim N osseir, 
2. ) Le Sieur Ibrahim Nosseir. 
Tous deux commerçants, suj e ts lo

caux, dem eurant à Alexandrie, rue Mis
salla No. 39. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
m obi lière du 10 Août 1937, huissier V. 
Giu s ti , en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mix te de Justice 
Sommaire d 'Alexandrie le 29 Mai 1937. 

Objet de la vente: différents canapés, 
faüle uil s, tapis, tables, plateaux en cui
vre, lu s tre s en laiton, glaces, jardiniè
r es, lits, armoires, lavabos, garni ssant le 
Grand Hôtel Riche. 

Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 
Pour les requérants, 

9.57-A-1151 Zaki W asse f, avocat. 

Dale: Samedi 23 Octobre 1937, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Dessouk, Markaz Dessouk 
(Gh arbieh). 

A la requête de Thos. Cook & Son 
Lt(l. 

Contre lVIahmoud You ssef Abou Tour. 
En vertu d 'un jugem ent du 2 Août 

1937, rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribun a l l'v1ixte du Caire et d'un pro
cès-verbal cie saisie du 25 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: mac hine pour la fa
bri ca ti on des eaux gazeuses, marque S. 
M. E. 74, Pa ri s, a vec dynamo de 4 H.P.; 
1 machin e pour le rempli ssage des bou
teilles, m arque Hol stein Pilsner. 

Pour la requérante, 
llï i -CA-558. Edwin Chalam, avocat. 

8/9 Octobre 1937. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, it 10 1 a.m. 1. 

Lieu: à Ibrahimieh, Ramleh, ru e Sayed 
Ahmed Issa No. 3. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Sayed Mohamed Sallaly, 
2.) Abdel !<ad~r . Naga, proprida ire~ 

locaux, dozm cilzes a Alexandrie. ' 
Conh·e le Sieu~ Dom eni c_o_ J\f dJ Jcou ~i. 

commerçant, z talzen, domzczhé à Tbrahi
mieh , rue El Sayed Ahmed Issa No. 3 

En vertu: · 
1. ) D:un procès-verbal de Saisi e COll· 

se rva tozre du 2 ~a r 1937, vali r!ée par 
Ju gem ent sommazre du 20 Mars 1937. 

2.) D'un procès-verba l de récolemcnl 
du 3 Août 1937. 

Objet de la vente: me~zbl es garnissanl 
un ap par tem ent tels qu e : table ,, chai
ses, lu s tres, canapés, e tc. 

A lexa ndri e, le 8 Octobre 1937. 
P our les poursui\ a nt~ . 

Sélim Scan c.J ar 
962-A-H6 Avoca t s tagiai~r. 

Date: Mercred i 13 Octobre 10:37, à JO 
h . a .m. 

Lieu: à Alexandri e, rue Fouad lcr, 
No. 6. 

A la requê te de la Ma ison H. .\Jorancl 
& Co., ayant siège à Paris (FmnceJ el 
éli sant domicile à Alexa ndri e en l'é tude 
de Maître Marce l Boudon, avocat. 

Contre Sam Mffano, commerçant, ila
lien, demeurant à Alexa ndri e, G rue 
Fouad Ier . 

En vertu crun jugement rendu en Ja· 
te du 23 Novembre 1936, par le Tribunal 
Mixte Sommaire d 'Alexandri e et d'till 
procès-verbal de saisie mobilière du 22 
Septembre 1937, hui ssie r S. Hassan. 

Objet de la vente: divers m eubles tel3 
que bureau, vitrines, lu stres, four élee· 
trique, m ac hine à écrire, pendule3, 
g rand comptoir en noyer, etc., le tout 
amplemen t décrit clans le dit procè3· 
verbal de saisie. 

Alexandri e, le 8 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

10-A-462 Marcel Baudon, avocat. 

Date: J e udi 14 Octobre 1937, à Jn heu· 
res du matin. 

Lieu: à Alexa ndrie, rue El Hari ri, 1re 
porte à droite. 

A la requê te de la Dame Olympe 
Constantinou, ve uve M. Angélini clis . 

Contre la Dlle Nabaouia Moussa, pro· 
priétaire d 'école, égyptienne, dom ic ilié~ 
à Alexandri e, rue El Hariri, ire pnrte a 
droite. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de oaisie 
du 23 Septembre 1937, hui ss ier V . Giust 1, 
en exécution d ' un jugem ent renrlu le 
14 Novembre 1936 par le Tribunal l\!Jx
te de Jus tice Sommaire d'Alexanrlne 
confirmé sur onpos ition par juge ment 
rendu le 10 Juille t 1937 par le mème 
Tribunal. 

Objet de la vente: divers m eubl es tels 
que can apés, fauteuil s, chai ses, cau :::e u
ses, bureaux, armoires, s tatues, ta
bleaux, ta pi s, m ac hin e à écrire marque 
Royal, e tc. 

Alexandrie, 

15-A-4.67. 

le 8 Oc tobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

M. Péridis, avocat. 



8/9 Octobre i937. 

Date: .Jeudi 14 Octobre 1937, dès 10 h . 

a.Tieu: au village de Mogoul, district de 
Mel1alla El Kqbra (Gh. ). 

A la requête du Sieur Sabet Sabet, à 
Alexandrie. 

con!tre le Sieur Sid A~med Aly El Be
hout.i, à Mogoul (Gharbwh). 

En vertu de cinq procès-verbaux de 
saisies des 27 Août 1931, 12 Mai 1936, 21 
octobre 1936, 7 Décembre 1936 et 24 
Août 1937. 

Objet de la vente: divers objets tels 
qu 'armoires, salon composé de cana
pés fauteuils, chaises, lampe, bancs en 
bois table; 2 baudets; 6 ardebs de maïs; 
la récolte de coton Guizeh No. 7, ire 
et 2me cueillettes, sur 6 feddans. 

JVI ansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

7-DMA-822. S. Cassis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 16 Octobre 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfikieh 

No. 19, immeuble W eiser. 
A la requête de Georges Valendi, lo

cal. 
Conh·c Garabed Arakilian, local. 
En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 

·du 3 Décembre 1936, hui ssier Kozman. 
Objet de la vente: 1 machine à graver, 

i dynam o, 1 machine pour le biseauta
ge, ·i machin e pour raboter, e tc. 

Pour le poursuivant, 
J. R. Chammah, 

927-C-551 Avocat à la Cour. 

Ua te: Samedi 23 Oc tobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Guiza, rue El Derry. 
.-\ la requête de 'l'héodore Mitarachi. 
Contre Mohamed Bey Sadek Abou 

He ir. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Jovembre 1934. 
Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 

chaises, tapi s, rideaux, bibliothèques, ar
moires, pendules, etc. 
9FC-541 Michel A. Syriotis, avocat. 

Da tes et lieux: Mardi 12 Octobre 1937, 
à 9 h . a.m. au village de Minchat Fouad 
(El Barmaki ), Mercredi 13 Octobre 1937, 
à 10 h. a.m. au village de El Hadka 
(Fay oum) e t Jeudi 14 Octobre 1937, à 9 
h. a.m. à Matartarès (Sennourès) et à 11 
h. a.m. à Fayoum. 

A la requête de The Ara:bian National 
Bank of Hedjaz. 

Au préjudice de: 
1.) Naguib Bey Erian. 
2. ) Dame Rosina Boulos Hanna, veu

ve Latif Bey Erian, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice de 
Flora et Cécil, enfants de Latif Erian. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution pratiquée les 6 et 7 Septem
bre 1937, huissier Nessim Doss. 

Objet de la vente: 
Au village de Minchat Fouad (El Bar

maki), Markaz et Moudirieh de Fayoum. 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 9 feddans, dont 4 feddans au 
hod Sélim et 5 feddans au hod Erian 
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Bey, d'un rendement de 10 petits kan
lars par feddan . 

Au village de El Hadka, Markaz e t 
Moudirieh de Fayoum. 

La récolte de coton pendante par ra
cines sur 6 feddan s au hod Salivat Ha
nem, d'un rendement de 10 petits kan
lars par feddan. 

Au village de Matartarès, Markaz Sen
nourès, Fayoum. 

La récolte de co ton pendante par ra
cines sur 15 feddans au hod Erian Bey 
(zimam Matartarès) , d'un rendement de 
7 petits kantars par feddan. 

A Fayoum, Markaz et Moudirieh de 
Fayoum. 

Meubles garn issant le domicile des 
débiteurs, tels que : une entrée compo
sée de 2 fauteuils et 1 canapé, recou
verts de cuir, 2 fauteuils et 1 canapé, 
recouverts de soie, 1 table, 1 console, 1 
portemanteau, 1 bureau ; 1 chambre à 
coucher composée de 3 lits en cuivre, 
1 jardinière, 1 armoire; une autre cham
bre à coucher composée de 1 armoire, 
1 lit, 1 commode, 1 canapé; un salon; 
2 garnitures de salon composées de fau
teuils, chaises, tables, paravent, créden
ce, sellettes, piano, tapis, lus tre, tables; 
une garn itu re de salle à manger com
posée de table, chaises, fauteuils, dres
soir, buffet, argentier, rideaux, etc. 

Pour la poursuivante, 
9()9-C-533 Ch. Stamboulié, avocat. 

Date: Jeudi 14 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tanouf, Deyrout. 
A la requête de Sabet Dardir, com

merçant à Tanouf, Deyrout. 
Contre Gawargui Mikhail Nasr, com

merçant à Tanouf, Deyrout. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 31 Mars 1937. 
Objet de la vente: bes tiaux tels que 

brebi s, mou ton , vache, âne e t autres, 
tee. 

906-C-530 
Pour le poursuivan t, 
Henri Goubran, avocat. 

Date: Lundi 25 Octobre 1937, dès 10 
heures du ma tin. 

LieUJ: au village de Towa, Markaz et 
Moudiri eh de Minieh. 

A la requê te de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice du R.P. Morcos Samuel. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 1 taureau, 1 âne; la 

récolte de 5 fedd ans de coton Achmou-
ni. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

919-C-543 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 20 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Tahta (Guergua). 
A la requête de la Maison Camis & 

Stock. 
Contre Lamei Gabra. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Septembre 1937. 
Objet de la vente: bouteilles de co

gnac, vins, liqueurs, sirops et eau oxy
génée. 

973-C-560 
Pour la poursuivante, 

Néguib Elias, avocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937, dès 8 
heures du matin. 

Lieu: à Maassaret Samaloul (Minieh). 
Objet de la vente: 
1.) 115 poutres de bois de différentes 

épaisse urs et dimensions, 
2. ) 75 planches de différentes épais-

seurs et dimensions, 
3. ) 3 vis d'Archimède en bois et tôle, 
4. ) 10 chaises cannées. 
Saisies conservatoirement par procès

verbal de l'l~ui ss ier N. Tarrazi, en da
te du 27 Juillet i936. 

A la requête du Sieur Samuel W. 
Gerchman, négociant, polonais, demeu
rant à Alexandrie, au Wardian {Mex). 

Au préjudice du Sieur Mohamed El 
Dardiri Khadr, négociant, égyptien de
meurant à Maassaret Samalout '(Mi
nieh). 

Alexandrie, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

950-AC-444 A. Darwiche, avocat. 

Date: Samedi 23 Octobre 1937, dès 8 
h. 30 a. m. 

Lieu: au village de Béni-Mazar, Mar
kaz Béni-Mazar (Minia). 

A la requête d'Is.kandar Eff. Guirguis, 
commerçant, local, demeurant à Béni
Mazar, Markaz Béni-Mazar (Minia) . 

Contre: 
1. ) Youssef Mohamed Abou Hachiche. 
2. ) Abdel Halim Abdel Rahman Abou 

Hachiche èsq. 
3. ) Dame Nefissa Mohamed Abdel 

Rahman Abou Hachiche. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Béni-Mazar (Minia). 
EnJ vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution, de l'huissier }\1. Kiritzi, du 
23 Septembre 1937. 

Objet de la vente: diverses pièces d'é
toffe de différentes qualités, chaises, 
agencement, table etc. 

Le Caire, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Mohamed Abdel Gawad, 
915-C-539. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Gu izeh, ru e El Hosn No. 4. 
A la requête du Sieur Pierre Ara thi

mos. 
Conh·e la Dame Eicha Aziza, veuve 

Mohamed Daramalli Bey. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Mai 1937. 
Objet de la vente: divers meubles de 

salle à manger, salon, lustres, tapis, etc. 
Pour le poursuivant, 

972-C-559 Néguib Elias, avocat. 

Date et lieux: Samedi 23 Octobre 1937, 
au Caire, à 9 h. a.m. à la rue Fouad 1er 
No . 83 (Boulac) et à 11 h. a.m. à la rue 
Fahama (Charkas, Boulac). 

A la requête de la Raison Sociale 
Zottos & Co. 

Contre J ean Taliadoros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Avril 1937. 
Objet de la vente: tables, chaises, 

comptoir, eaux gazeuses, glacières, vi
trine, étagères, etc. 
916-C-540 Michel A. Syriotis, avocat. 



22 

Date: J eudi 21 Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Damie tte, vil
las Nos . 28 et 30. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice elu Sieur lVIoham ed 
Mahmou cl Amer, égyptien . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Mars 1937, huissier Zappalà. 

Obje t de la vente : machine à écrire, 
armoires, tapis, tables d'écoliers, gra
m ophone, radio Philips, chaises, e tc. 

Le Caire, le 8 Oc lob re 1937. 
Pour la poursuivante, 

977-C-564. J assy et Jamar, avocats . 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, dès 9 
h . a.m. 

Lieu : au Caire, 3 rue Momtaz (Ataba 
El Khadra), par-· la rue Moham ed Aly. 

A la requê te du Sieur Aaron Costi, 
négociant, au Caire. 

Au préjudice du Sieur Bernhard Rie
sel. 

En vertu d'une saisie conservatoire du 
2 Avri l 1936, huissier G. Sinigaglia, va
lidée par jugem ent sommaire du ii 
Juin 1936. 

Objet de la vente: 1 garn iture de 
chambre à coucher, 1 garniture de salle 
à manger, 1 portemanteau, 1 table-gué
ridon , 2 fauteuils, 2 poufs, 1 lus tre élec
trique, 1 pendule, 2 selle ttes, 1 chaise 
cannées, e tc. 

979-C-566 
Pour le poursuivant, 

Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: lVIarcl i 19 Octobre 1937, dès 9 
heures du matin . 

Lieu: au Caire, quartier Falaki, rue 
Dakah lia o. 14. 

A la requête d 'Alex. Alvanos & Co. 
Au préjudice de Ahmed El Sawi Mo

h amac!. 
En vertu d'un jugement rendu par le 

T ribunal Sommaire Mixte du Caire le 4 
Août 1937, 1 o. 7572/ 62e. 

Objet de la vente: 1 machine à im
primer marque « Phœnix » de 3.2 x 42, 
avec ses accessoires et son moteur, dy
n amo de 110 volts, en bon état de fonc
ti onnement. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

6-DC-821. Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date : Mardi 19 Octobre 1937, à 9 h. 

a. m . 
Lieu: à El Hagayza, Markaz Simbella

wein (Dale ). 
A la requête elu Sieur J acques Schutz, 

au Caire. 
Contre le Sieur Aly Mohamecl Foda, 

à El Hagayza (Dak.). 
Objet de la vente: 2 ânes, 1 ânesse; 4 

kantars de coton Zagora et la récol te de 
1 feddan de même coton, 2me cueillette. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
Michel Ackaoui, du 8 Septembre 1937. 

Mansourah, le 8 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
982-M-875. Avocats. 
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Délégation de Port-Foua~. 
Le jour de Dimanche 24 Octobre 1937, 

à 10 heures du ma tin, dans la grande 
salle de ventes de Port-Saïd, sise au No. 
26 de la rue El So uess, il sera procédé à 
la vente aux enchères publiques de di
vers b ij oux en or avec brillants, un lot 
d'argenterie de table e t un piano verti
cal <<Gors & Kalman». 

Cette vente aura li eu en exécution 
d'un jugement rendu nar le Tribunal 
Mixte elu Caire en date elu 11 J anvier 
1937. 

Paiement au comptant. Réception im
m édiate. 5 0/0 droits de criée à la char
ge des acheteurs . 

Port-Saïd, le 8 Octobre 193'7. 
991-P-271. L. Gigi Adinolfi. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers des Sieurs Raphaël 
Amendola e t Michel Mavris, commer
çants, mixtes, domiciliés à Port-Saïd, 
sont invités à se r éunir au siège du Tri
bunal Mixte de fvlan sourah, le jour de 
27 Octobre 1937, à 10 h. a.m., aux effets 
de l'art. 206 § 3 du Code de Commerce 
(nomination d'une délégation des créan
ciers ayant pout· mission d'étudier la si
tuation du débiteur). 

Mansourah, le 7 ù ctobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

8-DM-823 (s. ) Elie Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
Zü Septembre 1937, visé pour date cer
taine le 23 Septembre 1937 sub No. 6744 
et transcrit au Greffe elu Tribunal Mix
te de Commerce d 'Alexandrie le 5 Oc
tobre 1937, No. 240, vol. 54, fol. 200, il 
résulte qu 'il a été formé, sous la Raison 
Sociale Aziz H. Khouri & Co. et la dé
nomination «The African & Eastern Co. 
of Egypt », entre le Sieur Aziz H. Khou
ri, comme associé en nom indéfiniment 
responsable e t un commanditaire dési
gné dans l' ac te, une Société en com
mandite simple avec siège à Alexan
drie. 

La di te Société a pour objet le com
merce en général comme aussi toutes 
autres opérations financi ères, indus
trielles et agricoles. 

Le capital social es t de Livres Egyp
tiennes mille (L.E. 1000) qui sera en tiè
rement versé par l'associé commandi
taire. 

8/9 Octobre Jü37. 

La durée de la Société es t de c!1·x , , an-
n ees commençant le 20 Sep tembre 1937 et flm ssant le 19 Septembre Hl17. Pli 
est rm:wuvelable aux mêmes termes: e 
condltwns. eL 

La gestion et la signatm e s.odalc al· 
par ltenne,~ t au ~i ~ur A~iz I\.h 0uri, l~
quel pouu a les deleg uer a Loulc pcrs01_ 
n e de son cllotx. 1 

Alexandrie, le 5 Octobre 193'7 
Pour la Rai son S o c i ~ l e 

Aziz H. Khouri & Co 
893-A-430 André Abela, av o~'at. 

iVfODIFICA TI ONS. 

Nile Oil Company, S.A. E-. 

Modifications aux Statut s. 

A l'Assemblée Généra le Ex traolci inai
re, tenue __ le 1_5 Août 1937, les ré!:'o lul ions 
e t m ocllit ca twn s smvantes on t Ué ap
portées aux s ta tuts de la Société: 

« 1. ) Le capital de la Sociélé qui 
es t ac tuell emen L de L.E. 1u.uuo se
ra porté à L.E. 16.000 par l' ém i ~sion 
cie 1.200 actions nouvelles de L.E:. 6. 

L' émission se fera au prix cie 
L.E. 5. 

Les actions seront li b éré e~ à la 
souscription eL seront pré~c nlées 
par préféren ce a ux ac tionn ai res ac
tuels. 

Les actionnaires qui Youcl ront 
user de la faculté à eux ainsi ré
servée devront effectuer leur sous
cription au plus tard le premier 
Septembre 1937; passé ce dél ai et 
au cas où les actions nouvelles ne 
seraien t pas entièrem ent souscrites, 
le Conseil d'Adminis tration aura 
les pouvoirs n écessaires pour réali· 
ser par tous moyens, l' émission cles 
actions nouvelles ». 

« 2.) L'Assemblée Générale déci
de de manda ter le Conseil d', \.clmi· 
n is tration pour acquérir au nom cie 
la Société Nile Oil Company les ac
Livi tés que le Crédit Minier possède 
en Egypte e t dont le prix s'élèvera 
à L.E. 16.000 ». 

« 3. ) L'Assemblée Générale cl éc i~ 
de de modifi er comme suit les sta
tuts de la Socié té : 

L'article 21 est modi fié comme svi t: 
«Le Conseil se renouvellera en 

entier tous les ans ; les membres 
sortants sont toujours rééligibles. 

Tou lefoi s le premier Conseil d'Ad· 
minis tra tion désigné à l'articl e pré· 
cédent, res tera en fonction jusqu'au 
31 Décembre 1937 ». 

L 'ar ticle 26 est modifié comme suit: 
«Tout membre du Conseil peut, 

lorsqu 'il es t nécessaire, se fai re re
prés en ter au Conseil par un de ses 
collègues qui aura clans ce cas, ~n 
plu s de sa voix, autant de voix qu JI 
aura reçu de mandats». 

L'artic le 31 es t modifié comme suit: 
« La Société sera r eprésentée ,en 

Justice, tant en demandant qu en 
défendant, par les délégués manda· 
té s à cet effe t par le Conseil d'Ad· 
ministration ». 
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Extrait du .P~·ocès:verbal de la dite 
f\ _scmblée a e L.e m seré au Journal Of
ficiel du 30 Aout 1937, No. 19, et trans
crit cLLJ Greffe d e Commerce du Tribu
nal ~ Ii xte d 'Alexandri e le 27 Septembre 
HJ3ï No. 233, vol. 5!!, fol. 192. 

' Pour la Nile Oil Company, 
926-CA-550. J assy e t J amar, avoca ts . 

The !\'ile Ginning Co. (S. A. E.). 

M odiJ ica tion mn; S ta tu ts. 

L·Assem b.ée Générale du 30 Septem
bre HJ37, tenue au siège social de la So
ciék , No. ·ï ru e Fouad 1er, Al exandri e, 
a ynlé la m odifi ca tion su ivan Le à l'arti
cle -~>2 des S ta tuts de la Socié té. 

Ancicu Texte. 
L année soc iale co mm ence le 1er Juil

Ici rL finit le 30 Juin cie c·haqu e année; 
le premi er exercice comprendra Loule 
la pé riod e qui a ura couru depui s la 
con o; LiLuti on définitive c.l e la Socié té jus
qu au 30 Juin de l' année sui vante. 

La premi ère Assemblée Générale Or
di n;! ire a u ra li eu à la s uite de ce t exer-
ci re. 

Nouveau Texte. 
L année socia le commence le 1er Août 

el li ni L le 31 Juill e t de chaqu e année ; 
le Jll'emi er exercice co m prendra Lou te 
la période qui a ura couru depuis la 
con•t iL uti on définitiv e de la Socié té ju s
qt: ·nu 31 Juill et 1937. 

l.<t premi ère Assemblée Général e Or
clin ;li re a ura li eu ü la ·uile de ce L exer-
ci ct·. 

933-A- 4.1!7 
Le P rés ident elu Conseil, 

(s.) T. Alton Davi s. 

T rihunal du Caire. 
CONSTITUTION 

Par ac te authentique en clate du 5 Oc
lo lJlc 1937, s ub No. 5398, passé a u Bu
reau des Actes Notariés elu Tribun al 
~ l i :-.;le du Caire, il rés ulte qu'enll'e les 
Sieurs Elie Levy e t Mauri ce Schlimo
vilz, le 1er suj e t fran çais e l Je seconcl 
suj eL égyptien, u ne Socié té en nom col
leclif a é té con s titu ée, sous la Ra ison 
Sociale «Levy & Schlimovitz», avec s iè
ge a u Caire, à la rue Sanclouk El Dein 
No. 3, ayant pour obje t le commerce en 
gén éral e t pa rticuli èrem ent les commis
sion et représen talion. 

Que la ges tion e t l' admini s tration ap
partiendront aux deux ass ociés séparé
ment, m ais que la s in na ture sociale a p
partiendra it aux deux associés conjoin
tem ent qui d evront sig ner tous deux 
pour engager la Société . 

Que le capital a été fixé à la somme 
de Livres Egyptiennes cinq cents (L.E. 
500), entièrement versées, et à la repré
sentation de plusieurs fabrique s appor
tées par les deux associés . 

Que la d urée de la Société a été fixée 
à 2 années, commençant le 1er Octobre 
1937 et expirant le 1er Octobre 1939, re
nouvelable tacitement, pour la même 
période, à défaut de préavis six mois 
avant l'expiration. 

Le Caire, le 8 Octobre 1937 . 
Pour la R.S. «Levy & SchlimoviLz », 

978-C-565. Joseph M. Aghion, avocat. 
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DÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Th e British Cotton Indus
try Research Assoc ia ti on, of the Shirley 
Ins tilute, Didsbury, Manches ter, Lan
cas tel', England. 

Da te & No. of r egis tration : 29th Sep
tember 1937, No. 28'1. 

Nature of regislralion:: Invention, 
Cl ass 18 a. 

Description: Ap para lus for cleaning 
and openin g co tton or like fibrou s ma
teri al. 
Des ti ~1a lion: to enable cotton or simi

lar iïbro us m aterial Lo be opened and 
co nveyed in a cle lermin a te s tream of air 
over a se ltlin g chamber in such a man
ner Lh a t th e tras h is deposited and the 
t·l eaned material carri ecl forward. 

G. Magri Overend, Patent Attorn ey. 
96lt-A-458 

Applicant: hac kl es Propri eta ry Ltd., 
a L Templ e Court, Lt22 Collins Street, 
Melbourn e, Victoria, Commonwealth of 
Au s Lrali a. 

Uale & No. of rqJiSII·ation: 30Lh Sep
tember 1937, No. 285. 

Nature of registration : Invention, 
Cl a ·s 125 B. 

Descrip tion: Jmprovements in and 
rela lin g Lo m eans for binding bales. 

Destination: to m anufac ture binding 
hales cheap and effec tive in operation, 
adaptable for binding wool, jute and 
cotlon baies. 

G. Magri Overend , Patent Attorney. 
963-A-lt57 

Applicant: Max Fac tor & Co. of 1666 
North Hi ghland Avenue, Los Angeles, 
Califoq1ia, U.S.A. 

Da te & No. of regist ra lion : 2nd Oeta
ber 1937, No. 291. 

Na tu re of reg istralion: Invention, 
Class 36 g. 

Description: Cosm e li c Preparation. 
Destina tion: for use by motion picture 

aclors and the like, aUhough th ey may 
be employed by th e general publi c for 
s tree t wear, etc. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
965-A-459 

Applican.ts : Callender 's Cable and 
Con s truction Co., Ltd., of Hamilton Ho u
se, Victoria Embankment, London, 
E.C. t1, & Archibald Milne Hamilton, of 
c /o, J. R Pullon, 40 Chancery Lane, 
London, 'vV . C. 2. 

Da te & No. of regis.ti·a tion: 2nd Oeta
ber 1937, No. 292. 

Na ture of regis tration: Invention, 
Classes 129 B & 4 d. 

Descrip tion : « Improvem ents in slid
ing doors ». 

Destination: to reduce the space re
quired for the doors for aeroplane han
gars in Lhe open pos~ti.on witho~~ the 
necessi ty for prov1dmg additwnal 
tracks. 

G. Magri Overend, Patent. Attorney. 
966-A-4.60 
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Applicant: Stephen Pribil, of 20 Adam 
Street, London, England. 

Date & No. of registration: 3rd Oeta
ber 1937, To. 295. 

Nature of registralion : Invention, 
Class 70. 

Descrip tion: Optical Illusion Appara
tus. 

Destination: to render persan s or 
abjects suddenly or g radually invi sible 
and again vi sibl e th a t is to say, they 
appear to di sappear and th en reappear, 
or to be m ade to appear to di ssolve or 
fad e into oLh er person s or abj ec ts. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
962-A-456 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir du 15 Octobre 1937 et jusqu 'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, de 8 heures du 
matin à 2 heures p.m., les Vendredis et 
Dimanches, de 10 heures à midi. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) G. Sisto. 
905-DA-808. (3 CF 7 / 9/12). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis. 

Le Public es t informé qu'à partir du 
15 Octobre courant, les Greffes ci e ce 
Tribunal, les Bureaux des Hypothèques 
et des Actes Notariés à la rue Stambou l, 
ainsi que l'Office des Hui ssiers sis au 
No. 13 de la place Mohamecl Aly, se ront 
ouverts : 

Les jours ordinaires, de 8 heures du 
matin à 2 heures p.m. 

Les Vendredi s et Dimanches, de 10 
heures du matin à midi. 

Les dits Services seront complè te
ment fermés les autres jo-urs féri és . 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 
(s. ) A. Maakad. 

9-DA-824. (3 CF 9/12 / H . 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d' Alex a.ndrie. 

Lotissement de EL GHARBANIA T 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser d : 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, ru~ Perdos, T él. 26670 ALEXANDRIE 
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AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
. -\\ is de Vente d'une Villa à lbrahimieh. 

Le ::;;o u:::s igné F. P.I a Lhias, liquidateur 
cle l'actif abandonné de la faillite Tan
cred Zammit Son & Co., porte à la con
n aissa nce de tout in téressé qu 'à la séan
ce qu i sera tenue le 26 Octobre 1937, dès 
9 heu res elu m atin, sous la Présidence 
de ?\I ons ieur le Juge-Commissaire, il 
sera procédé à la vente amiable au plu s 
offrant e t sur mise à pr ix de L.E. 500 
d'une Yilla s ise à lbrahimieh , rue Ku
tahya No. 11 (Ramleh), composée d'un 
rez-de-cha us sée de quatre chambres 
avec leurs dépendan ces (entrée, cui si
n e, e tc. ), de deux chambres au premier 
é tage e t d 'un e petite cour. 

On peut visiter la villa chaque jour 
de 10 h . à midi e t de 3 h. à 5 h. p.m. 

Pour les limites e t conditions de la 
ven te, consulter le Cahier des Charges 
qui est déposé au Greffe des Faillites 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie et pour 
tous renseignements s'adresser au li
quidateu r, rue de l'Egli se Copte No. 26, 
a Alexandrie. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
949-A-4113 Le liquidateur, F. Mathias. 

Avis de Location 
de Tenains de Culture. 

Le so ussigné F. l\'lathias, Syndic de 
a faillite Mohamecl Hassan El Neklaoui, 

m et en location les terrains suivants ap
partenant à la elite faillite pour l' année 
agricole 1937-1938, à savoir: . 

13 fecldans, 8 kira ts et 9 sahmes s1s 
à Méhall e t El Kassab, 31 fedclans, 3 lü
rats et 11 sahmes sis à Sanclala. 

Le tout Markaz de Kafr El Cheikh, 
Gharbi eh. 

Le::: demandes doivent ètre présen
ées accompagnées d'un cautionnem ent 

égal au 10 % du montant offert et par
venir au Syndic soussigné jusqu' à la 
date elu 13 Octobre 1937. 

Le Syndi1'. se réserve le droit d 'accep
ter ou de refu se r tou te offre sans être 
tenu de mot.iver son refu s. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1937. 
948-A-442 Le Syndic, F . Mathias. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Lo~.:ation 

de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, S. Pengelley, Séques tre 
Judiciaire de 73 fedclans et 1 kirat sis à 
Ezbet El Maachat, dépendant de Sobk 
El Ahacl (Achmoun, Ménoufia), les elon
ne en loca tion pour la durée d 'un an 
1937 /1938. 

Les enchères auront lieu le Samedi 
16 Octobre 1937, à 4 h . p.m., au bureau 
elu Séquestre au Caire, ex-chareh El Ma
lek No. 36, ac tuell ernent chareh El Ché-
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clicl No. 2, Koubbeh, où sont aussi ac
ceptées des offres sous pli recommandé. 

Tout prenant part aux enchères de
vra déposer le 10 0/0 du montant de 
l' offre à titre de cautionnem en t ou une 
garantie h ypothécaire libre de toutes 
charges, éq uivalant au montant elu 
loyer. 

Pour les l'lau ses et cond itions elu bail, 
l'on es t prié de se référer au Cahier des 
Charges qui se trouve à la cli sposi Lion 
de tout intéressé au bureau même du 
soussig né lequel se réserve le droit d 'ac
cep ter ou de refuser toute offre sans 
être tenu d'en donner le m otif. 
908-C-332 S. Pengell ey, Séqu es tre. 

Avis de Location de Terrains. 

Le Sieur H.obert de Pfyffer, agissant 
en sa qualité de Séques tre Judiciaire cl e 
la Succession de feu le Dr Ardaches B. 
Garabecli an, m et en location pour la elu
rée d'une année agricole 1937-1938 une 
quantité de 10 feclclans sis au village de 
Kasr Rachwan, Markaz Sennourès, 
Moucl iri eh cle Fayoum, fai sant partie 
des biens de la Succession susdite. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'ac
cepter ou de refu ser toute offre sans au
cune responsabilité et san s avoir à mo
tiver sa décision. 

Pour tous renseignements s' adresser 
aux bureaux elu Séquestre, 3 rue Man
chaet El Kataba, Le Caire. 

Les enchères auront lieu au bu reau 
elu Séquestre le jour de Mercred i 20 Oc
tobre 1937, à 10 h . a .m . et seront clô
turées à midi et demi le même jour. 

Le Séquestre Judiciaire, 
980-C-567. R. de Pfyffer. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, nommé Séquestre Ju
diciaire sur les terrains de Mohamecl 
Hassanein El Attar et autres, met aux 
enchères la location de 9 fecl ., 20 kir. et 
3 sahmes sis à Ahmadiet Aboul Fetouh, 
dis trict de Cherbine e t ce, pour l'année 
1938. 

Les enchères auront lieu le Samedi 
16 Octobre 1937, à 4 h . p.m., chez l'om
cleh cl ' Ahmacli e t Aboul Fetouh. 

Le Séquestre se réserve le droit de 
refuser toute offre sans en donner les 
motifs . 

931-M-874. 
Le Séquestre Judiciaire, 

Megalli Guirguis. 

J.VIS DIVERS 
Cession de Marques . 

Il résulte d' un acte sous seings pri
vés elu 18 Août 1937, visé pour date cer
taine au Greffe de la Délégation Mixte 
de Port-Fouad le 4 Septembre 1937, No . 
224, que le Sieur Nicolas Bakirtzi a ven~ 
elu au Sieur Emil vVolters la propnéte 
de cinq marques de cigarette.s N. Bakirt
zi: «Cham El Ness1m», «N1cator», «R .. 

8 /9 Octobre 1931 . 

A.», «5 à 7», «Cavalla», enregistrée 1 12 Septembre 1935. s e 
Port-Saïd, le 6 Octobre 1937 

Pour E: . \Vollers 
99:2-P-272 P . Garel! i, il \OC~t 

PETITES ANNONcES - -- -:_-= 
LOCATIONS . 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

Qua1·tier· gr·ec, dans immeuble 1~e 
pourvu de cha u ffage central e t dis lribu. 
ti on d'eau chaude, cess ion de uni! est. 
offerte de smte pour rez-de-chaus:;ée avec· 
jardin, expos. Nord-Est-Sud , 4 ch. à cou. 
cher, 2 salles de ba in complètes , 3 pièces 
r-é ception, nombreuses pi èces service. 
Loyer a nnuel L.E. 152. S'aclr. ap p,t rl. B., 
41 , rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

- SPECTACLES -
.4-LEX.&N DBIE : 

Cinéma RIALTO du 6 a u 12 Oc1 obre 

THEY GAVE HlM A GUN 
a v ec 

SPENCER TRACY, GLADYS GEORGE et FRANCHOT TONE 

Cinéma RIO du 7 au 13 Octobre 

LOVE IS NE\NS 

BORNEO 

Cinéma STRAND du 6 au 12 Octobre 

THEODORA GOES WILD 

l avec 
IRENElDUNNE e t MELVYN DOUGLAS .:....-----

Cinéma LIDO du 7 au 13 Octobre 

CAMiiLL E 
avec 

GRETA GARBO e t ROBERT TAYLOR 

~-------------------------------
Cinéma ROY du 5 au 11 Octobre 

RAMONA 
avec 

LORETT A YOUNG et DON AM ÈCHE 

Cinéma ISIS du 6 au 12 Octobre 

MATA HARI 
a vec 

GRETA GARBO 

~-------------------------------
Cinéma LA GAITt (lbrabimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 7 au 13 Octobre 

LOVE ME FOR EVER 
avec GRACE MOORE -
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